
11: qÂ.t5'i'Ï):N\tKP.

Vil le d'Orange l

Recueil des
MAI

actes
administratifs

Bulletin off iciel de la Commune comprena nt

l -les dé l ibérations
l l -les décisions

lll -les arrêtés réglementaires

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

]é1. : 04 90 51 4 14 ] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



\

\

\

\



AVIS AUX LECTEURS

Conformément aux dispositions des articles L 2121-24, L 2122-29 et R 2121-10 du
Code Général des Collectivités Territoriales. le présent recueil a été établi.

Il peut être consulté à l'accueil du rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville. à la
Médiathèque et aux Archives Municipales aux heures d'ouverture de ces services, ainsi que
sur le site Internet de la Ville d'Orange.

Toute délibération. tout décision et tout arrêté contenu(e) dans le présent recueil peut
être communiqué(e)- sur demande écrite formulée auprès de la

DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES JURIDIQUES,

B.P. 1 87

841 06 ORANGE CEDEX

POUR VALOIR CE QUE DE DROIT
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CCNSHt ÆÜNlüML
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 280/2019

Sl:ANCEDU17MA12019

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS :
M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie-Thërèse GALMARD, M, Dents SABIN, Mme Murieï
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherîne GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 28
Votants : 34 M. Armand BEG UELIN, M. Jacques PAlEt Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean- Chrïstian CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER, Mme Christine
BADINÏER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : l
Contre : 2
Pour : 31

La présente délibéra bon
peut faire l'objet d'un
recours devant ïe
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mais à compter de
sa pub:icatian

.4bsenfs excusés ;
Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO
M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir àMme dandy GIL (TRAMiER), Mme Aine CRESPO
Acte publié
le : Mme Anne-Marie HANTANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christine BADÏNIER

Mme Yannick CUER M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandra HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA COMMUNE D'ORANGE SUR LA LISTE DES COMMUNES
POUVANT ENJOINDRE L'OBLIGATION DE RAVALEMENT DE FACADE

ÿ



Vu le code Général des.Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)
Q

Vu !e Code de la Construction et de l'Habitation (C.C.H.) et notamment les articles

L.'t32-1 et suivar.tô, 1..152-1 et R132-1 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n' 419 en date du 7 mai 2008 demandant

l'inscription de la Commune d'ORANGE sur la liste des communes pouvant enjoindre l'obligation de
ravalement de façade l

Vu la délibération du Conseil Municipal n' 421 en date du 9 juin 2017 portant extension

du périmètre et mise à jour du règlement de l'Opération Ravalement Façade 201 8-2020 l

Depuis 1981, la Ville d'ORANGE accorde une aide financière à tous les propnétalres
désireux de refaire les façades de leurs immeubles situés en centre-ville ou en périphérie immédiate
ainsi que sur les voies principales constituant les entrées de ville.

Par délibération en date du 9 juin 2017, le Conseil Municipal a validé l'extension du
périmètre et la mise à jour du règlement « Opération Ravalement de Façade ». .
'' '" ' 'Cettedemière précisait. « qu'au-de/à de /a péïfode de subvenfionnemenf! /e raya/emenf
reste obligatoire. En effet,' le C. C.H. impose aux propnétaires de ravaler leur immeuble tous les lO
ans. Si ïe ra valement n'est pas réalisé, la Ville a la possibilité de poursuivre la procédure prévue par.
le C.C.H. Le dispositif coercitif vise à honorer les propriétaires« responsables }> qui entretiennent
régulièrement leur patrimoine et à en éviter ïa dévalorisation par ceux qui négligent leur immeuble.

Les propriétaires qui n'auraient pas réalisé le ravalement dans les délais, alors que l'état
de leur immeuble le justifie, sont rappelés à leurs obligations».

Malgré cette aide financière. certains propriétaires n'envisagent toujours pas d'effectuer
les travaux de ravalement de façade sur les immeubles leur appartenant.

Ainsi. conformément à l'article L 132-1 du C.C.H. « les façades des /mmeub/es do/vent
ê tre constamment tenues en bon état de propreté. Les travaux nécessaires doivent être effectués au
moins une fois tous les dix ans, sur l'injonction qui est faite au propriétaire par l'autorité municipale. »

Les articles L 132-2 et R 132-1 du même Code permettent la procédure d'injonction
mentionnée à l'article L 1 32-1 pour les communes inscrites sur une liste établie par arrêté préfectoral

sur proposition des conseils municipaux.

La délibération n' 419 susvisée et les courriers en date des 26 mai 2008, 22 janvier
2009. 6 avril 2009 et 14 juin 2018 adressés à Monsieur le Préfet demandant la confirmation du
c assement de la Commune d'ORANGE sur la liste des Communes de Vaucluse à enjoindre

l'obligation décennale de ravalement de façade sont restés sans réponse.
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Considérant l'intérêt patrimonial à présewer le centre-ville et ses abords, il convient

!;,:===,= Ë:Ë'".. ":"-* p':'"';;';'''ë'i ]$? i:h'$Ûÿ'; -Ùl$g@-i"ÛK

Le Conseil Municipal après eu:avoir délibéré

l') -.ACCEPTE le principe de la mise en place d'une obligation décennale de ravalement des

façades.pour les immeubles situés dans le périmètre où ces travaux sont subventionnés par la
Ville (voir cartejointe en annexe) ; "' '' '

2') . AUTORISE Monsieur le Maire à demander à Monsieur le Préfet de Vaucluse que soit pris
un arrêté p.réfectoral pour inscrire la Commune d'ORANGE sur la liste des communes autorisées

à faire application de l'obligation décennale de ravalement de façades sur injonction de l'autorité
municipale.
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ERRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 281/2019

Transmis par voie ëloctronique
8n Préfecture le

Sl=ANCEDU17MA12019
.NGEa ë

B âL'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances. en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie-Thêrèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 27
Votants : 33 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques F)AVET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christlan CADENE, Mme Danielle AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièïe GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUAI
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LANIER, Mme Christine BADINIER.

M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 31

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de

deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marle-Frange LORHO

Acte publié
/e ;

Mme dandy GIL (TRAMÏER), qui donne pouvoir à Mme onne CRESPO

Mme Anne-Marie HAUÏANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christine BADINIER

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick CUER

Absent : M. Aiexandre HOUPERT

M. Guillaume BOMPARD a quitté la séance temporairement
de ce dossier.

absent au moment du vote

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Collectivités Territoriales,

OPERATION PROGRAMMEE POUR L'AMELIORATION DE L'HABITAT ET
RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) AVEC VOLET COPROPRIETES 2019-2024
MULTISITES DE LA CCPRO - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION



VU la loi n' 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre

l'exclusion l
VU la loi n' 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE)
VU {a loi n' 2013:61 du:18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logementet au renforcement des obligations de production de logement social l
VU la loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modemisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles l
VU la loi n' 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine l
VU la loi n' 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALURI
et notamment son article 1 36 l
VU le Décret n'2009-1679 du 30 décembre 2009 relatif aux oroqrammes locaux de l'habitat l
VU le Code Général des Collectivités Territoriales l
VU l'article L.302-1 et suivants. et R.302-1 et suivants du Code de la Construction et de
l'Habitation :
VU l'article L.441-1-5 du Code de la Construction et de l'Habitation, modifié par l'article 97 de la loi
n'2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR ;

VU l'arrêté préfectoral du le' Septembre 2016 relatif à la modification des statuts de la CCPRO l
VU les statuts de la CCPRO approuvés par arrêté préfectoral du ler septembre 2016 l
VU la délibération n'03/2011 du Conseil de Communauté en date du 17 Janvier 2011 portant
approbation du Programme Local de l'Habitat 2011-2016 l
VU la délibération n'2017/058 du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2017 portant

prescription du lancement du 2nd Programme Local de l'Habitat de la CCPRO ;
VU la délibération n' 2018008 du Conseil Communautaire en date du 26 lanvïer 2018 portant
prescription du lancement de l'étude pré-opérationnelle à un dispositif d'amélioration de l'habitat ;
VU la délibération n' 2019041 du Conseil Communautaire en date du 15 Avril 2019 portant
approbation du projet de convention d'OPAH RU avec volet copropriété de la CCPRO (2019-
2024)

Par délibération en date du 15 avril visée le 23 avril 2019 par la Préfecture de Vaucluse, le Conseil
Communautaire de la CCPRO a approuvé le projet de convention de l'Opération Programmée pour
l'Amélioration de l'Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH RU) avec volet copropriétés de la

CCPRO pour une durée de 5 ans (201 9-2024).

Le projet de convention d'OPAH-RU définit les modalités retenues par les différents signataires
pour mener à bien un programme d'actions sur les 5 communes de la CCPRO dans le cadre de sa
politique communautaire en faveur de l'habitat.

Le champ d'application du projet de convention ci-annexée se définit comme suit : cinq communes
ICaderousse. Jonquières, Châteauneuf-du-Pape, Courthézon) pour lesquelles les périmètres
retenus correspondent aux « centres anciens plus ou moins élargis » et la Commune d'Orange
pour laquelle 2 périmètres distincts ont été retenus : un périmètre centre ancien et un périmètre
élargi à de l'habitat pavillonnaire ancien.

Les périmètres concernés sont joints en annexe à la convention d'OPAH RU



répondre aux enjeux du territoire. les
rincipaux objectifs généraux de l'OPAH-RU avec volet copropriétés sont de 4 ord les

1. Lutter contre l'habitat vacant et/ou très dégradé et l'habitat indigne des propriétaires
occupants (PO) et des propriétaires bailleurs (PB) en corollaire d'un loyer maîtrisé l
2. Lutter contre la précarité énergétique (aide aux PO très modestes en priorité) ;
3. Répondre au maintien à domicile des personnes aux ressources modestes et à mobilité
réduite (handicapés et personnes âgées) l
4. Accompagner les petites copropriétés dans leur redressement de situation par le biais
d'aide aux syndicats de copropriétaires.

A l'échelle de chaque « centre ancien », il s'agira d'intervenir sur toutes les thématiques, alors
qu'à l'échelle du périmètre élargi d'Orange, l'ante rvention portera seulement sur les propriétaires
occupants et exclusivement sur les thématiques Energie du programme Habiter Mieux de l'ANAH
et Thématique autonomie et maintien à domicile des séniors et personnes en situation de
handicap.

Les objectifs complémentaires sont les suivants

1. La mise en place d'une Cellule <( lutte contre l'habitat indigne >> dans l'OPAH RU avec
volet copropriétés de la CCPRO,

2. Un travail continu de repérage des îlots et des immeubles dégradés pouvant faire
l'objet d'une restructuration ou d'un projet spécifique d'aménagement,
3. La réalisation de diagnostics multîcritères sur les copropriétés de plus de 50 lots
p résentant un profil de fragilité ou de dégradation.

Pour a Commune d'OI.ê!!g 9.]et QbiQctifs quantitatifs sont indiqués dans le tableau ci
dessous

Il est rappelé que seuls les logements répondant aux normes de décence seront financés dans le
cadre de l'OPAH RU. Les logements ou locaux non occupés après travaux ne pourront pas faire
l'objet d'une subvention de l'OPAH RU.
Les enveloppes budgétaires annuelles des diffé rents partenaires sont calculées sur la base des
objectifs quantitatifs et des travalix !] ]Qvens subventionnés par dossier. Les enveloppes sont
fongibles entre PO et PB.

  Caderousse
Châteauneuf

du Pape

Propriétaires
occupants

10 13

Propriétaires
Bailleurs

9 3



La CCPRO s'engage à mettre en place et à financer une équipe opérationnelle de suivi-
animation pendant toute la durée de l'opération en partenariat avec l'ANAH.
La CCPRO s'engage à accorder une aide financière aux travaux, dans la limite des dotations
annuelles budgétaires disponibles, étant précisé aue les communes sont financièrement
solidaires de la CCPRO. Les taux s'appliquent sur le montant de dépenses subventionnables
HT par l'ANAH et sont plafonnés.

Chaque commune doit se prononcer en Conseil Municipal sur le projet de convention d'OPAH
RU mufti-sites avec volet copropriétés de la CCPRO.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE le projet de convention d'Opération Programmée pour l'Amélioration de
l'Habitat et Renouvellement Urbain (OPAH-RU) avec volet copropriétés 201 9-2024 multi-sites de
la CCPRO ci-annexé à la présente ;

2') - DIT que l'enveloppe financière prévisionnelle de la Commune est évaluée à 95 400€ pour
toute la durée de la convention d'OPAH RU avec volet copropriétés (201 9-2024) de la CCPRO ;

3') - AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier

aire

acques BOMP'ARD

TOTAL DISPOSITIF 5 ans

dont Propriétaires occupants
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \KUCLUSE

N' 282/2019 que
on Préfecture le

SI(ANCEDU 17MA12019
rGE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DiX-gËFÎ'MXÎ'î'îiÊÜFî:iËÏ)
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Demis SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Marcelle ARSAC. Mme Anne CRESPO.
M, Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints '

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 28
. Votants : 34 M. Armand BEG UELIN, M. Jacques f)AVEC Mme Marie-Josèphe MARTIN.

M. Jean-Christlan CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danlèle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUOT.
M. Jean-Miches BOUDÏER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE. Mme Carole PERVEYRIE.

M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER, Mme Christine

3ADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 32

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administra tif de
Mîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre rASERa
M. Michel BOUYER qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Xavier MARQUOT

Mme Marie-Frange LORHO Monsieur le Maire

Acte publié
/e :

Mme dandy GIL (TRAMIER), qui donne pouvoir à Mme Aine CRESPO
Mme Anne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christine BADINiER

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick CUER

Absent : M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Général des Collectivités TerritoHales,

U$RÊll IBÇËÜ Emnm :



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération n' 275/2018 du Conseil Municipal en date du 1 1 avril 2018 portant
création de la société publique locale « Chorégie d'Orange }> avec la région PACA, le
Département de Vaucluse et la Ville d'Orange, ainsi qu'approbation de ses statuts ;

Vu la délibération n'04/2019 du Conseil Municipal en date du 15 février 2019
portant approbation de la convention d'application des obligations d'intérêt général entre la région
PACA, la Commune d'Orange et la Société Publique Locale (SPL) Chorégies d'Orange et du
montant de la compensation financière à verser par la ville à la SPL pour 2019 ;

Considérant que le Festival des Chorégies d'Orange est aujourd'hui l'un des plus
anciens festivals français d'art lyrique. Il était, lusqu'alors, porté par une association de loi 1901
{( l'Association des Chorégies d'Orange » l qui a émis le souhait de céder ses activités.

Aussi, afin de pérenniser ce festival, la Région, le Conseil Départemental de
Vaucluse et la Ville d'Orange ont décidé de se doter d'un acteur opérationnel dédié à la gestion
et au développement des manifestations et événements se rapportant au Festival « Les
Chorégies d'Orange » en créant ensemble la Société Publique Locale <( Chorégies d'Orange ».

Cependant, afin que ce festival éponyme puisse être mis en œuvre selon la tradition
populaire instituée à Orange depuis 1869, la Commune d'Orange envisage de mettre à la
disposition de la SPL le Théâtre Antique et d'autres bâtiments communaux.

Il convient donc d'établir une convention entre la Ville et la SPL afin de définir les

conditions et les modalités de cette mise à disposition, ainsi que les engagements réciproques de

chacune des parties.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition du Théâtre Antique et
d'autres bâtiments communaux dans le cadre du Festival des Chorégies d'Orange entre la Ville
d'Orange et la SPL « Chorégies d'Orange » (projet de convention ci-annexé) l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tous les documents y afférents

Levai/e

:ques BOMPAIXD



lii }.t:\ tN'l' i!:NI)Rï\ l

R(PUBLiQU( FRnnçniS€

ERRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÊpARTEMElŒ DE VAUCLUSE

N' 283/2019

DU 17MA12019 ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le
:onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans ïe lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN. Mme Muriei
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC, M. Claude BOURGEOIS.
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

. En exercice : 35
Présents : 27

. Votants : 33 M. Armand BEGUELiN, M. Jacques PAlEt Mme Marie-Josèphe MARTIN,
M. Jean-Christlan CADENE, Mme Danielle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.

Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRÏE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER. Mme Christine

BADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : l
Abstention : 2
Contre : 2
Pour : 28

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

.4bsenfs excusés :

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUDER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir àMme dandy Gil (TRAMIER),
Acte publié
/e :

Mme onne CRESPO

Mme Anne-Marie HAUÏANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christine BADiNIER

Mme Yannick HUER M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

Mme Aine CRESPO a quitté temporairement la séance : absente au moment du vote de
ce dossier.

:onformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEINME{Z-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

EQUIPEMENT D'UNE PRESSE NUMERIQUE POUR LE SERVICE REPROGRAPHIE
MUNICIPAL - RICOH - MODIFICATION DE MARCHE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1414-1 et

L.2121-29 ;

Vu le Code de la Commande Publique 2019 applicable dès le le' avril 2019 et
notamment ses articles L.21 94-1 et L.21 94-5 concernant la modification de marché ;

Vu la délibération N'95/2016 du Conseil Municipal en date du 29 février 2016 relative à

la {( location, maintenance d'une presse numérique, de matériels bureautiques et d'une solution
de gestion centralisée pour l'ensemble des services municipaux et des établissements scolaires
pour les années 2016 à 2019 - résiliation du Lot 1 <( presse numérique » attribué à la Société
XEROX et approbation du dossier de consultation des entreprises pour ce lot et lancement de la

procédure d'appel d'offres ouvert », autorisant Monsieur le Député-Maire à lancer cette dernière
et à signer le marché ainsi que toutes les pièces s'y reportant l

Vu le marché n' 40/16 de fournitures courantes et service, passé pour l'équipement
d'une presse numérique pour le service reprographie municipal, pour un durée de 4 années,
attribué et notifié à l'entreprise RICOH pour les montants suivants : 49 123.77 € HT pour
l'acquisition et 25 444.80 € HT pour la maintenance l

Vu les conditions initiales du marché conclu à prix forfaitaire pour la maintenance
d'après des quantités ainsi définies : 9 000 copies couleurs et 27 000 noirs et blancs/mois l

Considérant que la maintenance annuelle est prévue pour une consommation de
108 000 copies couleurs et de 324 000 copies noirs et blancs, pour un prix forfaitaire/an de
6 361 .20 € HT. ;

Considérant le dépassement constaté de la consommation des copies couleurs de
55 324 copies pour la lè'' année, 242 976 copies pour la 2e année et un dépassement estimé à
1 14 000 copies pour la demière période (cf. les factures RICOH du 30/1 1/2018 d'un montant de
2 096.78 € HT et d'un montant de 9 208.79 € HT et facture à venir pour la période de 04/2018 à
Uq/ Z.\J E a . . . l .

Considérant que cette une situation de fait doit être régularisée, dans la mesure où le
matériel de reprographie réalise des copies au-delà du forfait prévu au contrat l

Il convient donc de conclure une modification de marché, avec ajout de prix unitaires
par page, sans engagement de volume, afin de régulariser le paiement de sommes dues au titre
des copies réalisées au-delà des 9 000 copies soit :

0.007 €
0,03790 €

copie noir et blanc
copie couleur

ce qui représente une plus-value estimée à 15 626.17 € HT au montant initial du marché de
74 568.57 € HT. soit 20,95 %.



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la modification de marché relative à l'ajout de prix supplémentaires au marché

40/2019 « Equipement d'une presse numérique pour le service reprographie municipal » passé
avec la Sté RICOH, telle que définie ci-dessus l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents relatifs à ce
nncqinr

0

K
''\

\
\

\

\

l

Le Maire,

l\lacqLéË BOhiÎP#RD

2o
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL
Transmis par voie électronique

on Préfecture le
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 284/2019

SEANCEDU17MA12019 onANOE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le
:onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Gérald TES TANIERE, 'jer Adjoint,

EÏAIENT PRESENTS :
Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriei BOUDIER.
PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO, M. Claude
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres
M. Jean-Pierre

BOURGEOIS,
. En exercice : 35

Présents : 26
Votants : 32 M. Armand BEGUELiN, M. Jacques flAVET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER.

Mme Danièie GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE. Mme Carole PER VEYRIE.
M. Nicoias ARNOUX. Mme Christiane LAGIER, Mme Christlne BADINIER. M. Gilles
LAROYENNE. Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Jacques

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 2
Pour : 28

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publics tian

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Acte publié
/e ;

Mme dandy Gil (TRAMIER). qui donne pouvoir à Mme Aine CRESPO

Mme Ange-Marie HAUÏANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christlne BADINIER

Mme Yannick CHER M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

Monsieur le Maire a cédé la Présidence à Monsieur Gérald TESTANIERE puis a quitté
la séance pour ce dossier.
Monsieur Guillaume BOMPARD a également quitté ïa séance.

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Collectivités Territorlales*

DESIGNATION D'UN ELU POUR SIGNER UNE DECISION DE NON OPPOSITION A UNE
DECLARATION PREALABLE POUR LAQUELLE MONSIEUR LE MAIRE EST INTERESSE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment l'article
1 04Q4 44L. ZI. l\J l' l l l

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L 422-7

Vu la Déclaration Préalable n' 084 087 19 00110 déposée par Monsieur Yann
BOMPARD en date du 6 mai 201 9 l

Une déclaration préalable a été déposée auprès de la Direction de l'Urbanisme et de

l'Habitat de la Ville d'Orange, dans le cadre de travaux à venir sur la parcelle cadastrée section C
n' 264, par Monsieur Yann BOMPARD, fils de Monsieur Jacques BOMPARD, Maire.

Considérant qu'en sa qualité de Maire de la Commune d'Orange et qu'en tant que

proche parent du pétitionnaire l

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de désigner un de ses membres pour
signer tout acte nécessaire à l'instruction et, à son issue. l'arrêté relatif à la déclaration préalable
sollicitée par Monsieur Yann BOMPARD, conformément à l'article L 422-7 du Code de l'Urbanisme

leque\ d\spore l «Si le maire [...] est intéressé au projet faisant l'objet de la demande de permis ou
de la déclaration préalable, soit en son nom personnel, soit comme mandataire, le conseil
municipal de [a commune [...] désigne un autre de ses membres pour prendre ]a décision».

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal de désigner Monsieur Denis
SABON

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - PREND ACTE du dépôt par Monsieur Yann BOMPARD d'une Déclaration Préalable
n' 084 087 19 00110 en date du 6 mai 2019 l

2') - DESIGNE Monsieur Denis SABON, Adjoint au Maire. en application de l'article L 422-7 du
Code de l'Urbanisme et le charge de signer tout acte nécessaire à l'instruction et, à son issue,
l'arrêté relatif à la Déclaration Préalable susvisée.

g/

\

ilêl%l:.:''::i\Le Premier. /(Üjoïnt,
.&"#-

#!àŒ "

2Gérald TESTANIERE

\.s

@

-2
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RŒuBUQU( Français(

EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DËpARTEMElŒ DE VAUCLUSE

N' 285/2019 Transmis par voie électronique
en Préfecture lo

SEANCEDU 17MA12019

L'AN DEUX MILLE
Conseil Municipal de la Commune d' ORANGE.
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI,
séances, en session du mois de MAI l

DIX-NEUF le Dï

également convoqué le 9 mai
dans le lieu habituel de ses

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TESTANÏERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Mancelle ARSAC. Mme Anne CRESPO.
U. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA. Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 28
Votants : 34 M. Armand BEG UELIN, M. Jacques nAVEt Mme Marie-Josèphe MARTIN.

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER, Mme Christine

3ADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 0
Contre : 5
Pour : 29

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant ïe
Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de

deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés :

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M, Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Fronce LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMIER),
Acte publié
/e ;

qui donne pouvoir à Mme Anne CRESPO

Mme Anne-Marie HANTANT qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Christine BADINIER

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick HUER

Absent : M. Aïexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Général des Collectivités Territoriales,

DENOMINATIONDU GIRATOIRE AMENAGE AU CARREFOUR DE L'AVENUE DE
VERDUN/ROUTE D'AVIGNON/RUE DU COLONEL Arnaud BELTRAME/RUE Aubin DURAND/RUE
D'AQUITAINE -

GIRATOIRE LIEUTENANT-COLONEL Chartes-Gilbert de LA CHAPELLE Chef de Corps du
le' R.E.C. 1960 . 1961 '



Vu la Loi n' 82-21 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes l

Vu le Décret n' 94-1 1 12 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au Centre

des Impôts Fonciers ou au Bureau du Cadastre de la liste alphabétique des voies de la
Commune et du numérotage des immeubles l

Vu:. l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule
que : « Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la Commune » l

Les travaux d'aménagement du carrefour giratoire au croisement de l'Avenue de
Verdun/Route d'Avignon/Rue du Colonel Arnaud BELTRAME/Rue Albin Durand/Rue d'Aquitaine
sont terminés lse référer à l'extrait de plan cadastral joint).

Aussi. la Ville souhaite, conformément à ses orientations, procéder à sa
dénomination. En effet, les appellations permettent une meilleure localisation et facilitent le travail
de certaines administrations, telles que la Poste.

Il est proposé
GIRATOIRE

LT. Colonel de LA CHAPELLE

Chef de Corps du ler R.E.C - 1960-1961

La plaque commémorative sera réalisée et installée par la Ville

De plus, ce dernier sera baptisé le vendredi 7 juin 2019 à Il H 45 sur le site, à
l'issue de la cérémonie en mémoire <( des morts pour la France » en Indochine qui se déroulera
Cours Pourtoules à 1 1 H 00.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DENOMME le giratoire aménagé au carrefour de l'Avenue de Verdun/Route d'Avignon/Rue
du Colonel Arnaud BELTRAME/Rue Albin Durand/Rue d'Aquitaine l
GIRATOIRE LIEUTENANT-COLONEL Charles-Gilbert de LA CHAPELLE -

Chef de Corps du ler R.E.C. 1960-1961 l

2') - PRECISE que la confection et la mise en place de la plaque restent à la charge de la Ville

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents afférents à
ce dossier.

s€ .g11311$P/ - Le Maire, et par Délégation,

ik. ''\(l L'Adjoint Déléguée,X
\/

#/

'?.-:--..
7

4,t ,û
f

/.

Gérald TESTANIERE
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \fAUCLUSE

N' 286/2019

Sl:ANCEDU 17MJa2019
ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le
conseil Municipal de la Commune d' ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER. M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle AREA C. Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA., Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 27
Votants : 32 M. Armand BEGUELiN, M. Jacques PALET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOÏ.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVE YRIE.

M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER, Mme Christine
BADÏNiER, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 32

La présente délibération
peut faire :'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Fronce LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMiER),
Acte publié
/e ;

qui donne pouvoir à Mme Anne CRESPO

Mme Anne-Marie HANTANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADiNiER

Mme Yannick CUER qul avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6(pouvoir caduque de Mme Yannick CUER)

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

EXPLOITATION D'UN PETIT TRAIN TOURISTIQUE - PROLONGATION DE LA CONVENTION
D'EXPLOiTÆrloN ENTRE LA VILLE ET MONSIEUR JEAN.MiCHEL RAOUX



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2014 approuvant le
renouvellement de la convention relative à l'exploitation du Petit Train Touristique

Orangeois.f centre la Ville d'Orange et Monsieur Jean-Michel RAOUX, B.P.53 - 84510
CAUMONT SUR DURANCE ;

Vu cette convention, précaire et révocable, consentie à compter du 30 juin 2014
pour une durée d'un an. renouvelable par tacite reconduction, d'année en année, sans
pouvoir excéder cinq ans, soit lusqu'au 30 juin 2019 l

Considérant qu'il convient de prolonger cette dernière pour la saison estivale, à

savoir lusqu'au 15 septembre 2019, afin, d'une part, d'étudier et de préparer dans des
conditions optimales le renouvellement des conditions d'exploitation du petit train
touristique orangeois et, d'autre part, de garantir la continuité du service au cours de l'été
2019

Il est proposé cette prolongation

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la prolongation lusqu'au 15 septembre 2019 de la convention concemant
l'exploitation du Petit Train Touristique Orangeois entre la Ville d'Orange et Monsieur Jean-
Michel RAOUX l

2') - FIXE le montant annuel de la redevance à 2 500 € TTC

3')-- AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à
ce dossier.

. û'€1

/ { ià .#3:
/

À Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

\

\

.L.i.,!S-
%.i Gérald TESTANIERE
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \aUCLUSE

N' 287/2019 que
en Préfecture lo

SllANCEDU 17MA12019
RANOE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le
:onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mal
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

DIX-SEPT MAI à NEUF

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gérald TES TANiERE, Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Marceile ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 27
Votants : 32 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques PAlEt Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.

M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD. Mme Christiane LAGIER. Mme Christine
BADINIER, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : l
Contre : 0
Pour : 31

La présente délibération
peut faire i'objet d'un

devant /e
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUTER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMiER). qui donne pouvoir à
Acte publié
/e ;

Mme Aine CRESPO

Mme Anne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADINIER

Mme Yannick CUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick HUER)

Conformément à i' article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités Tenitoriaïes
Mme Marion STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET D'ART DRAMATIQUE (CRC)
DISCIPLINE : DANSE - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

NOUVELLE

3o



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code de l'Education et notamment son article 216-2 ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 28 juin 2002, 21 mai 2003,

22 juin 2005, 30 mai 2007, 22 juillet 2009 et 1 1 février 2013 relatives au règlement intérieur du
Conservatoire de Musique l

Considérant qu'il convient de modifier le règlement intérieur du Conservatoire pour
permettre d'intégrer une nouvelle discipline

A ce louf. le Conservatoire dispense les disciplines suivantes : Musique et Art
Dramatique.

Afin de dispenser un enseignement de qualité de la danse classique auprès des
enfants à partir de 4 ans, il est proposé d'intégrer cette discipline au sein du Conservatoire de
Musique et d'Art Dramatique.

Le règlement intérieur du Conservatoire définit les règles de fonctionnement. Il sera

mis en application, après approbation de sa modification par le Conseil Municipal, à la rentrée
scolaire 201 9 - 2020.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DECIDE l'intégration de la discipline Danse au Conservatoire de Musique et d'Art
Dramatique pour les enfants à partir de 4 ans, à compter de rentrée scolaire 2019 - 2020 l

2') - ADOPTE les modifications correspondantes au règlement intérieur (projet ci-annexé) l

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer les documents relatifs à ce
dossier.

Pour Le Maire
pinte Déléguée

DIER

ÿ
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EnRAlï DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 288/2019 en Préfecture le

2 0 MAI 2019

DU 17MA12019 A4ABB.DQBAËoE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le

:onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOÏ, dans ïe lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS :
M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Denis SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre RASERA, Mme Margelle ARSAC. Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 27
Votants : 32 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques f)AVET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielïe AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.

M. Jean-Miches BOUDÏER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Chrlstiane LAGIER, Mme Christine
BADINIER, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : l
Pour : 29

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de

deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marle-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMIER),
Acte publié
/e :

qui donne pouvoir à Mme Anne CRESPO

Mme Anne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADINIER

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick CHER qui avait donné pouvoir à

Absent : M. Alexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick HUER)

Conformément à l'article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE, DE DANSE ET D'ART DRAMATIQUE (CRC) - CREATION
DE NOUVEAUX TARIFS « DANSE CLASSIQUE >> POUR LES ENFANTS A PARTIR DE 4 ANS .
RENTRER SCOLAIRE 2019 - 2020



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu leë. délibérations du Conseil Municipal en date des 22 juin 2005, 30 mai 2007,
22 juillet 2009 et 24 mars 2010 portant approbation des tarifs pour le Conservatoire de Musique et
d'Art Dramatique d'Orange l

Vu la décision du Maire en date du 9 février 201 8 portant révision tarifaire à compter
de la rentrée 2018-2019 l

Considérant que la création d'une discipline supplémentaire au sein du Conservatoire
de Musique nécessite la fixation de tarifs correspondants ;

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de décider la création de nouveaux
tarifs

Par délibération en date du 22 juin 2005, le Conseil Municipal avait approuvé les tarifs
éveil/jardin musical appliqués aux enfants à partir de 3 ans.

Par délibération en date du 30 mai 2007, le Conseil Municipal avait approuvé la
nouvelle tarification proposée aux élèves s'engageant à participer à toutes les activités de
l'Harmonie d'Orange et l'augmentation des cours collectifs ou des ensembles vocaux.

Par délibération en date du 22 lulllet 2009, le Conseil Municipal avait approuvé la
nouvelle tarification ad dramatique aux enfants à partir de 8 ans et aux adultes.

Par délibération en date du 24 mars 2010, le Conseil Municipal avait approuvé la
nouvelle tarification aux enfants de la commune d'Uchaux.

Par décision N' 63/2018 du 9 février 2018, le Maire a instauré une révision tarifaire

applicable dès la rentrée scolaire 201 8 - 2019.

Il est à noter que, dans les tarifs votés, est incluse la participation pour la photocopie

de partitions musicales détenues par les professeurs du Conservatoire de Musique, qui est
reversée par la Ville d'Orange à la S. E. A. M. (Société des Editeurs etAuteurs de musique).

Aujourd'hui, afin d'intégrer la discipline Danse au sein du Conservatoire de Musique
et d'Art Dramatique, il est nécessaire de créer une tarification applicable à compter de la rentrée
2019 - 2020.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la tarification danse classique, applicable à compter de la rentrée 2019
telle que présentée dans le tableau ci-après :

2020



Tableau fixant les tarifs Orangeois et Extérieur pour ïa Danse classique

Désignation des recettes Rentrée scolaire 2019
- 2020

288.00 €

261 ,00 €

130,50 €

210,00 €

189,00 €

94,50 €

1 " enfant

2ème enfant

Au-delà du 3ème enfant et par enfant

Eveil Initiation Danse classique ler enfant

Eveil Initiation Danse classique 2ème enfant

Eveil Initiation Danse classique - Au-delà du 3ème

enfant et par enfant

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer les conventions à venir. les
avenants aux conventions existantes, afin de régulariser les conditions financières avec les
communes extérieures, ainsi que tout autre document relatif à ce dossier.
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 289/2019
Transmis par voie électronique

on Préfecture le

2 0 MAI 2û19

DU 17MA12019
ANGEe

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par ïa LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Géraïd TES TANIERE, Mme Marle-Thêrèse GALMARD, M. Demis SALON, Mme Muriel
BOUDÏER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Morcelle ARSAC, Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

. En exercice : 35
Présents : 27

. Votants : 32 Armand BEG UELIN, M. Jacques PAlEt Mme Marie-Josèphe MARTIN,
M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièïe GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOT.

M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Marion STEINMEÏZ-ROCHE. Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER. Mme Christlne

BADINIER, Mme Fabienne HALOUI. Conseillers Municipaux.

M.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 30

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

.4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Mme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Monsieur le Maire

Mme dandy GIL (TRAMIER).
Acte publié
/e ;

Mme Anne CRESPO

Mme Aine-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à

qui avait donné pouvoir à

Mme Christine BADINiER

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick HUER

Absent : M. Aiexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick CUERI

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Mme Marron STEINME TZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Collectivités Territoriales,

RESTAURATION DES PAREMENTS DU THEATRE ANTIQUE - MISE EN SECURITE - LOT 2
COUVERTURE MARCHE N' 139/15 . MODIFICATION DE MARCHE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1414-1 et

L.2121-29 . ;

Vu le -Code de la Commande Publique 2019 applicable dès le le' avril 2019 et

notamment ëes articles L.21 94-1 et L.21 94-5 concernant la modification de marché l

Vu la délibération N'359/2015 du Conseil Municipal en date du 26 Juin 2015 relative au

« THEATRE ANTIQUE - RESTAURATION DES PAREMENTS - MISE EN SECURITE GENERALE

- Approbation de l'Âvant-Projet - Fixation du forfait définitif de Maîtrise d'œuvre - Approbation du

Dossier de Consultation des Entreprises - Lancement de la procédure d'appel d'offres pour les

travaux », autorisant Monsieur le Député-Maire à lancer la consultation et à signer le marché ainsi

que toutes les pièces s'y rapportant ;

Vu le marché N' 139/15 concernant le Lot n' 2 - Couverture attribué au Groupement

LES METIERS DU BOIS/PIGEON PROPRE ;

Considérant que, pour la tranche 3, affermie le 13 août 2018, ayant pour objet le mur de

scène du Théâtre Antique, le Maître d'œuvre de l'opération : Architecture & héritage a sollicité le

Maître d'ouvrage afin que soient réalisés des travaux supplémentaires devenus nécessaire afin de

garantir la protection des parements ;

Ces travaux concernent la protection extérieure de la voûte ouest qui accède à

l'orchestra et celle de la partie supérieure du mur de scène. Ils entraînent une incidence financière

sur le montant initial, avec la création de nouveaux postes techniques, soit une plus-value de Il

851 .30 € HT pour la tranche conditionnelle 3.

Pour mémoire, un premier avenant a été pris, lors de la tranche conditionnelle 2, soit une

moins-value de 30 603.00 € HT au montant initial du marché pour cette tranche.



Ainsi, le montant total du marché constitué de 4 tranches de travaux, initialement de

273 587.50 € HT, est réévalue à 254 835.80 € HT. soit une moins-value sur l'ensemble des

quatre tranches de 6.96 %.

Toutefois, la création de nouveaux prix pour la réalisation des travaux supplémentaires

nécessite une modification de marché pour le Lot 2 : couverture.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la modification de marché relative à la réalisation de travaux supplémentaires

pour garantir la protection des parements - marché de restauration des parements du Théâtre

Antique - mise en sécurité- Lot 2 : Couverture - marché n' 139/15 - attribué au Groupement

LES METIERS DU BOIS/PIGEON PROPRE, sis ZA de Charpenay - 69210 Lentilly, représentant

une plus-value de Il 851.30 € HT l

2') - PRECISE que le montant total du marché (4 tranches de travaux) s'élève ainsi à

254 835.80 € HT, au lieu de 273 587.50 € HT, compte tenu du premier avenant passé en moins-

value de 30 603.00 € HT l

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents relatifs à

ce dossier.

Pour le Maire

ointe Déléguée

riel BOUDIER



$
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \KUCLUSE

N' 290/2019

DU 17MA12019 .NGEB

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le

l;onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETA !ENT PRESENTS

M. Gërald TES TANIERE, Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER. M. Jean-Pierre PASERO, Mme Marceile AREA C, Mme Anne CRESPO.
\4. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 27
Votants : 31 M. Armand BEGUELiN, M. Jacques f)AVEC. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBER TIN. M. Bernard EICKMAYER.

Mme Danièle GARÉ/CHAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUOT.
U. Jean-Miches BOUDÏER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, M. Guillaume BOMPARD, Mme Christiane LAGIER, Mme Chrîstine
3ADÏNIER, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 31

La présente délibération
peut faire l'objet d'un

devant le
Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

,4bsenfs excusés :

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUOT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qul donne pouvoir à

Mme Sandy GIL (TRAMIER),
Acte publié
/e ;

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Anne CRESPO

Mme Ange-Marie HAUÏANT Mme Christine BADINIER
Mme Yannick HUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick CUER)

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote pour ce dossier.

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Collectivités Territoriales,

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT A L'ASSOCIATION {(SUBAQUATIQUE
CLUB ORANGEOIS)>

G.o



Vu l'article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Locales qui prévoit que
« l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget » l

Considérant qu'il convient de soutenir les associations dans leurs activités

L'association <( SUBAQUATIQUE CLUB ORANGEOIS», représentée par son
Président. Monsieur Claude RICO, a sollicité une aide de la ville pour faire face aux dépenses
occasionnées par le remplacement obligatoire de tout leur matériel de plongée, ce dernier devant
désormais être conforme à la nouvelle réglementation européenne.

La ville souhaitant continuer à soutenir cette association, il est proposé de lui
attribuer une subvention d'équipement de 4 500 €.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - ALLOUE une subvention d'équipement de 4 500 € à l'association «SUBAQUATIQUE CLUB
ORANGEOIS» l

2') - PRECISE que cette association est déclarée conformément à la loi du ler juillet 1901

3') - PRECISE que les crédits sont prévus au Budget Primitif 2019, fonction 40 nature 21 88 l

4') - AUTORISER Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce
dossier.

Pour le Maire,

L'Adjoint Délégué,

q :\'-
''-:.b

Jean-Pierre PASERO
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EmMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Transmis par voie électronique

en Préfecture le
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 291/2019

SlüANCEDU 17MA12019
RANGE
'BL'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-.

Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

M. Gërald TES TANÏERE, Mme Marle-Thërèse GALMARD, M. Denis SABON. Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme parcelle ARSAC. Mme Anne CRESPO.
M. Claude BC)URGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 26
Votants : 31 M, Armand BEG UELIN, M. Jacques PALET, Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danîelle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.

Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Mîchel BOUDIER. Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. NicoiasARNOUX. , Mme Christiane LAGIER, Mme Christlne BADINIER, Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 0
Contre : 0
Pour : 31

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

.4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO

Mme Sandy Gil (TRAMIER), qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à
Acte publié
/e ;

Mme Anne CRESPO

Mme onne-Marie HAUTANT Mme Christine BADINIER

Mme Yannick CUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Aiexandre HOUPERT

- M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick CUER)

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie- Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier N' Il
. Monsieur le Maire ne prend pas part au vote pour ce dossier.

Conformément à l'article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION {(AVENIR
GYMNIQUE ORANGEOIS)>



Vu l'article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Locales qui prévoit que
{( l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget » l

Considérant qu'il convient de soutenir les associations dans leurs activités ;

L'association <( AVENIR GYMNIQUE ORANGEOIS», représentée par sa
Présidente, Madame Armelle DIEVAL, a sollicité une aide de la ville pour faire face aux dépenses

liées à la participation de 12 gymnastes du club aux Championnats de France organisés du Il au
13 mai 2019 à Cognac.

La ville souhaitant continuer à soutenir cette association, il est proposé de lui
une subvention de 1 200 €.attribuer

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - ALLOUE une subvention de 1 200 € à l'association {( AVENIR GYMNIQUE ORANGEOIS» l

2') - PRECISE que cette association est déclarée conformément à la loi du le'juillet 1901 l

3') - PRECISE que les crédits sont prévus au Budget Primitif 2019, fonction 40 nature 6745 ;

4') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Jean.Pierre PASERO
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L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX). ia

DELIBEMTIONS DU CONSEIL

DÉPARTEMENT DE \aUCLUSE

N' 292/2019

Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par ïa LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Demis SABON, Mme Muriel BOUDIER. M. Jean-Pierre
PASERO, Mme Margelle ARSAC. Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS.
Mme Catherîne GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 25

. Votants : 32 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques fJAVET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,
M. Jean-Christian CADENE, Mme Danieile AUBERTiN, M. Bernard EÏCKMAYER.
Mme Danlèle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUOT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE. Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LANIER, Mme Christine BADINIER. Mme Fabienne
HALOUI. Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : l
Pour : 29

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un

devant /e
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMIER), qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Ange CRESPO

Acte publié
/e ;

Mme Anne-Marie HAUTANT Mme Christine BADÏNIER

Mme Yannlck HUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Aïexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick CHER)

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier N' Il

M. Gérald TESTANIERE a donné pouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après l'exposé du dossier N' 12

Conformément à l'article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

OUVERTURE ESTE\nLE PISCINE L'ATTENTE 2019 - QUARTIER QUEYRADEL - APPROBATION DE
LA MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR - DES TARIFS ET DES HORAIRES



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu .le Codé de la santé publique l

Vu le Code du sport l

Vu la délibération N' 724/2017 du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2017

approuvant le règlement intérieur de la Piscine « L'Attente » l

Considérant qu'il convient de modifier ce règlement en raison de l'ouverture cet été et
de la mise en place d'un nouvel équipement, de fixer des horaires et des tarifs pour cet espace de
loisirs et de baignade l

L'ouverture estivale de la Piscine l'Attente, à laquelle s'ajoute une pataugeoire., située

Quartier Queyradel, sera ouverte du l'' juillet au 31 août 2019.

Les installations du site comprendront les équipements suivants
. Un bassin intérieur.

' une pataugeoîre extérieure.

Les horaires d'ouverture et de fermeture seront :
du lundi au dimanche. de

Il h00 - 13h30* uniquement le bassin intérieur, réservé à un public nageur
14h00 - 1 9h00* l'ensemble des installations (intérieur et extérieur)

*évacuation du bassin 1/4h avant la fermeture

Les tarifs d'entrée proposés sont les suivants

Catégories

Enfant de - de 2ans
Enfant de - de l Oans

Abonnement Enfant (lO entréesl
Enfant de + de 10 ans et Adulte

Abonnement Adultes (lO entréesl

Tarif nageur (matin'

Abonnement Tarif naçleur (1 0 entréesl
Leçon de Natation

Abonnement Leçon (1 0 séancesl

Tarifs
Gratuit
2.5œ

22.0œ
4,0œ

36.0œ
3.0œ

27.0œ
14.0œ

130,0œ

Afin de garantir l'utilisation des lieux dans les meilleures conditions et notamment
celle de la pataugeoire extérieure, il est nécessaire de modifier le règlement intérieur.

â.



Il est donc proposé de compléter l'article 1 - D ainsi

P}. E ESTIVALE. A LA
PATAUGEOIRE EXTERIEURE :

Le port du bonnet de bain est obligatoire. (la chevelure devant être au maximum emprise dans le
bonnet).

Les tenues types : short, bermuda, caleçon, paréo, jupe ou assimilés sont interdits, seuls les
maillots de bain classiques sont autorisés.

La pataugeoire est réservée aux enfants de 0 à 6 ans sous la responsabilité de l'adulte majeur.

L'accès au bassin n'est autorisé que pieds nus, en maillot de bain classique et dans un état de propreté
corporel absolu.

A cet effet le passage à la douche et au pédiluve est obligatoire.

Les baigneurs {< public )> sont tenus de quitter le bassin 15 minutes avant la fermeture. ou lors de
l'annonce faite par le personnel.

Les usagers scolaires, associations, groupements s'en tiennent à leurs horaires de résewations et dans
le strict respect des conventions.

En cas d'incident ou d'événement pouvant mettre en danger la sécurité des baigneurs, ou perturbant le
bon fonctionnement des installations. il peut être procédé à l'évacuation partielle ou totale du bassin . de
l'établissement sans remboursement du droit d'entrée.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la modification du règlement intérieur de la Piscine l'Attente, les tarifs, les
dates et les horaires, en vue de son ouverture estivale, comme précisé ci-dessus l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'élu délégué à signor tout docume\t relatif à ce dossier.

o' qE13ô/c
'+...

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

\
\

.Jean-Pierre PASERO

/

)
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EnMlï DU REGISTRE

œs
DELIBEMTIONS DU {ONSHI.MUNI(IPAt

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 293/2019

SEANCEDU 17MA12019

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS

Mme Marie-Thêrèse GALMARD, M, Demis SALON, Mme Muriel BORDIER. M. Jean-Pierre

PASERO. Mme Morcelle AREA C, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS.
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 25
Votants : 32 M. Armand BEGUELiN, M. Jacques f:.AVEC, Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christîan CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danlèle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE. Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LAGIER, Mme Christlne BADÏNIER. Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 30

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Mme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à Monsieur le Maire

Mme dandy GIL (TRAMIER), qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Ange CRESPO

Acte publié
fe ;

Mme Aine-Marie HAUÏANT Mme Christine BADINIER

Mme Yannlck CUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

. M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir cadu que de Mme Yannick CUER)

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie- Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier N' Il
. M. Gérald TES TANIERE a donnépouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après l'exposé du dossier N' 12

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marion STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

INDEMNITE REPRESENTAT}VE DE LOGEMENT (IRL) DUE AUX INSTITUTEURS POUR 2018
IRL DE BASE



Vu le: Cclde Gé.légal des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2334-26,

L.2a34-2Ô, ::L.2334-3ü, L.23i34 -lil , . R.2334-31 (dotation d'équipement des territoires ruraux) et
R.2334-17' 1 " '' '' '' . '

Vu ïe Code de i'édu(ati( .n et }lotanîment les articles L.21 2-5, L.21 2-6 et R.21 2-7 à R.212-18

Vu la lettre de Monsieur le Préfet de Vaucluse en date du 8 avril 2019

Considérant que le versement de l'IRL s'effectue sur la base du montant déterminé, pour
chaque commune, par le Préfet après avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale
(CDEN) et du Conseil Municipal dans la limite du montant unitaire fixé sur le plan national l

En application de l'article L212-7 du Code de l'Education, les communes sont
tenues de fournir un logement aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques. A défaut, ces
derniers bénéficient d'une indemnité représentative de logement (IRL).

L'article R 212-7 du Code de l'Educatlon précise que « L'indemnité représentative
de [ogement prévue au premier a]inéa de ]'artiche ]::.2]2:E.est versée dans les conditions fixées
par les articles B:.2i1 2-8 à R. 2 2.18 aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques des
communes, à défaut par celles-ci de mettre à leur disposition un logement convenable. »

Le montant de cette indemnité est fixé par le Préfet, après avis du Conseil

Départemental de l'Education Nationale et du Conseil Municipal.

Par courrier en date du 8 avril 2019, Monsieur le Préfet de Vaucluse propose de

fixer, pour 2018, ïe montant de l'IRL de base à 2 297,45 €.

Il précise, en outre, que le montant de la Dotation Spéciale Instituteurs allouée par
l'Etat aux communes en compensation des charges liées au logement des instituteurs a été fixé
pour 2018 à 2 808,00 € par le Comité des Finances Locales. Ainsi le montant unitaire pour 2018
reste identique à celui de 2017.

Il résulte des propositions de Monsieur le Préfet que l'IRL de base serait prise en
charge en totalité par l'Etat.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - EMET un avis favorable à la proposition de Monsieur le Préfet de Vaucluse de fixer le
montant de l'IRL de base à 2 297,45 €, pour 201 8 l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tout document afférent à ce
dossier.
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DUÏONŒllüüN l(IPA{
DÉPARTEMENT DE \rAUCLUSE

N' 294/2019

Sl:ANCEDU 17MA12019

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-SEPT MAI à NEUF HEURES. le

l)onseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS

Mme Marie- l'hérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, Mme Morcelle ARSAC, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS.
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 25
Votants : 32 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques f)AVET. Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièïe GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUAI
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEÏNMEFZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.
M. Nicolas ARNOUX. Mme Christiane LAGiER, Mme Christine BADINIER. Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 30

,4bsenfs excusés :

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Adminis tratif de
Mîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Michel BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMÏER), qui donne pouvoir à Mme Ange CRESPO

Acte publié
/e :

Mme Anne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADiNIER

Mme Yannick CUER qui avait donné pouvoir à M, Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandra HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier
N' 6 (pouvoir caduque de Mme Yannick CUER)

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie- Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après l'exposé du dossier N' Il

M. Gérald TESTANIERE a donné pouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après l'exposé du dossier N' '12

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Mme Marion STEiNMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

Collectivités Territoriales,

&p-,-6-Bp''6\

INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT (IRL) DUE AUX INSTITUTEURS POUR 2018
INSTITUTEURS BENEFICIANT DE LA MAJORATION DE 25 %



Vu le ;3o\le Général des Collectivités Terütorïales et notamment les articles L.2334-26, L.2334-28,

L.2334-30, i..2334-311 R.2#34-31 :(dotation d'équipement des territoires ruraux) et R.2334-1 7 l

Vu. le Code de l;ëauçaticn et rïotaMüent les articles L.21 2-5, L.21 2-6 et R.21 2-7 à R.21 2-18

Vu la lettre de Monsieur le Préfet de Vaucluse en date du 8 avril 201 9

Considérant que le versement de l'IRL s'effectue sur la base du montant déterminé, pour chaque
commune, par le Préfet après avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale (CDEN) et

du Conseil Municipal dans la limite du montant unitaire fixé sur le plan national l

En application de l'article L212-7 du Code de l'Education, les communes sont tenues
de fournir un logement aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques. A défaut, ces derniers
bénéficient d'une indemnité représentative de logement (IRL).

L'article R 212-7 du Code de l'Education précise que <{ L'indemnité représentative de
logement prévue au premier alinéa de ]'artic]e L:.2]2:â.est versée dans ]es conditions fixées par
les articles R. 212-8 à R. 212-18 aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques des
communes. à défaut par celles-ci de mettre à leur disposition un logement convenable. »

Le montant de cette indemnité est fixé par le Préfet, après avis du Conseil

Départemental de l'Education Nationale et du Conseil Municipal.

Par courrier en date du 8 avril 2019, Monsieur le Préfet de Vaucluse propose de fixer

à 2 871 .81 € au titre de 2018 l'indemnité de logement des instituteurs bénéülciant de la majoration
de 25%

Il précise, en outre, que le montant de la Dotation Spéciale Instituteurs allouée par
l'Etat aux communes en compensation des charges liées au logement des instituteurs a été fixé
pour 2018 à 2 808,00 € par le Comité des Finances Locales. Ainsi le montant unitaire pour 2018
reste identique à celui de 2017.

Il résulterait des propositions de Monsieur le Préfet une contribution communale de
63,81 € par instituteur ayant droit à cette majoration au titre de 2018.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - EMET un avis défavorable à la proposition de Monsieur le Préfet de Vaucluse de fixer le
montant de l'IRL des instituteurs bénéficiant de la majoration de 25 % à 2 871 ,81 €, pour 2018 l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tout document afférent à ce
dossier.

Pour le,Maire

'Adjointe Déléguée

g
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ERRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MI
îàh:rhî: par voie électronique

8n Préfecture loDÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 295/2019
2 0 MAI 2019

SEANCEDU 17MA12019 .NGE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu
séances, en session du mois de MAI l

MAI à NEUF HEURES, le
30nvoqué le 9 mai

habituel de ses

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

EÏAIENT PRESENTS

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
?ASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS. Mme Catherine GASPA.
A djoin ts

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 24

. Votants : 31 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques PALET. Mme Marie-.Josèphe MARTIN,
M. Jean-Christian CADENE, Mme Danielle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.

Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavîer MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE.

M. Nicolas ARNOUX, Mme Christlane LAGIER. Mme Christine BADINIER, Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 3
Contre : 0
Pour : 28

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un

devant le
Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de

deux mois à compter de
sa publication

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme Sandy GIL (TRAMIER), qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Ange CRESPO
Acte publié
/e ;

Mme Anne-Marie HAUTANT Mme Chrlstine BADÏNiER

Mme Yannick CUER qui avait donné pouvalr à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Aiexandre HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après le dossier N' 6
(pouvoir cadu que de Mme Yannick CUER)

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie- Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après le dossier N' l't

M. Gérald TESTANIERE a donné pouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après le dossier N' 12
Mme Marcelle ARSAC a quitté définitivement la séance après le dossier N' 15

l;onformëment à i'article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités ïerritoHales.
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

\nRIATION DU PATRIMOINE ÉTAT DES ENTREES ET SORTIES DE L'ACTIF - EXERCICE 2018



Vu le Code Général des Collectivités Te rritoriales et notamment l'article L.2241-1 qui

dispose que «... le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de

plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le

cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du

conseil municipal. Ce bilan est annexé au Compte Administratif de la Commune... >> ;

Ce point a été souligné lors du contrôle de la Chambre Régionale des Comptes et la

délibération présentée aujourd'hui(ainsi que celles à venir tous les ans) répondra aux attentes de

i d \J r\\J .

De plus, les services de la Mairie ont engagé un travail sur un schéma Directeur

visant à projeter sur les années à venir les variations du patrimoine afin d'avoir plus de visibilité. Il

sera présenté à l'horizon 2020.

En application de l'article L.2241-1 susvisé, le Conseil Municipal est appelé à

délibérer sur le bilan présenté ci-dessous.
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE le bilan des acquisitions et des cessions effectuées au cours de l'année 2018 par la

Commune d'Orange tel que présenté ci-dessus l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document
afférent à ce dossier.

P/ Le Maire

.iy L'Adjointe Déléguée aux Finances

Ange CRESPO
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ERRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL M

en Préfecture le
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 296/2019

2 0 MAI 2019

DU 17MA12019
eNANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu
séances, en session du mois de MAI l

B

30nvoqué le 9 mai
habituel de ses

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS :
Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS. Mme Catherine GASPA.
Adjoints

Nombre de membres

En exercice : 35
Présents : 24
Votants : 31 M. Armand BEG UELIN. M. Jacques PAlEt Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christlan CADENE, Mme Danielle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danièle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRiE.
M. Nicoias ARNOUX, Mme Christlane LAGIER, Mme Christine BADINIER, Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : 0
Pour : 29

,4bsenfs excusés ;

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Rîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

qul donne pouvoir à M. Jean-Pierre RASERA

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

Monsieur le MaireMme Marie-Frange LORHO qui donne pouvoir à

Mme dandy GIL (TRAMiER), qui donne pouvoir à Mme Ange CRESPO

Acte publié
le :

Mme onne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADINIER

Mme Yannick HUER qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandra HOUPERT

M. Gilles LAROYENNE a quitté dé finitivement la séance après le dossier N' 6
(pouvoir caduque de Mme Yannïck CUER}

M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse GALMARD et a
quitté définitivement la séance après le dossier N' Il

M. Gérald TESTANIERE a donné pouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après le dossier N' 12

Mme Marcelle ARSAC a quitté définitivement la séance après le dossier N' 15

Conformément à l'article L 2121- 15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGET PRINCIPAL VILLE D'ORANGE TABLEAU DES AMORTISSEMENTS - AJOUT DE COMPTES
ET MODIFICATION DES DUREES



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l'instruction budgétaire M 14

Vu la délibération N' 507 du Conseil Municipal en date du 25 septembre 1996 fixant

la durée d'amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles, modifiées par les
délibérations N' 498 du 20 octobre 2010, N' 492 du 12 décembre 2014, N' 734 du 10 décembre

2015 et N' 1063 du 19 décembre 2016 l

Vu la réponse de Monsieur le Maire, en date du 6 février 2019, adressée à la
Chambre Régionale des Comptes et annexée au rapport d'observations définitives de cette
dernière présenté au Conseil Municipal le 15 mars dernier, relative à la recommandation N' l et

portant sur la prolongation de la durée des amortissements de certains biens l

Considérant que l'augmentation de ces durées d'amortissement procurera plus de

souplesse dans la gestion du budget 201 9 et des suivants ;

Considérant que les biens amortissables ainsi que leur cadence d'amortissement sont

fixées pour chaque bien ou chaque catégorie de bien par le Conseil Municipal l

Considérant qu'il y convient d'ajouter des comptes amortissables et de modifier
certaines durées, le tableau récapitulatif s'en trouve modifié comme suit

g



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - FIXE. et COMPLETE la durée des amortissements des dépenses d'équipements du Budget
Principal de la Ville d'Orange comme indiqué dans le tableau ci-dessus ;

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document
afférent à ce dossier.

P/ L€

nte Déléc
Maire
uée aux Finances

H
.../

Aine CRESPO
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEil nl #

l)ar voie électronique
on Préfecture leDÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 297/2019

L

019
DU 17MA12019

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le DIX-
OR.ANGEB-

Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 9 mai
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de MAI l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAiENTPRESENTS :
Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, Mme Aine CRESPO, M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA,
A djoin ts

Nombre de membres

En exercice : 35
. Présents : 24
Votants : 31 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques f)AVEC Mme Marie-Josèphe MARTIN,

M. Jean-Christian CADENE. Mme Danielïe AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danièïe GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT.
M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE,
M. Nicolas ARNOUX. Mme Christiane LAGIER, Mme Christlne BADINIER, Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers Municipaux.

Refus de vote : 0
Abstention : 2
Contre : l
Pour : 28

.Absents excusés ;

Mme Edmonde RUZELa présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours devant le
Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de
sa publication

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

M. Miches BOUYER qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Xavier MARQUÂT

Mme Marie-Frange LORHO Monsieur le Maire

Mme dandy GIL (TRAMIER), qui donne pouvoir à Mme onne CRESPO

Acte publié
le :

Mme Anne-Marie HAUÏANT qui donne pouvoir à Mme Christine BADiNIER

Mme Yannick CUER qui avait donné pauvoïr à M. Gilles LAROYENNE

Absent : M. Alexandre HOUPERT

- M. Gilles LAROYENNE a quitté définitivement la séance après le dossier N' 6
lpouvoir caduque de Mme Yannick CHER)
M. Guillaume BOMPARD a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse GALMARD et a

quitté définitivement la séance après le dossier N' Il
- M. Gérald TESTANIERE a donné pouvoir à Mme Catherine GASPA et a quitté
définitivement la séance après le dossier N' 12

Mme Marcelle ARSAC a quitté définitivement la séance après le dossier N' 15

Conformément à l'article L 2121-t5 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE « TRANSPORT ORANGE » EXERCICE 2019 . ABAISSEMENT DU TAUX
RELATIF AU VERSEMENT TRANSPORT



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu l'instruction budgétaire et comptable M43

Vu la délibération n' 527 du Conseil Municipal en date du Il décembre 1992 fixant
l'assujettissement au versement transport des personnes physiques ou morales, publiques ou
privées, qui emploient plus de 9 salariés et fixant le taux à 0,55 % des salaires payés ;

Vu la délibération n' 544 du Conseil Municipal en date du 29 juin 2018 abaissant le
taux relatif au versement transport de 0,55 % à 0,52 % ;

Le versement transport est réglé par les entreprises communales de plus de Il
salariés afin que l'autorité compétence en matière de transport urbain puisse mettre en œuvre
des moyens adaptés au transport urbain de sa population.

Le taux actuel de 0,52 % a permis d'engendrer des recettes nécessaires à la
modernisation du réseau tant sur le plan des infrastructures que sur celui des équipements,
notamment des bus.

Ainsi, il n'est plus nécessaire de prévoir de lourds investissements à court terme

De plus, afin d'alléger les charges de nos entreprises concernées, la Commune
propose une baisse de 3,85%. ce qui amènerait à un nouveau taux de 0,50%.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la baisse du taux du versement transport à 0,50 % (taux précédemment fixé à
0,52 o%û)

2') - AUTORISE Monsieur le
document afférent à ce dossier.

Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Transports à signer tout

P/ Le Maire,
* ç:! ÜË 2PAdjointe Déléguée aux Transports,
'' ü -->1%ê,. '"-€+

g \i \

Catherine GASPA



DECISIONS
.r'





ÏE MA ÏNTIEND RA i

Publiée le Ville d'Orange l

u' ,Z hb\Zd9
0R"NGE. i' 2 "..: 'Zdq

CIMETIERES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
l'article L2223-13 et suivants,

.Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars2014 l

a été procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017 ; '

Reprise de concession Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour prononcer la délivrance et la reprise
des concessions dans les cimetières l

Vu le titre de concession du columbarium 2 n'139 du cimetière du
Coudoulet accordé à Madame Jacqueline KLODZINSKI le 9 novembre
201 7 pour une durée de 10 ans moyennant la somme de 200 € ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

0 2 MAI 2019 .Vu la demande de rétrocession à titre onéreux formulée par courrier de
Madame Jacqueline KLODZINSKI la concessionnaire ;

MAORI E D'ORANGE Considérant que la concession est libre de toute occupation ;

Considérant que Madame Jacqueline KLODZINSKI a déclaré
abandonner ïa dite concession le 19 mars 2019, au profit de l'achat d'une
nouvelle concession au cimetière du Coudoulet.

DECIDE

KLODZ NSKL accepter la demande de reprise de la concession n'139 consentie à Madame Jacqueline

Adlçle 2 l De. procéder au remboursement de 114.40 € à son profit, suivant le calcul ci-dessous, au prorata
temporis des deux tiers du prix de la concession, le 3ëm' tiers restant acquis au Centre Communal d'Action Sodas
de la Commune.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Codex- Vaucluse

ré1. : 04 90 5 1 4 1 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Concession n'139 acquise le 9 novembre 2017 pour 10 ans (:
Nombre de mois utilisés = 17
Nombre de mois non utilisés = 103
Au prix de 200 € dont : Part communale (2/3) : 133.30 €

Part CCAS (1/3) = 66.70 €

120 mois)

Part communale du prix d'achat
nombre de mois totaux : 120

1 14.40 €

AdlÊlg..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ABlçlg.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.



JE MÀ ÏNTIEND RÂ Ï

Ville d'Orange l
t:.u.Ë k

N' 2h.s\2,âS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE %ùt3CIMETIERES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
l'article L2223-13 et suivants ;

Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

été procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
lunlet 2017 ;

Reprise de concession Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 2017, pawenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
au Maire d'Orange pour prononcer la délivrance et la reprise des
concessions dans les cimetières ;

.Vu le titre de concession du terrain de Im2 n'34 du cimetière Saint-

Clément accordé à Madame Chantai GRABNER le 14 août 2015 pour une
durée de 30 ans moyennant la somme de 590 € 1en Préfecture le

0 2 MAI 2019
.Vu la demande de rétrocession à titre onéreux formulée par courrier par
Madame Chantai GRABNER la concessionnaire ;

MAIRIE D'ORANGE Considérant que la concession est libre de toute occupation

Considérant que Madame Chantai GF{ABNER a déclaré abandonner la
dite concession le Il mars 2019, au profit de l'achat d'une nouvelle
concession au cimetière du Coudoulet.

DECIDE

Article 1 : D'accepter la demande de reprise de la concession n'34 consentie à Madame Chantai GRABNER

Alÿgle 2 l De. procéder au remboursement de 274,20 € à son profit, suivant le calcul ci-dessous, au prorata
temporis des deux tiers du prix de la concession, le 3èm' tiers restant acquis au Centre Communal d'Action Social
de la Commune.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orangé Cedex- Vaucluse

Tëi. : 04 90 51 4141 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr

faute correspondance doit être adressée impersanneliement à Monsieur le Maire d' Orange



Concession n'34 acquise le 14 août 201 5 pour 30 ans (= 360 mois)
Nombre de mois utilisés = 109
Nombre de mois non utilisés = 251

Au prix de 590 € dont : Part communalo (2/3) = 393.30 €
Part CCAS (1/3) = 1 96.70 €

Part communale du prix dla
nombre de mois totaux : 360

274.20 €

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ABlglÊ..4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

BOMPARD



JE bÏA INTIENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N'2\6 /2019

ORANGE. le 3. ï('-l
Direction des Bâtiments LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. et notamment l'article
L.2122-22 ;

Dépôt du permis de construire
relatif à la réhabilitation et à
l'extension d'un bâtiment
existant sur le site des

services techniques, section
BX N'479 sis 2 rue Henry

Noguères.

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles R 421-6 et R 421-7 l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

il a été procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25 juillet

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017 donnant délégation d'attributions dudit Conseïlà Monsieur le Maire, afin
de procéder, au dépôt de toute demande d'autorisations d'urbanisme relative

à la démolition, à la transfo rmation ou à l'édification des biens municipaux
appartenant aussi bien au domaine public qu'au domaine privé de la
commune ;

Transmis par voie électronique
on Préfecture le

MAI R IE D'ORANGE Considérant qu'il convient de procéder à la réhabiliation et à l'extension d'un
bâtiment existant sur le site des services techniques. section BX N'479 sis 2
rue Henri Noguères.

DECIDE

Article 1- De procéder au dépôt du permis de construire relatif à la réhabiliation et à l'extension d'un bâtiment
existant sur le site des Sewices Techniques, section BX N'479, sis 2 rue Henry Noguères.

Aride 2 La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la Commune.

Adlçlg..l= La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

bues BOMPARD

6

Place G. Clemenceau - B.R 187 ; 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 5141 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d'Orange

:h



ÏE MA ÏNTIENDRAI

Publiée le Vil le d'Orange l

N' 2 }..'$1ZdS
ORANGE, le K ««Ù 7d3

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

.Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et
notamment son article L. 2221-1 ;

.Vu l'adïcle L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal du 28 mars 2014 l

Convention d'occupation temporaire
et précaire d'un local communal, sis
274, avenue de l'Arc de Triomphe

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7. transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour,
donnant délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion
et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Commune d'Orange / CCPRO

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu la demande formulée par la CCPRO (Comunauté de Communes
du Pays Réuni d'Orange) de disposer d'un local afin d'y entreposer
des matériaux dans le cadre des travaux de création de leur local à
archives, réalisés au 280 avenue de l'Arc de Triomphe ;0 7 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE Considérant qu'il convient de conclure une convention afin d'en
déterminer les conditions ;

DECIDE

Artic e 1 : De conclure une convention d'occupation temporaire et précaire du bien cadastre BX n' 472, d'une
surface de 140m', situé au 274 avenue de l'Arc de Triomphe entre la Commune d'Orange et la CCPRO.

Article 2 : La présente mise à disposition prendra effet à compter du 1" juin 2019 jusqu'à l'achèvement des
travaux, soit jusqu'à fin décembre 201 9, date prévisionnelle de fin des travaux.

Artic e 3 La mise à disposition de ce bien est consentie à titre gratuit

Article 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le

Jacques

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vaucluse
Té!. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. üffe-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impenonnefïement à Monsieur le Maire

W



JE MA JNTIEND RA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le '15 naît.. 'Z,çùkS

CIMETIERES
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il
l'installation du Conseil Municipal le 28 man 2014 ;

a été procédé pour

juillet 2017 ;sverbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25

Reprise de concession
Annule et remplace la décision n'
245/2019 ".;!;s«H:l$€=Wll"$E U$111

concessions dans les cimetières ;

Vu le titre de concession du terrain de Im2 n'34 du cimetière Saint-
Clément accordé à Madame Chantai GRABNER le 14 août 2015 pour une
durée de 30 ans moyennant la somme de 590 € ;

on Préfecture le

0 9 MAI 2019
Vu la demande de rétrocession à titre onéreux
Madame Chantai GRABNER la concessionnaire

formulée par courrier par

MAIRIE D'ORANGE Vu la décision 245/2019 comportant une erreur dans le calcul du nombre
de mois d'utilisation de la concession.

Considérant qu'il convient d'annuler et remplacer par conséquent cette
décision.

Considérant que la concession est libre de toute occupation

Considérant que Madame Chantai GRABNER a déclaré abandonner la
dite concession le Il mars 2019, au profit de l'achat d'une nouvelle
concession au cimetière du Coudoulet.

DECIDE

Ar ic e 1 : D'annuler et remplacer la décision n'245/2019 en date du 2 mai 2019

Aride 2 : D'accepter la demande de reprise de la concession n'34 consentie à Madame Chantai GRABNER

Place G. Clemenceau- B.P 187- 84]06 Orange Cedex- Vaucluse

rël. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89- Site internet : www. ville-orange. fr

pute correspondance doit être adressée impeïsonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



AÜlglg.3 : De procéder au remboursement de 346.30 € à son profit, suivant le calcul ci-dessous, au prorata
temporïs des deux tiers du prix de la concession, le 3è"- tiers restant acquis au Centre Communal d'Action Social
de la Commune.

Concession n'34 acquise le 14 août 201 5 pour 30 ans (: 360 mois)
Nombre de mois utilisés = 43
Nombre de mois non utilisés = 317
Au prix de 590 € dont : Part communale (2/3) : 393.30 €

Part CCAS (1/3) = 196.70€

prix d'achat ; 39

nombre de mois totaux : 360

346.3 €

Adlçlg.4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Adlçlg.9 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux maïs.

Le Maire,

;ques BOMPARD



JE MA INTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N'2 \3/2019

Service Culturel ORANGE, le €3 MC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales l

Code Général des Collectivités

VU le proces-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service

VU le. ppcès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 , '

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

Transmis par voie électronique
on Préfecture lo

0 9 MAI 2019

PAIR l E D'ORANGE CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association
THERMOSTAT 7 pour assurer une animation lors de la Fête de

la Musique qui aura lieu le vendredi 21 juin 2019 en centre-
ville

DECIDE

4:B1lCLE 1 : De conclure une convention de prestation de sewice avec l'Association THERMOSTAT 7.
representée par Monsieur Laurent THENOT agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sîs 179
rue Contrescarpe - ?4100 ORANGE pour assurer une animation le vendredi 21 juin 2019 ors de la Fête de la
Musique en centre-ville.

AB11ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
500 Euros nC (cinq œnts euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 24, nature 6288. " "' ' '

AB11ÇLE..g : De préciser que les frais de restauration pour 6 personnes seront à la charge de la commune

4:B11ÇLE.4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB11ÇLE.5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPA

Place G. Clemenceau - B. f1 187- 84]06 Orange Cedex- Vaucluse

fëi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville- orange. fr

pute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA INTIENDRAJ

Publiée le Ville d'Orange l

N'â&)/2019

Service Culturel ORANGE, le c3 Y-r\QA.. (Zi;>A.E3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

on Préfecture lo

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association NIGHT
CONTROL pour assurer une animation lors de la Fête de la

Musique qui aura lieu le vendredi 21 juin 2019 en centre-ville ;

HAÏR l E D'ORANGE

DECID

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association NIGHT CONTROL.
représentée par Monsieur Fabrice LEXTRAll agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 3
rue des écoles, 26790 Baume de Transit pour assurer une animation le vendredi 21 juin lon de la Fête de la
Musique en centre-ville.

ABlllÇ!:E..2.: De préciser que ïa dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

400 Euros TTC (quatre cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget.
fonction 24, nature 6288. '' '

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 3 personnes seront à la charge de la commune

AB!!ÇLE..4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB11ÇLE.j : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jac

Puce G. Clemenceau- B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : vwvw.ville-orange.fr

Route correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MÀ ÏNTÏENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N'25L/2019

Service Culturel ORANGE, le .S5

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;Convention de Prestation de service

date du 25juiHet 2017 ; lection du Maire et des Adjoints en

VU la délibération n 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, pawenue en Préfecturede Vauclu;e
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation. l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

on Préfecture le

0 9 MAI 2019

MAIR IE D'ORANGE CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association LES
BLUES ART pour assurer une animation lors de la Fête de la

Musique qui aura lieu le vendredi 21 juin 201 9 en centre-ville l

$l liH BŒlH :i)IZl€11'3H09illBI :
500 Euros TTC /ci-- --- que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
fonction 24. nature 6288 uïosJ, émis ae transport Inclus, qui sera imputée sur ïes crédits inscrits au budget,

AB11ÇLE.3 : De préciser que les frais de restauration pour 6 personnes seront à la charge de la commune.

ARTICLE 4 : La premmte decision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICL E 5 :un dprei dntd décison est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

fë. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr

otite correspondance doit être adresse impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MA INTÏENDRA I

Publiée le Vil le d'Orange l

N'ZSU2 019

ORANGE, le .À.13 ïn.os..(2J:::A$
SERVICE CULTUREL

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territo rides ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de Prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation. la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

en Préfecture le

3 MAI 2019 CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
Vinylement production pour assurer une animation lors de la
Fête de la Musique qui aura lieu le vendredi 21 juin 2019 en
centre-ville l

MAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association Vinylement production.
représentée par Monsieur Sébastien COLS agissant en sa qualité de chargé de production et de diffusion, dont le
siège social est sis chemin de Pouloumard, 26200 Montelimar pour assurer une animation le vendredi 21 juin lors
de la Fête de la Musique en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que ïa dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
700 Euros TTC (sept cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 3 personnes seront à la charge de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMP.

Place G. Clemenceau - B.1) 187- 84106 Orange Cedex- Vauduse

[éï. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site intemet : www.vi]]e:orange. fr

Toute conespondance doü être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Publiée le Ville d'Orange l

ZS:Sl2.0Kg

ORANGE, le ..\:13> '1'n.QA- ZÉ;àS3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
AFFAIRES JURIDIQUES

'Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
notamment son article L. 2221-1 ; "'

et

.Vu le Code Civil, et notamment ses articles 1 709 à 1 762 ;

Convention d'occupation temporaire
et précaire d'un local communal.

sls 15 rue de la République

-Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
territoriales ;

Commune d'Orange / Société
Générale

.Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installationdu ConseiIMunicipaldu28mars 2014 l ' ' ''

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7, transmis en Préfecture le même jour ;

et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ; 'que

on Préfecture lo
-Vu la demande formulée par le Cabinet « Orange Immobilier )> de
mettre à disposition un local communal à la Société Générale . afin
que llagence bancaire, située au 8 rue de la République puisse
procéder à des travaux importants de rénovation d'une durée
approximative de 8 mois, nécessitant le déplacement de l'ensemble
de ses aménagements et de ses salariés dans un autre local;

Î 3 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE

- Considérant la demande de la Société Genérale par l'intermédiaire
du Cabinet Orange Immobilier, il convient de conclure une

convention afin d'en déterminer les conditions ;

DECIDE

Aülglg.] : De conclure une convention d'occupation temporaire et précaire d'un local de 260m: situé au rez-de-

énérale semoie immoouier, sis 15 rue de la République entre la Commune d'Orange et la Société

Art c e 2 : La Ptrax/aux. se à disposition prendra eHet à compter du 15 mai 2019 etjusqu'au 31 décembre 2019,

"''' '""h --able --- spoflüon est consentie.m?yennant un loyer de 4 000 euros TTC( Quatre mille euros)

Orange' lulu avdlR le o ae cnaque mols, a la Direction des Finances Publiques - 132 allée d'Auvergne à

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

rël. j04 90 51 41 41 - Fax : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Adlçle..4i La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée üu
recueil des actes administratifs de la Commune.

Adlslgj : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

cqtËs BOMPARD



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange

N' 254/2019

ORANGE, le 13 mai 2019

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le procès-verbal..des opé rations auxquelles il a été procédé pour
l'installation duConseiIMunicipalle 28maœ 2014;

Vu .le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 junlet 201 7 ;

Autorisation à ester en justice
AUTRAN Mathieu c/ Commune
d'Orange
TA NIMES 1901647.0
Référé suspension

Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, pawenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune ;

Vu la requête en réfé ré suspension formée devant le Tribunal
Administratif de Nimes par Monsieur Mathîeu AUTRAN, gérant de
l'Epicerie Orangeoise et enregistrée le 10 mai 2019 sous le numéro TA
1901647-0, tendant à la suspension de l'exécution de l'arrêté
N' 144/2019 du Maire de la Commune d'Orange en date du 26 mars
201 9 portant fermeture des épiceries de nuit entre 22 heures et 7 heures
du matin du le' avril jusqu'au 31 octobre 2019 ;

Bn Préfecture le

4 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE f
Considérant qu'il convient de défendre les intérêts de la Commune

d'Orange dans cette instance ;

DECIDE

Article 1 : De défendre les intérêts de la Commune d'Orange devant le Tribunal Administratif de Nimes. dans sa
formation en référé, dans l'affaire l'opposant à M. Mathïeu AUTRAN.

Artide 2 : De désigner la SELARL SINDRES, représentée par Maître Gilbert SINDRES, pour représenter la
Commune dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Ârtlcle 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

'Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex elÿjüËlu$e::'.'a
Id. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïnternet : :ÿÿiiwv.ville-orange. fr
'bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDR.

vi l le d'Orange l
Publiée le

ORANGE, le -,l(.t INO.A.. U(3

SERVICE GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

Convention de mise à disposition
Du Complexe Rager PERRIN - entre la Ville et
l'association «UNION SPORTIVE DU GRES»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

8n Préfecture le VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

4 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition du
Complexe Rager PERRIN et ses abords situés route du Grès
84100 Orange au bénéfice de l'association {(UNION
SPORTIVE DU GRES), représentée par Monsieur Christian
FAURE, son Responsable, doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition du COMPLEXE ROGER PERRON et ses abords

situés route du Grès - 84100 ORANGE. entre la Commune d'Orange et l'association « UNION SPORTIVE DU
GRES), domiciliée 1227, chemin Gironde Ouest - 84100 Orange, représentée par son Responsable, Monsieur
Christian FAURE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation du {< FESTI' GRES )}
Festival de Musique Saveurs et Terroirs par ladite association, du Vendredi 24 au Dimanche 26 mai 2019.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacques
Le

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnetfement à N4ansieur ïe Maire d' Orange



JE À{AÏNTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

~'-P ORANGE, le -lQ.. n,..o.È 'Î.JÔ

SER VICE GESTION DES ÉQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des
Territoriales ;

Collectivités

Convention de mise à disposition
Du complexe Chartes COSTA - entre la Ville
et l'association «RUGBY CLUB
ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même'jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

que
on Préfecture lo

VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

f 4 MAI 2ÛÏ9

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition du
complexe Chartes COÛTA situé avenue Pierre de
COUBERTIN- 84100 Orange au bénéfice de l'association

«RUGBY CLUB ORANGEOIS», représentée par Monsieur
Jean-Dominique ARTAUD, son Responsable, doit être signée
avec la Ville ;

DECIDE

AB!!ÇLE..! : De conclure une convention de mise à disposition du COMPLEXE CHARLES COSTA situé -

lg BIIFæ E;=rjÆa'M8E':.:JH:i!?\;'ggLH
AB11ÇLE.2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation des Championnats de
France de Rugby à 7 Féminines par ladite association, le Samedi 25 mai 2019 de IOh00 à 18h00.

AR11ÇLE.3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune. ' '

A RTICLE 4 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

susceptible de faire l'objet d'un recours auprès d

Le

Jacques

Place G. Clemenœau- B.P. 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse
Tëf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet :
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à

)ge.# d
Monsieur le Maire d' Orange



JE MAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
Publiée le

N' .ZS,+.\g.© ORANGE, le .,,l Q, l)r\.Q.c- 2el.gà

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

Convention de mise à disposition
Du complexe Charles COSTA - entre la Ville
et l'association«UNION ATHLETIQUE
ORANGEOISE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. pawenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;en Préfecture lo

4 MAI 2019 VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 maï 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur l

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition du
complexe Charles COSTA situé avenue Pierre de
COUBERTIN- 84100 Orange au bénéfice de l'association
«UNION ATHLETIQUE ORANGEOISE», représentée par
Madame Stéphanie WEILER son Responsable, doit être signée
avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition du COMPLEXE CHARLES COSTA situé avenue
Pierre de Coubertin - 84100 ORANGE. entre la Commune d'Orange et l'association « UNION ATHLETIQUE
O RANGEOISE ). domiciliée 14, rue de Provence - 84700 Sorgues, représentée par son Responsable, Madame
Stéphanie WEILER.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'une compétition
regionale interclubs d'athlétisme par ladite association, le Dimanche 19 mai 201 9 de 9h00 à 1 8h00.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
adminïstraüfs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacques
Le

b

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vaucluse
Të!. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : w'w.ville'-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire



JE MA INTÏENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

~. 2,..&\?dS ORANGE, I' JQ ~U:Ù, 'Z,.H

SERVICE GESTION DES EQUÏPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales ;

Code Général des Collectivités

Convention de mise à disposition
Du complexe Salle des Arts Martiaux . entre
la Ville et l'association«UNION JUDO CLUB»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le mêmejour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

VU la délibération n'421/201 8 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition de la
salle des Arts Martiaux située rue des Phocéens - 84100
Orange au bénéfice de l'association <(UNION JUDO CLUB».

représentée par Monsieur François MAESTRONI. son
Responsable, doit être signée avec la Ville ;

DÉCIDE

ËÜ8$1E Ë g R B :gEH;Û:iâE
AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un tournoi par
équipe benjamins et minimes par ladite association, le Dimanche 19 mai 2019 de 8h00 à 17h00. ' ' ' '

AB11ÇLE..g : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARïlCL E 4 : La plei dntd décmlois.est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire.
Jacques BOMPAI

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rël. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
'pute correspondance doit être adressée impeisonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA ]NTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N' a.SBl%U ORANGE, le .lk. \vtQa.. (tJJ,$

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LES DONNEURS DE SANG »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pawenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

5 MAI 2019 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association {(LES DONNEURS
DE SANG», représentée par la Présidente, Madame Suzanne
G RAS, doit être signée avec la Ville l

HAÏR l E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le jeudi 30 mai 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association « LES DONNEURS DE SANG)û représentée par la Présidente, Madame
Suzanne GRAS, domiciliée 650, rue Alexis Carrel - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de Il
l'organisation d'une journée conviviale par ladite association.

heures à 20 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

BOMPARD

L

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex :
ré1. : 04 90 514141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonneflement à Monsieur ïe Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRA Ï

8
Publiée le Ville d'Orange l

N' .2G4'ta9: ORANGE, le .IQ. «û. 7,À$

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès:verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le28 mars 2014; '

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association {(LES
DONNEURS DE SANG»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;'

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 20171 pawenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {(LES DONNEURS DE SANG».
représentée par la Présidente, Madame Suzanne GRAS. doit être
signée avec la Ville ;

MAIRE E D'ORANGE

DÉCIDE

ABljÇL E 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'
etage du Hau des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le jeudi 27 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LES DONNEURS DE SANG)> représentée par la Présidente IUadame
Suzanne GRAS, domiciliée 650 - Rue Alexis carrer - 84100 ORANGE. ' '''-----, ----

4:R!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures 30 heures à 21 heures pour
l'organisation d'une journée supplémentaire de collecte de sang par ladite assodation ' '- - - - ---"--- r'

ARTICLE 3 : La presente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARUCj:E4i La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

Administratif de

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucïuse

Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.x
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le 8'c



JE MA INT]ENDRAI

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' ORANGE, I. .IQ.WQ..L Z,d3

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de l'aire du
HALL DES EXPOSITIONS - entre la Ville
et l'association «LE LIEN»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

PAIR IE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'aire du Hall des Expositions au bénéfice
de l'association {< LE LIEN), représentée par le Président, Monsieur
Thierry MATZ, doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire du Hall des
Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 16 juin 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association <(LE LIEN» représentée par le Président, Monsieur Thierry MATZ, domicilié 10 - Rue
Saint Jean - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est
l'organisation d'un vide grenier par ladite association.

consentie à titre gratuit de 7 heures à 18 heures pour

4:B!!ÇL:E..l.,: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB!!ÇLE.4: La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site interner:
Toute correspondance doit être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le



JE ÀIA INTIEND

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le .,l t.{.. \<\.Qs.. i21;!À.lià

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le.procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
ler étage du HALL DES EXPosITIoNS -
entre la Ville et l'association «STUDIO Z
FITNESS>>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;'

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 201.7: parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

on Préfecture le

5 MAI 2019

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {(STUDIO Z FITNESS), représentée par
la Présidente, Madame Rachel GIORDANELLA, doit être signée
avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

'- conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le-

El$iE] HË:lWMFœe J !üp;œ
AB!!Ç!:E..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures à 21
l'organisation d'une démonstration de danse aux parents d'élèves par ladite association.'

heures pour

AB11ÇLE..3..: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
admïnistraüfs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

tl Administratif de

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex
Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

Foute correspondance doit être adressée impersanneliement à



JE MÂ ÏNTIEND RA I

Publiée le Ville d'Orange l

~. 2æl î.ds ORANGE, l' -Lk WÇ:Û. Zo\$

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et «L'ASSOCIATION FAMILIALE
D'ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

5 MAI 2019 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de « L' ASSOCIATION FAMILIALE
D'ORANGE ), représentée par Madame Marie-Paule
ZIMMERMANN, Présidente, doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, du mardi 4 au jeudi 6 juin 2019
entre la Commune d'Orange et {( L' ASSOCIATION FAMILIALE D'ORANGE» domiciliée 8 rue de Stassart -
841 00 ORANGE et représentée par la Présidente, Madame Marie-Paume ZIMMERMANN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 19 heures pour
l'organisation d'une exposition-vente par ladite association.

AB!!ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB!!ÇLE..4.] La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Cfemenceau - B.f) 187 - 84T06 Orange Cedex -
Tëf. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur }e Maire d' Orange



)E MA ÏNTIEND RÀ ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' bk\ad3 ORANGE, l' -LkWÛ.; 2J$

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès:verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXposITIoNS -
entre la Ville et l'association {(HANDBALL
CLUB ORANGE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;'

Transmis par voie électronique
on Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même jour,
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;5 MAÏ 2Û19

MAIRIE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association «HANDBALL CLUB ORANGE».
représentée par la Présidente, Madame Chrystel MAXIMO, doit être
signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'

étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE. le vendredi 14 .juin 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association «HANDBALL CLUB ORANGE» domiciliée 29 - Axée du Thym - Hameau
de la Bayle - 84100 ORANGE et représentée par Madame Chrystel MAXIMO, Présidente.

i;:::=== .1 La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures 30 à 23 heures 30 pour
l'organisation d'une assemblée générale parladite association. ' '' '' ' '' ''--'" -- t'

AB11ÇLE..3..: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune . ' ' '

AB11ÇLE4] La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

.Le Maire,

.RD

Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84 106 Orange Cedex-
réf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:
Toute correspondance doit être adressée impersonneflement à



JE MA INTIENDRA

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le ..l Q. çï\Œ3.. 2Ji=lt$

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de l'aire et
de la salle du rez de chaussée du HALL
DES EXPOSITIONS - entre la Ville et
l'association «TEAM ORANGE
MANAGER EDUCATIF»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, pawenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par vole électronique
on Préfecture le

1 5 MÂ1 2019

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'aire et de la salle du rez de chaussée du
Hall des Expositions au bénéfice de l'association «TEAM ORANGE
MANAGER EDUCATIF), représentée par le Président, Monsieur
Patrice DUPONT, doit être signée avec la Ville l

MAIR l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire et de la salie
du rez de chaussée du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE. le dimanche 2
juin 2019 entre la Commune d'Orange et l'association «TEAM ORANGE MANAGER EDUCATIF» représentée
par le Président, Monsieur Patrice DUPONT. domicilié 83 - Rue du Poutou - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 5
l'organisation d'un vide grenier par ladite association.

heures à 19 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune .

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. CÏemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex-
Té1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

U



JE MA INTÏENDRA I

Ville d'Orange l

ORANGE, le .,[U. \.cxQ.L (Z.J;?À,S\

~' %E\2 \3
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code
Territoriales ;

Général des Collectivités

SERVICE MANIFESTATIONS

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20141

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même'jour ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festïve de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association {<SECTION FEDERALE ANDRE
MAGINOT DES ANCIENS COMBATTANTS )>

VU la délibération n'575/201 7 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

en Préfecture lo
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association {(SECTION
FEDERALE ANDRE MAGINOT DES ANCIENS
COMBATTANTS», représentée par le Président. Monsieur
Lucien DURAND, doit être signée avec la Ville lMAIR IE D'ORANGE
DÉCIDE

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une journée champêtre par ladite association.

à titre gratuit de 8 heures à 23 heures pour

admin stratifs de la commune .cision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARïlCL E 4 :ns uprds laitd ddc:lon est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

Le Maire

ques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84

Ïë1. : 04 90 51 41 41

Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à'i.



JE MA INTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' 9.G'$\%lg ORANGE. le .El{. m(

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
ler étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «AIKIDO
ORANGE CLUB»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

MAIR l E D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association {€AIKID0 ORANGE CLUB».
représentée par le Président, Monsieur Thierïy CAMPO, doit être
signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du I"
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE. le samedi ler juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «AIKID0 ORANGE CLUB» représentée par Monsieur Thieny CAMPO.
Président, domicilié 7 rue de Tourre - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'un repas de fin d'année par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

ire

Place G. CÏemenceau - B.R 787- 84106 Orange Cedex-
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à



JE }ÏA INTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' ÆSl2.a3 ORANGE, le .,LC.t Ïxuc

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des

son article L 2122-22 ;
Collectivités Te rritoriales et notamment

Annulation de la décision n'55/2019 du
14 mars 2019

Convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal - entre la
Ville et l'association«AMNESTY
INTERNATIONAL»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
pour ï'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

procédé

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25

juillet 2017, pawenue en Préfecture de Vaucïuse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par vole électronique
on Préfecture le

VU la décision n'55/2019 du 14 mars 2019, parvenue en
Préfecture de Vaucluse le même jour, relative à ïa signature d"une
convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la
salle Saint Martin du Théâtre Municipal au bénéfice de l'association
« AMNESTY INTERNATIONAL», pour l'organisation d'une bourse
aux livres ;

5 MAI 2û19

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT que cette Bourse aux Livres, prévue les 27 et 28
avril 2019, est reportée aux 9 et 10 novembre 2019 ; il convient
d'annuler la décision n'55/2019 en date du 14 mars 2019 ;

DECIDE

AB11Çl:E..! : d'annuler la décision n'55/201 9 en date du 14 mars 2019 susvisée

AB!!CL E 2 : de préciser que cette Bourse aux Livres de l'association « AMNESTY INTERNATIONAL )> prévue
les 27 et 28 avril 2019 à la salle Saint Martin du Théâtre Municipal est reportée aux 9 et 10 novembre 2019.

AB11ÇL:E..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune . " ' '

AB11ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire

Jacques

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

'ël : a4 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site internet : x/vww.ville-orange. fr
'pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur leÈlaire



JE MA ÏNTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

~' 2É;s\zÆ
ORANGE, le J. t{ îvïQ.l.. 'Ïls:\9)

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL
entre la Ville et l'association «O.F.
MEDITERRANEE PRODUCTION »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
Adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en Préfecture le
meme Jour ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

leen Préfecture

1 5 MAI 2019
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « O.F. MEDITERRANEE
PRODUCTION), représentée par Monsieur Francîs OLLIVIER,
Président, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Arîstide Briand - 84100 ORANGE, le samedi l'r juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «O.F. MEDITERRANEE PRODUCTION)> domiciliée 650 - Chemin des
Espelugues - 84800 L'lSLE SUR LA SORGUE et représentée par Monsieur Francïs OLLIVIER, Président.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 16 heures à 23 heures 30 pour
l'organisation d'un concert à but caritatif au profit de la Fondation France Alzheimer Vaucluse par ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de
administratifs de la commune.

l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 6 : la présente décision est susceptible de faire l'obj
Nîmes dans un délai de deux mois.

qPn recours auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire,

jacques BOMPARD@

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84 ]06

ïél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville- orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

9g



JE }ÏAÏNTIENDRA!

Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, i. .,,IQ.. ~œ.... 'Ïd$
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association {(L'ECHIQUIER
ORANGEOIS»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même

Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

ïîlânëmis par voie électfonîque
en Préfecture le

1 5 MAI 201g

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice

de l'association «L'ECHIQUIER ORANGEOIS», représentée par
Monsieur Christian GASTOU, Président, doit être signée avec la

nie ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

AB!!ç!:EJ : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le samedi 1" juin 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association «L'ÉCHIQUIER ORANGEOIS» domicilié 85 avenue Frédéric lvl skaï - 84100 ORANGE
et représentée par le Président, Monsieur Christian GASTOU.

AR11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie. à titre gratuit de 8
l'organisation d'un tournoi d'échecs <( 34ème Rapide d'Orange » par ladite association.

heures à 19 heures pour

. ' ' présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune . '

AR!!ÇLE4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois. ""'

Place G. Clemenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

[é1. : 04 90 51 4141 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville- orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d' Orange



)E MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' &R .L\2nN$ OFÎANGE, le .,it.t mc

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salie Festîve de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association« LES REVES BLEUS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Transmis par voici électronique

8n Préfecture le

5 MAI 2019
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salie Festîve de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «LES REVES

BLEUS), représentée par la Présidente, Madame Réglne
KIEFFER, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salie Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le mardi 18 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LES REVES BLEUS» domiciliée rue Joachim du Bellay et représentée par
la Présidente, Madame Régine KIEFFER.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

18 heures à 22 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARllgLE..L La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée le Ville d'Orange l

N' âXÜ%\$
ORANGE, le -lCe mQt.. ÇZol..S

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «DANSE PASSION 84 )}

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;en Préfecture le

5 MAI 2019 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salie Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <cDANSE PASSION

84}, représentée par Monsieur Jean-Pierre DAVÏD. Président.
doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festïve de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 22 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association « DANSE PASSION 84 » représentée par Monsieur Jean-Pierre DAVID,
Président, domicilié 145, chemin de Vacqueyras - 84850 CAMARET SUR AIGUES. '

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 16 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une soirée dansante par ladite association. '

4:B!!CLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB!!ÇLE.L La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le

Jacques

Place G. Clemenceau- B.R 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le
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Publiée le Vi lle d'Orange l

l

N'.9':1 3. l&\$ o RANGE, le .J l.t rl\Q.t {2J;;À$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable du HÂLL
DES EXPOSITIONS entre la Ville et «
L'AMICALE DES ANCIENS ELEVES
ECOLE DU GRES»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
an Préfecture lo

5 MAI 2019

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable du Hall des Expositions au bénéfice de
L'AMICALE DES ANCIENS ELEVES ECOLE DU GRES.
représentée par la Présidente, Madame Domïnîque CHOLLOT, doit
être signée avec la Ville l

MAORI E D'ORANGE

DECIDE

AB!!ç!::EJ : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable du Hall des
Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE, les vendredi 21 et samedi 22 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et <K L'AMICALE DES ANCIENS ELEVES ECOLE DU GRES» représentée par la
Présidente, Madame Domïnique CHOLLOT, domiciliée 2385 - Route du Grès - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à minuit pour un report en
cas de mauvais temps de la kermesse organisée par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Nîmes dans un délai de deux mois.

tistraüf de

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 4 7 4 î - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: vwwv.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MA }NTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
âX -\8d$ ORANGE, le .l,l{..çwc

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU ï'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès:verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipalle28 maœ2014; '

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable l'aire du
HALL DES EXPOSITIONS - entre la Ville
et l'association <(ORANGE FOOTBALL
CLUB»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;'

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017: parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;1 5 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'aire du Hall des Expositions au bénéfice

de l'association «ORANGE FOOTBALL CLUB), représentée par le
Président, Monsieur Jean-Claude STEFANINI, doit être signée avec
a nie

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire du Hall des

Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 ORANGE, le dimanche 23 juin 2019 entre la Commune
d'Orange et l'association (ORANGE FOOTBALL CLUB» domiciliée 16 - Plaœ Sylvain - 84100 ORANGE et
représentée par le Président, Monsieur Jean-Claude STEFANÏNI.

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est
l'organisation d'un vide grenier par ladite association

consentie à titre gratuit de 6 heures à 18 heures pour

AB!!ÇLl2..: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois. susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Admis

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

[ëÇ. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www,ville-orange.fr
'Dote correspondance niait être adressée ïmpersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIAllONS - entre la Ville et
L'association«ORANGE POKER TEAM»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;on Préfecture lo

1 5 MAI 2019 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(ORANGE POKER

TEAM}, représentée par Monsieur Florian BREMOND,
Président, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 23 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association « ORANGE POKER TEAM » domiciliée Café Le Commerce - Place
Clemenceau - 841 00 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Florian BREMOND.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures 30 à 23 heures pour
l'organisation d'un tournoi de poker par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Ville d'Orange l
Publiée le

N' ORANGE, le ...,L it twc

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article
Territoriales

L 2122-22 du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et l'association«LES MIMOSAS)>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, pawenue en Préfecture de Vaucluse le ler

avril 2015. approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire
et la nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de ïa Chapelle Saint Louis au bénéfice de
l'association «LES MIMOSAS), représentée par Madame Michelle

BASTIDE MARCHAL, Présidente, doit être signée avec la Ville ;

- DECIDE -

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le dimanche 23 juin 2019 entre la Commune d'Orange et
l'association «LES MIMOSAS), représentée par Madame Michelle BASTIDE MARCHAL. domiciliée 1 14 rue de
l'Etang - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 100 € (cent
euros) de 13 heures 30 à 20 heures pour l'organisation d'une conférence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

AB11ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le

Jacques

Place G. Cïemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

rë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange .,4 b2,
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Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, l' -l\..wc

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
ler étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «CROIX.
ROUGE FRANÇAISE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, pamenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

on Préfecture lo

1 5 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du 1" étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <<CROIX-ROUGE FRANÇAISE),
représentée par le Président, Monsieur Olivier CALAY-ROCHE. doit
être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle dü I"
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le samedi 29 juin 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «CROIX ROUGE FRANÇAISE» domiciliée 8 place des Cordeliers - 84100
ORANGE et représentée par Monsieur Olivier CALAY-ROCHE. son Président.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une journée conviviale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune .

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susce ptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mols.

Le Ma

Jacques B

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. û
Toute correspondance doit être adressée impersonnetlement à Monsieur le Maire d'Orange ©JU,-iiB
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Ville d'Orange lPubliée le

N' eH$\'2-\5 ORANGE. le

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installatïondu Conseil Municipal le 28mars 2014 ; '

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
ler étage du HALL DES EXPosITIoNS -
entre la Ville et le «SYNDICAT MIXTE
POUR LE SCOT DU BÂSSIN DE VIE
D'AVIGNON»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
201 6, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;'

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017: parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
ponant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

8n Préfecture le

5 MAI 2019

CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice du {(SYNDICAT MIXTE POUR LE SCOT DU BASSIN
DE VIE D'AVIGNON}, représenté par le Directeur, Monsieur Alain
FARJON, doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie
l'organisation d'une réunion publique par ledit syndicat.

à titre gratuit de 17 heures à 20 heures pour

ARïlCLE 3 : La presente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARïlCLE 4 La plei detd décisoin.est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Le

Jacques

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rël : 04 90 s] 41 4] - Fàx. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
'pute correspondance doit être adressée impenonneliement à Monsieur le Maire
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Publiée le Ville d'Orange l

N'

ORANGE, le .,À.Q. MQ..L %;::À.E3

SERA:CE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salie Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L' association «ASF0 84 »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lvoie électroniqueTransmis par

ûn Préfecture

5 MAI 2019 CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association {(ASF0 84».
représentée par le Président, Monsieur Frédéric DOl\DAINE,
doit être signée avec la Ville ;

MAIRIE D'ORANGE

DECiDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 6 juillet 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «ASF0 84 » représentée par le Président, Monsieur Frédérïc DOMAINE.
domicilié 1 8 impasse des Oeillets - 841 00 ORANGE.

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 1 6 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'un repas par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune .

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

AB11ÇLE..L La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

:ë Maire

es BOMPARD

Place G. Clemenceau- B.fî 187 - 84106 Orange Cedex-

réf. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

.,4o5
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Ville d'Orange l
Publiée le
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGESERVICE : AFFAIRES SCOLAIRES

Vu l'article L.2122-22
Territoriales ;

du Code Général des Collectivités

Convention de mise à disposition de
locaux/ L'ECOLE ELEMENTAIRE et
MATERNELLE FREDERIC MISTRAL

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 maœ 2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange.
en ce qui concerne la conclusion et la révision du louage des choses
pour une durée n'excédant pas 12 ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture lû Vu la demande du groupe scolaire Frédéric Mistral, en date du

7 mai 2019, représentée par ïes Directrices Mesdames Anars
SAUSIN et Nathalie RIVIERE ;MA'1 2019

MAIRE E D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable des locaux de l'école élémentaire et
maternelle : la salle des maîtres du 1" étage, les bureaux des
directrices, les sanitaires du rez-de-chaussée. la salle de droite du
centre de loisirs de l'algéco uniquement pour le branchement

électrique, ainsi que les cours de récréation, du groupe scolaire
Frédéric Mistral pour l'organisation de la Fête des Ecoles (chants,
danses) et d'une présentation des productions des élèves de
i'annee

DECIDE

.-- - ' De conclure une convention doccupation de locaux entre la Commune d'Orange et le groupe
scolaire Frédéric Mistral situé avenue Frédérîc Mistral - 84100 ORANGE représentée par les Directrices
Mesdames Anaïs SAUSIN et Nathalie RIVIERE, ayant pour objet la mise à disposition des locaux susvises.
concemant l organisation de la {( FÊTE DES ECOLES )> (chant et danses) et d'une présentation des product ons
des élèves de l'année.

ABllÇLE..2.; La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit le mardi 18 juin 2019 de 16 h 30
à 21 h OO.

AB11ÇLE..3.; La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB!!gLE.4.i La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPAR

Place G. C]emenceau - B.P 187- 84]06 Orange Cedex- Vaucluse

rël. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
Publiée le

N'2ÉD /2019
ORANGE, le 24 flr\di., 24;alg

SERVICE CULTUREL
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, pamenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudît Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation. la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

Transmis par voici électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
Vaucluse Musique Expression pour assurer une animation,
qui aura lieu le vendredi 21 juin 2019 en centre-ville, lors de la
Fête de la Musique ;

MAIRE E D'ORANGE

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association Vaucluse Musique
Expression, représentée par Monsieur Mikaël VELLA agissant en sa qualité de président dont le siège social est
sis 103 impasse Alphonse Daudet pour assurer une animation le vendredi 21 juin 2019, lors de la Fête de la
Musique en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
600 euros TTC (six cents euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 5 personnes seront à la charge de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Plan G. Clemenœau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4t 4} - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Internet : www.ville-orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE }ÏA ÏN TIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' 3a) /2019

Service Culturel ORANGE, le .gl t<\Œt Zx;J.3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du
Territoriales ;

Code Général des Collectivités

VU le proces-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service

VU le procès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ; '

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecturede Vaucïu;e
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation. l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres- l

en Préfecture lo

2 1 MAI 2û19

MAIR IE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association LES
IDEES MUSIC'S pour assurer une animation, qui aura lieu
le jeudi 1" août 2019 en centre-ville, lors des Jeudis d'Orange l

DÉCIDE

ARïïcLe : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association LES IDEES MUSlc's
représentée par Monsieur Philippe A GON agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 94
boulevard de la Quïntine, 84200 CARPENTRAS pour assurer une animation le jeudi 1« août 2019 en centre-ville.
lors des Jeudis d'Orange.

ê:B11ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
600 euros TTC (six cents euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

AB11Çl:E..3 : De préciser que les frais de restauration pour 4 personnes seront à la charge de la commune

AR11Çl:E..4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

devant le Tribunal Administratif de

Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange

Të1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



)E MAINTIENDRA l

Ville d'Orange lPubliée le

N'3oU2019

Service Culture!
o-"":, .. U «a 2.\'3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange. en ce qui conceme toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 MAI 2019
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une

convention de prestation de service avec l'Association STUDIO
R MUSIC pour assurer une animation, qui aura lieu le jeudi
l e' août 201 9 en centre-ville , lors des Jeudis d'Orange.

MAORI E D'ORANGE

DECIDE

AB11çL:E]. : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association STUDIO R MUSIC,
représentée par Madame Patricia SERVITTO agissant en sa qualité de Présidente, dont le siège social est sis
141 rue Horace Bertin, 13005 MARSEILLE pour assurer une animation le jeudi le' août 2019 en centre-ville, lors
des Jeudis d'Orange.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
990 euros TTC (neuf cent quatre-vingt dix euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera
imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que ïes frais de restauration pour 5 personnes seront à la charge de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours
Nîmes dans un délai de deux mois.

Administratif de

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex

ïéï. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

dô'3



JE MÂ ]NTIENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N'3c&/2019

Service Culturel ORANGE, le g,l îmÊ.. Z!;ùl.$

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation. la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

en Préfecture le

2 1 MAI 2019

MAIR IE D'ORANGE CONSIDERANT qu'îl est nécessaire de conclure une

convention de prestation de service avec La société EJ@M
PRODUCTIONS pour assurer une animation, qui aura lieu le
leudï 8 août 2019 en centre-ville, lors des Jeudis d'Orange.

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec la société EJ@M PRODUCTION.
représentée par Monsieur Alain ILLA agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 199 rue
Héléne Boucher. 34170 Castelnau Le Lez pour assurer une animation le jeudi 8 août 2019 en centre-ville. lors
des Jeudis d'Orange.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

1055 euros TTC (mille cinquante-cinq euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée
sur les crédits inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 4 personnes seront à la charge de ïa commune

ÂRTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. C]emenceau - B.R ]87- 84]06 Orange Cedex-

Të1. : 04 90 51 4141 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet :

Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange
,.,Mô



JE MA INTIENDRA I

Publiée le Vil le d'Orange l

N' '3 ;=N2019

Service Culturel
ORANGE, le ?,l h\Qj.. %13

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de Prestation de service
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association THE
BURNING FINGERS pour assurer une animation, qui aura lieu

le jeudi 8 août 2019 en centre-vïllel lon des Jeudis d'Orange

DECIDE

A.RïlCLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association THE BURNING FINGERS,
représentée par Monsieur Sébastien CAUQUIL agissant en sa qualité de délégué administratif. dont le siège
social est sis place de la Mairie , 07460 BERRÏAS ET CASTELJAU pour assurer une animation en centre-ville, le
jeudi 8 août 201 9, lors des Jeudis d'Orange.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
450 euros TTC (quatre cent cinquante euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée
sur les crédits inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 3 personnes seront à la charge de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange Cedex -

Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

4



)E MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'3,k/2019

Sewice Culturel
ORANGE. le 21 m.ai.. tlo153

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de Prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui conceme toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

Transmis par voie électronique
8n Préfecture le

2 1 MAI 2019

CONSIDERANT qu'îl est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association

LARSEN'HIC pour assurer une animation, quï aura lieu le jeudi
15 août 2019 en centre-ville , lors des Jeudis d'Orange.

MAf R } E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association LARSEN'HIC représentée
par Madame PRALY Marijane agissant en sa qualité de présidente, dont le siège social est sis La Baume, 15
chemin de la Téoule, 07000 COUX pour assurer une animation le jeudi 15 août 2019, lors des Jeudis d'Orange
en centre-ville.

AB!!Çl:E..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
600 euros TTC (six cent euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

4:BllllÇ!::E..3 : De préciser que les frais de restauration pour 2 personnes seront à la charge de ïa commune

4:B!!Ç!:E..4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

4:B11ÇLE..9 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire.

Jacques

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 4 1 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



JE MA ÏNTÏENDRA I

Vi l le d'Orange lPubliée le

u'3oP2019

Sewice Culturel
ORANGE, le e.L WQ.x.. mf3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention de Prestation de service
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui conceme toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

ïtansmîs par voie électronique
en Préfecture le

MAIRIE D'ORANGE CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association G ART
AND CO pour assurer une animation, qui aura lieu le jeudi 15
août 2019 en centre-ville, lors des Jeudis d'Orange

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association G ART AND CO,
représentée par Monsieur Olivier GRANGER agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 58
rue du Barquet, 84420 PIOLENC pour assurer une animation le jeudi 15 août 2019 en centre-ville, lors des
Jeudis d'Orange.

AB!!ÇLE..2..: De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
700 euros TTC (sept cents euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les
crédits inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 4 personnes seront à la charge de la commune

AB11ÇLE..4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB11ÇLE.j : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

.p8B-9.9e

.J4ï\quel BOMPP RD

Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84106 Orange

ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site

Toute correspondance doit être adressée



JE ÀÏA ÏNTIËNDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N',!É /2019

Sewice Culturel
ORANGE, le .2.A \wçxA.. ?!alS3

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de Prestation de service

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation. l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres l

que
en Préfecture le

2 1 MAI 2ûÏ9
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association

THERMOSTAT 7 pour assurer une animation, quï aura lieu le
jeudi 22 août 201 9 en centre-ville , lors des Jeudis d'Orange.

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARïlCLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association THERMOSTAT 7.

représentée par Monsieur Laurent THENOT agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 179
rue Contrescarpe - 84100 ORANGE pour assurer une animation le jeudi 22 août 2019 en centre-ville. lors des
Jeudis d'Orange.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
500 euros TTC (cinq cents euros toutes taxes comprises), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les
crédits inscrits au budget, fonction 24, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 6 personnes seront à la charge de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ABllÇLE.j : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. C]emenceau - B. f\ ]87- 84 106 Orange Cedex-

ïë1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet:

Toute correspondance doit être adressée impersonneliement à





JË ÀÏÂ INTIEND RÀ I

Publiée le Ville d'Orange l

~'ul.eaB
ORANGE, le g,l MQI.- 2ç;ltlà

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N'23/17

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

TRAVAUX DE BATIMENT TOUS
CORPS D'ETAT . ANNÉES 2017 A
2019
LOT 10 - CARRELAGE FAÏENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 ;

Vu le Code de la commande publique 2019 et son article L 2123-1

concernant les marchés passés selon une procédure adaptée l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

procédé pour

RESILIATION DU MARCHE
Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du

25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés l

Vu le Cahier des Clauses Administratives

marchés publics de travaux ;
Générales applicables aux

on Préfecture le
Vu la décision n' 99/2017 du 27 février 201+ visée par la Préfecture de

Vaucluse, confiant le marché de travaux de bâtiment tous corps d'état pour
les années 2017 à 2019, à la société MCN Concept et Venteux Bâtiment
Second Œuvre ;

MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE
Vu le mail en date du 4 avril 2019 adressé par la société Ventoux

Bâtiment Second Œuvre à la Mairie d'Orange (Direction du Bâtiment) et
l'annonce n' 2833 du Bulletin Officiel des Annonces Civiles et
Commerciale relatif au jugement prononçant la liquidation judiciaire de la
société Ventoux Bâtiment Second Œuvre au 13 mars 2019 ;

Considérant qu'il convient de résilier le marché pour le motif suivant
liquidation judiciaire de la société Ventoux Bâtiment Second Œuvre,

DECIDE

Article 1 . De résilier le marché avec la société Venteux Bâtiment Second Oeuvre sise à AVIGNON (84000).
313 rue des Joncs Des Bois, concernant les travaux de bâtiment tous corps d'état - années 2017 à 2019 - Lot
10 . CARRELAGE FÂÏENCE, pour liquidation judiciaire.

Place G. Clemenceau- B.R 187- 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

fé1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville- orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Mansïeur le Maire d' Orange



âdlglg.2 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.



JE ÀÏA ÏNTIEND RA Ï

Ville d'Orange l

Publiée le

N' ';-' \m$
ORANGE, le aÀ «ü 'tds

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales lN' 2019. 24

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L 21 22-23 l

Désinfection, restauration et
numérisation de documents
d'archives- année 2019

Vu l'article 27 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux Marchés
Publics ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

procédé pour

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudït Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés lon Préfecture lo

2 1 MAI 2019 Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables
marchés publics de fournitures courantes et services ;

aux

MAIRIE D'ORANGE Vu la consultation concernant ïa désinfection, restauration et
numérisation de documents d'archives - année 2019 ; lancée sur la
plate-forme dématérialisée , le 27 mars
2019

Considérant qu'à l'issue de la consultation, lancée auprès de : COPEIA,
L'atelier Amandine VILLARD, La Reliure du Limousin et L'Atelier du
Patrimoine, seul ce dernier a remis une offre, il est apparu comme
économiquement avantageux ;

DÉCIDE

AdlglÊ..! : De conclure un marché avec L'ATELIER DU PATRIMOINE sise à BORDEAUX Cedex» (33072),
65 quai de Brazza. concernant la désinfection, restauration et numérisation de documents d'archives-
année 2019

Art c e 2 - Le montant à engager au titre de ce marché est de HT 17 545,48 € et sera imputé sur les crédits
inscrits aux Budgets 2019 - .

Place G. Clemenceau- B.R 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

fél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr

Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



A!!!çlS..3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Adiçle4- Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée aux intéressés et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Adlçlg..5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Le Maire.

:quel BOMPARD



JE MA INTIENDRA !

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' :mlzaq ORANGE, le cRQ. \W(
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le procès-verbal .des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 maœ 2014 .

Vu .le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Autorisation à ester en justice
Commune d'Orange c/ L'Association
LE FLORIDA
Résiliation bail commercial
Juge des Référés

- Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet â017,
donnant délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et
définissant les cas dans lesquels le maire peut intenter des actions en
justice au nom de la Commune l

Vu l'acte notarié du 07 juin 2018 par lequel la Commune a acquis un
immeuble à usage commercial, situé au 32 rue du Pont Neuf, section
cadastrée BV 1 00 à Orange, dont le local était occupé par l'association
dénommée Le Florida, représentée par Monsieur Adn KODAD en vertu
d'un bail commercial du 1" décembre 2015 ;Transmis par voie électronique

en Préfecture le
. Vu le commandement de payer dressé le 3 avril 2019 par la SCP
Jean Emmanuel BERTRAND-CADI & Virginie GRAPIN, Huissiers de
Justice associés à Orange 84100, en vue d'obtenir le versement des
loyers impayés et visant la clause résolutoire ;

2 2 MAI 2Û19

MAIRIE D'ORANGE
Considérant que ce commandement de payer est resté infructueux ;

Considérant qu'il est aujourd'hui nécessaire d'engager une
procédure devant le Juge des Référés afin d'obtenir la résiliation de
plein droit du bail commercial susvisé ;

DECIDE

Art c e 1 : D'engager une procédu re devant le Juge des Réfé rés du Tribunal de Grande Instance compétent à
encontre de l'association Le Florida, représentée par Monsieur Adn KODAD, afin d'obtenir larésiliatîonde plein

droit du bail commercial en date du 1" décembre 2015. ' '"'"' '' '

Art de 2 : De désigner la SELARL FAYOL et Associés pour représenter la Commune dans l'ensemble des
actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Aride 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune.

ABlsl9.4 : La présente décision est
Nîmes dans un délai de deux mois.

susceptible de faire l'objet d'
.r.,#'

reççurs auprès du Tribunal Administratif de

Le Maire.

Jacques BOMPARD

''-.:.Ç

\
a

'â
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JE MA ÏNTJENDRA Ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' 'z..-lw ORANGE, le (a3 ï'ï\Q.u ml3
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable du THEATRE
ANTIQUE - entre la Ville et la société

{(S $ B EVENTS»

VU l'arrêté n'504 du 17 mai 2010 portant fixation tarifaire du
Théâtre Antique d'Orange l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour. portant délégation d'attributions dudît Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 3 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable du Théâtre Antique au bénéfice de la
société «S $ B EVENTS }. représentée par le Directeur de
Production Monsieur Sébastien LOGER, doit être signée avec
la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable du Théâtre Antique
situé place des Frè les Mounet - 84100 ORANGE. du 2 au 6 septembre 2019 entre la Commune d'Orange et la
société «S $ B EVENTS » domiciliée avenue de l'Ouvèze - 84110 SAINT MARCELLIN LES VAISON et
représentée par le Directeur de Production, Monsieur Sébastîen LOGER.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant de 6 000 ( (six mille
euros) pour l'organisation le 5 septembre 2019 d'un spectacle {{ POSITIV FESTIVAL )> par ladite société.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - B.fZ 187 - 84 106 0nnge Cedex - Vaucluse

Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelfement à Monsieur ïe Maire
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JE MA INTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

~.2;.""\U$
O RANGE. le {! Lt lq.Qt.c ?j;>113

S ER VICE GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
Des Complexes Trintignant et Paul Pic
entre la Ville et l'association «HAND BALL
CLUB ORANGEOÏS)>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le mêmejour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;8n Préfecture le

2 8 MAI 2019
VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition des
Complexes Gymnase Trintignant et Stade Paul-PIC situés -
rue du Limousin, 84100 Orange au bénéfice de l'association
«HAND BALL CLUB ORANGEOIS», représentée par Madame
Chrystel MAXIMO, son Responsable, doit être signée avec la

nie

DECIDE

AB11ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation du toumoi sur herbe
Bernard BIENVENUE par ladite association, le Dimanche 2 juin 2019 de 8h30 à 18h30.

AB11ÇLE..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB11ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du TI
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMP.

Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïnternet: www.ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



}E MA INTÏENDRA!

vi l le d'Orange l
Publiée le

N' ORANGE, le .)\l yîweu.. 2.JJ.S

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

le rrito rides ;

Convention de mise à disposition
De la Piscine Municipale l'Attente - entre la
Ville et l'association «CERCLE DES
NAGEURS ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017. parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
on Préfecture lo VU la délibération n'421/2018 du Conseil Municipal en date du

25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition de la
Piscine Municipale l'Attente située Quartier Queyradel -
84100 Orange au bénéfice de l'association <cCERCLE DES
NAGEURS ORANGEOIS ). représentée par Monsieur Philippe
AUTARD, son Responsable, doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition de la Piscine Municipale {{ L'Attente }> située
quartier Queyradel - 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association « CERCLE DES NAGEURS
ORANGEOIS », domiciliée 86, rue des Bartavelles - 84100 Orange, représentée par son Responsable, Monsieur
Philippe AUTARD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation de la manifestation
{( FAITES DE LA NATATION >> par ladite association, le Samedi le'juin 2019 de 13h00 à 19h00.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques

Place G. Cïemenœau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 9a 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www.ville-orange.ô
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur !e Maire



JE }ÏA INTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' 3.1'S\ed3 ORANGE, Ie J h Ïq.QL.L eÉà\3

S ER VICE GES TAON DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition
Du Complexe Chartes COSTA - entre la Ville
et l'association « IS 84 >}

VU le procès-verbal des opé rations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pamenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudït Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Transmis par voie électronique

8n Préfecture lo

2 8 MAI 2û19 VU la délibération n'421/201 8 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 .
approuvant la gratuité pour la mise à disposition des
équipements sportifs et bâtiments communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations sportives de grande ampleur ;

MAIRE E D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition du
Complexe Chartes COSTA situé avenue Pierre de
COUBERTIN- 84100 Orange au bénéfice de l'association
« IS 84 », représentée par Monsieur Sébastien LEMOINE. son
Responsable, doit être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE : De conclure une convention de mise à disposition du Complexe Charles COSTA situé avenue
Pierre de Coubertin - 84100 ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association <( IS 84 ». domiciliée
554 avenue Chartes de Gaulle - 84100 Orange, représentée par son Responsable, Monsieur Sébastien

AB!!ÇLE..2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un challenge sportif
hommage au Capitaine Alain NICOLAS par ladite association, le Dimanche 2 juin 2019 de 7h00 à 19h00.

4:B!!Ç!:E..3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

AB11ÇLE.4 : La présente décision est susceptible de faire
Nîmes dans un délai de deux mois.

l'objet d'un recours auprès du Tï B de

Ï

Le

Jacques

Mair
BOMPj X

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 5S 89 - Site internet : www.
Toute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur le



JE MA ÏNTIENDRA}

Publiée le Ville d'Orange l

N' uhleas
ORANGE, le z« .«&. 2d3

MUSER D'ART ET
D'HISTOIRE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet , transmis en Préfecture le même jour ;

Convention de prestation de
service

VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en
ce qui concerne toute décision relative à la préparation. la passation.
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadresl

Transmis par voie électronique
en Préfecture le CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une convention de

prestation de service à titre gratuit avec Madame Marylène
FOUCHER, sise 208 Descente des Baux de Provence. 84100
ORANGE, Présidente de l'association des <{ Amis du Musée et des

Archives d'Orange », faisant intervenir à titre gratuit l'association
LORICA ROMANA pour animer des atelier pédagogiques, le samedi
15 juin 2019 de 9 h 00 à 18 h 00, dans le cadre des Journées
Nationales de l'Archéologie. au Musée d'Art et d'Histoire - rue
Madeleine Roch - 84100 ORANGE.

2 8 MAI 2019

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

Article 1 - De conclure une convention de prestation de service avec Madame Marylène FOUCHER, Présidente

des Amis du Musée et des Archives d'Orange, faisant intervenir l'association LORICA ROMANA pour qu'elle
anime des ateliers pédagogiques, le samedi 15 juin 2019 de 9 h 00 à 18 h 00, lors des Journées Nationales de
l'Archéologie, au Musée d'Art et d'Histoire - nue Madeleine Roch - 84100 ORANGE.

Adlgl9.2 - De préciser que cette animation sera consentie à titre gratuit

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. C]emenceau- B.R 187- 84 ]06 Orange Cedex- Vaucluse

Tél. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site intemet: www.ville-orange. fr
toute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur le Maire
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)E ÀÏÀ INTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

~'.':lœs
ORANGE. le æ:g w(

MUSÉE D'ART ET
D'HISTOIRE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU ï'article L.2122-22
Territoriales ;

du Code Général des Collectivités

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

vu le p'oc»v'Daï de l'élection de M"sie"r le Mai'e et des Adjoints
en date du 25 juillet , transmis en Préfecture le même jour ; '

Convention de prestation de
service VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour. portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange
en ce qui conceme toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
caares;

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une convention de
prestation de service à titre gratuit avec Monsieur Guilhem Bard.
Mesdames Coralie Favero et Nataëlle Toutain. archéologues au
Service d'Archéologie du Département de Vaucluse, pour assurer
dans le cadre des Joumées Nationales de l'Archéologie une

conférence intitulée {( Arausîo se dévoile !», le dimanche'16 juin
2019 à 15h00 au Musée d'Art et d'Histoire d'Orange '

2 8 MAI 20]9

PAIR IE D'ORANGE

DÉCIDE

AdlçlÊ..! - De conclure une convention de prestation de sewice avec Monsieur Guilhem Bard, Mesdames
Coralles Favero et Nataëlle Toutaln, en leur qualité d'archéologues du Service Départemental de Vaucluse,
pour..assurer dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie une conférence intitulée « Arausio se
dévoile l )>, le dimanche 16 juin 2019 à 15h00 au Musée d'Art et d'Histoire - rue Madeleine Roch - 84100

Article 2 - De préciser que cette conférence sera consentie à titre gratuit.

A rt c e 3 - Laepredentesdetifside la commune.se au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

Arliçle..4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Mai

Jacques BO

Place G. Ciemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 5] 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : www. ville-orange. fr
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JE biA INTIËND RÀ Ï

Publiée le Vil le d'Orange

N' 316/2019 ORANGE. le 28 mai 2019

Direction de l'Urbanisme et de
l'Habitat

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L 300-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2122-22 et L.2122-23, L.1311-9 et L.1311-1 0 ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

a été procédé pour

2 8 MAI 2û19 Vu.le procès:verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet
2017. transmis en Préfecture le même jour l '

MAIRIE D'ORANGE
Vu ïa délibération N' 1016/2004 du Conseil Municipal en date du lO
novembre 2004, visée en Préfecture de Vaucluse le 18 novembre 2004, par
laquelle la Ville a défini les principes de la politique locale de l'habitat qu'elle
souhaite mener dans un périmètre stratégique, englobant le Centre Historique
et sa périphérie immédiate ;Exercice du

Droit de Préemption Urbain
Immeuble cadastré section BO n' 29
sis 1 1 rue Victor Hugh

Vu la délibération N' 167/2013 du Conseil Municipal en date du 27 mai 2013.
parvenue en Préfecture le 29 Frai 2013, portant renouvellement de l'institution
du droit de préemption urbain et définition des périmètres d'application ;

Vu la délibération N' 568/2013 du Conseil Municipal en date du 19 décembre
2013, visée en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2013, instaurant un
périm.être de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité. à
l'intérieur duquel sont soumises au droit de préemption les cessions de fonds
de commerce, de fonds artisanaux et de baux commerciaux ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
donnant délégation d'attributions dudit Conseil à Monsieur le Maire pour,
entre autres, exercer au nom de la Commune les droits de préemption ;

Vu l'étude intitulée {( Institution d'un périmètre de préemption des fonds de
commerce, des fonds artisanaux et des baux commerciaux sur la Commune

d'Orange - mise à jour des études 2007 et 2010 réalisées par la Chambre de
Commerce et de l'Industrie et la SOFRED - version décembre 2013 » ;

Vu la déclaration d'intention d'aliéner (D.l.A.) n' IA 084 087 19 00103
présentée le ler avril 2019 par Maître MARIGOT Clément. Notaire à
GARDANNE (13120), concernant le local d'activité cadastre section BO
n' 29 (Lots n' 6 et 11), sis Il rue Victor Hugo, d'une contenance de 105 H2 et
d'une surface utile de 28,35 m: environ, appartenant à la société PRO.IM.
domiciliée 25 chemin des Trois Cyprès à AIX-EN-PROVENCE (13097), au
pHx de 1 8.000,00 €(en ce compris une commission d'agence d'un montant de
3.000,00 € T.T.C. à la charge du vendeur) ; '

Vu l'avis du Pôle d'évaluation domaniale n'2019-84087V0604 en date du
13 mai 2019, établissant la valeur vénale nette dudit local à 18.430.00 €

(hors commission d'agence d'un montant de 3.000,00 € T.T.C. à la charge
du vendeur) ;

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rël. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
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Vu le procès-verbal de visite des lieux en date du 27 mai 2019 l

Considérant que

Par délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2004, visée
en Préfecture de Vaucluse le 18 Novembre 2004, la Ville a défini les
principes de la politique locale de l'habitat qu'elle souhaite mener dans un
périmètre stratégique, englobant le cenüe historique et sa périphérie
immédiate l

Dans le cadre de son action en..faveur du. trêilement.et de. la reqyalificatïon

de l'habitat dégradé du centre-ville, la municipalité .mène des opérations
ponctuelles de restructuration du bâti afin do stopper.le processus de
dégradation, de permettre la production d'une offre de logements diversifiée
et de qualité et d'assurer le maintien et le développement du commerce de
proximité ;

Les principes de la politique locale de. l'hàbitàt menée par la Ville sont les
suivants :
- développer une offre d'habitat diversifiée afin de satisfaire les besoins de
logements de chaque catégorie sociale et ce dans un objectif de mixité
sociale :
- attirer de nouvelles clientèles en améliorant l'image et la vitalité du centre-

- promouvoir la décence du logement et la qualité de l'habitat ;
- améliorer et aménager l'habitat existant ;
- assurer le maintien et le développement du commerce et des autres
activités économiques de proximité.

ville

En complément de son action sur l'habitat du antre-ville, la Commune .a
instauré. suivant délibération du Conseil Municipal en date du
19 décembœ 2013, un périmètre de sauvegarde du commerœ et de
l'adsanat de proximité, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de
préemption les' cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de
baux commerciaux.

En effet, au sein du périmètre du centre-ville, il a été constaté :
une surreprésentation de la restauration rapide, des bars, des salons de

thé et du commerce d'alimentation spécialisée soit 27% ;
une certaine uniformisation de l'offre (augmentation du nombre de

commerce de restauration rapide par exemple), parallèlement à la
diminution du nombre des commerces (offre en commerce de bouche

incomplète et faiblement diversifiée : absence de poissonnerie, .-) et à leur
remplacement par des sewices (banques, assurances, agences
immobilières...) l
- plus de 70 cellules commerciales vacantes réparties dans la moitié Est du
périmètre de sauvegarde l
. des secteurs d'activités fragiles. sous-représentés tels que cultu re et

loisirs (6%), artisanat (2%). .. ;
un manque d'enseignes nationales ou de commerces ayant des marques

nationales.



Ainsi, les objectifs de la Ville sont notamment de

préserver la diversité commerciale et redynamiser le commerce de
proximité,

- maintenir les commerces de proximité, souvent menacés par des activités
de sewice plus rapidement rentables,

- introduire de la mixité dans certaines zones/rues ayant développé des
mono activités sectorielles.

- favoriser l'implantation de commerces et notamment d'enseignes
nationales.

En l'occurrence, la rue Victor Hugo constitue l'une des portes d'entrées
majeures du centre ancien depuis l'avenue de l'Arc de Triomphe et fait
partie du projet de mise en œuvre d'un parcours patrimonial sur la Ville
d'Orange. En e$et, la Maison Romane (classée Monument Historique) et la
rue Ancien Hôtel de Ville, situées à proximité de l'immeuble. sont des
éléments caractéristiques de l'époque médiévale et romaine d'Orange qu'il
convient de mettre en valeur (conformément aux études archéologiques et
de l'Architecte en Chef des Monuments Historiques en cours).

La rue Victor .Hugo (sur sa partie Nord en entrée du centre ancien) se
caractérise actuellement par une dégradation du bâti et une déshérence
commerciale prégnantes.

Afin d'obtenir la maîtrise foncière nécessaire à la mise en valeur
patrimoniale et commerciale de ce linéaire stratégique, la Ville :

s'est rendue propriétaire des immeubles cadastrés BO n' 37. 53. 54. 56
et 170, sis n'2, 4. 6, 18, 21-23 rue Victor Hugo,
- a exercé son droit de préemption sur les fonds de commerces exploités
au sein des locaux commerciaux cadastres BO n' 17. 54. et 57 sîs n;l et 4
Rue Victor Hugh.

D'après les données cadastrales, les lots n' 6 et Il de l'immeuble
cadastré section BO n' 29 sis Il rue Victor Hugh, objets de la présente
déclaration d'intention d'aliéner, correspondent à un local è!'activité
demeurant vacant et non exploité, situé en rez-de-chaussée, présentant
une surface utile de 28,35 m: environ. La façade et la devanture
commerciale doivent faire l'objet d'une réfection et mise en valeur.

Considérant qu'eu égard aux objectifs liés à l'attractivité patrimoniale
(réfection. qualitative des façades et des devantures commerciales) et
commerciale (en lien avec la compétence intercommunale {< Politique
Locale du Commerce et soutien aux activités commerciales »), l'acquisition
du présent local d'activité permettra d'obtenir une maîtrise fbncîère
communale cohérente nécessaire à la mise en valeur patrimoniale et
commerciale de ce linéaire stratégique sis rue Victor Hugh et d'envisager :

le développement du commerce de proximité dans un objectif de diversité
et d'attractivité commerciale ;

un ravalement de cette devanture commerciale dégradée

Aussi, la Ville entend préempter ledit local d'activité. aux motifs de
permettre le renouvellement urbain, mettre en valeur le patrimoine bâti et

.,43,ô



organiser le maintien, l'extension et l'accueil des activités économiques,
au prix de 18.000,00 € (en ce compris une commission due à l'agence
immobilière d'un montant de 3000.00 € T.T.C. à la charge du vendeur).
conformément à l'avis du Pôle d'évaluation domaniale n'2019-2019-
84087V0604 en date du 13 mai 2019.

DECIDE

Art cle 1 - D'EXERCER le droit de préemption urbain sur le local d'activité cadastre section BO n' 29 (Lots n' 6
et 11), d'une contenance de 105 m', sis II.p!. Victor Hugh, appartenant à la société PRO.IM, domiciliée
25 chemin des Trois Cyprès à AIX EN PROVENCE (13097).

Adlglg..2 - D'ACQUÉRIR ledit local d'activité au prix de
la commission
EUROS) T.T.C.

ABiglg] - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

:âdlçlÊ..4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

®
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JE btA INTIENDRAI

Publié le Vi lle d'Orange l

N' 170/2019

ORANGE, le 15 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du
Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du
stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs
au régime juridique des actes pris par ïes autorités communales l

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et
suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur CHAVARRI Ludovic Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017

transmis en Préfecture le même jour.

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 201 6, transmise en
préfecture ïe 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture
de Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire
de la Ville d'Orange.

Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017 transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture

le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de

police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'intéressé à occuper le domaine
public.

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.

Aït de 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur CHAVARRI Ludovic. 782

chemin des fourches, 84300 Cavaillon est auto rasé à occuper un emplacement sur ïe domaine public.

Place G. Clemenceau - B.FI 187 - 84 106 C)range Cedex - Vaucluse
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Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes

1. NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 7 ml
3- PRODUITS : Fruits et Légumes

Article 4 : Cette autorisation temporaire. précaire et révocable est valable du 1 5/05/2019 au 31/1 2/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/12

Adlçlt.g : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le

défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résewés

ABlglg&: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

ABISlg..9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le Chef de Police

Mw idpale et les agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,

l'Occupation dq, Qûmaine Public,
, .,./-" /
L{.L--

/

'Gérald TESTANIERE

Notifié le 0J' - 2,.o ,X.9

Signature de l'anté ressé à qui un exemplaire a été remis



)E bÏAINTÏENÏ)RAI

Publié ïe Vi lle d'Orange l

N' 171/2019

C)RANGE, le 15 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du
Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du
stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs
au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment
les articles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et
suivants, relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

a été procédé pour

PERMIS DE STATIONNEMENT
Accordé à
Monsieur DA ROCHA Virgilio

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints du 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour.

.Vu la délibération N'1051/2016 en date du 19 décembre 2016, transmise en
préfecture le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public.

Vu l'arrêté municipal N'09/2016 du 14 janvier 2016, parvenu en Préfecture
de Vaucluse le 15 janvier 2016, portant règlement du Marché Hebdomadaire
de la Ville d'Orange.

- Vu la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017 transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

Vu l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de

police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

Considérant qu'il convient d'autoriser l'inté ressé à occuper le domaine
public.

ARRETE

Article 1 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions
du règlement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, et sous condition d'acquitter les droits et
redevances en vigueur.
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Article 2 : A l' occasion du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange, Monsieur DA ROCHA Virgilio, 209 rue
Docteur PACCARD Bat D2 84200 CARPENTRAS est autorisé à occuper un emplacement sur le domaine
public

Article 3 : L'autorisation ainsi accordée concerne une occupation dont les caractéristiques sont les suivantes

1- NATURE DU STAND : Etalages
2- DIMENSIONS : 7 ml
3- PRODUITS : Articles fantaisies

Article 4 ; Cette autorisation temporaire, précaire et révocable est valable du 15/05/2019 au 31/12/2019

Article 5 : Elle est renouvelable chaque année sur présentation des documents professionnels avant le 31/1 2

Article 6 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement
du marché hebdomadaire et notamment pour le défaut de présentation des documents professionnels ou le
défaut de paiement de la redevance.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Sewices de la Mairie d'Orange, Monsieur le Chef de Police
Municipale et les agents placés sous ses ord les. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

P/Le Maire,
omaine Public,

Notifié le

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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JË btÂ INTIENI)RAI

Ville d'Orange l
Publiée le

ORANGE, le 13 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, ïes

articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributionsdu
Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la
Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION

D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
ENERGIE FITNESS & DANSE

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture

le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

{( SPECTACLE
DE FIN D'ANNÉE
ET CONCOURS DE DANSE »

VU la demande formulée le 7 mai 2019 par l'association {( ÉNERGIE
FITNESS & DANSE » dont le siège est situé 745 avenue Charges de Gaulle
à ORANGE (84100) représentée par Monsieur Ramon LOPEZ son
Président, à l'occasion de la manifestation dénommée <( SPECTACLE DE
FIN D'ANNÉE ET CONCOURS DE DANSE )} l

Considérant que la demande constitue la n' 01 depuis le début de l'année

ARRETE

ARTICLE ler : Monsieur Ramon LOPEZ, Président de l'association <(ENERGIE FITNESS & DANSE » est
autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Espace Alphonse DAUDET, à l'occasion de la manifestation
dénommée <( SPECTACLE DE FIN D'ANNEE ET CONCOURS DE DANSE )> le mercredi 29 mai 2019 de
19 heures à 2h00 lejeudi 30 mai 2019.

ARTICLE 2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment concernantla protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3ème : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le
Chef de Po ice Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. qui sera
notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

AR!!çLE gène : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois.

P/Le Maire,
L'Adjoint Délégué)..., '

8
.D

3
.d

7' Gérald TESTANIERE

Notifié le: .:;2.7/OS/{#S
Signature de l'intéressé à qui un e; blaire a été remis

-l.3')



JE bÏA INTIENÏ)RAÏ

Ville d'Orange l
Publiée le

N '173/2019

ORANGE, le 16 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales. L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du
Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la
Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
IS 84

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

CHALLENGE
ALAIN NICOLAS

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur

Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

VU la demande formulée le 9 mai 2019 l'association « IS 84 » dont le siège
est situé 553 avenue Charles de Gaulle à ORANGE (841 00) représentée par
Monsieur Sébastien LEMOINE son Président, à l'occasion de la
manifestation dénommée {( CHALLENGE ALAIN NICOLAS » l

Considérant que la demande constitue la n' l depuis le début de l'année
2019

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Sébastien LEMOINE, Président de l'association « IS 84 }} est autorisé à ouvrir un débit
de boissons temporaire au Stade Costa, à l'occasion de la manifestation dénommée CHALLENGE ALAIN
NICOLAS)> le dimanche 2juin 2019 de 09h00 à 20h00.

A RTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.

re,
ué,

érald TESTANIERE

Notifié le: 9l:lfoSlgJlg
Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis



}E )tA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
Publié le

N' 175/2019 ORANGE, le 21 mai 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

des droits et des chances. la

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28,
L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à
la Police de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et
L.21 31 -3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

Permission de Voirie
VU l'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles
conseillers municipaux le 28 mars 2014

îl a été procédé pour l'installation des

BOULANGERIE DU THÉATRE VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public à compter du l"janvier 2017 ;

Jean.Luc GOUTTE
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la

Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière d'occupation du domaine public ;

VU la demande formulée par Monsieur Jean-Luc GOUTTE. gérant du commerce
BOULANGERIE DU THÉÂTRE » situé 4, place des Frères Mounet à ORANGE (841 00) ;

«

VU le relevé établi par le service ODP

CONSIDERANT que l'occupation du domaine public donnant lieu à emprise pour la pose de
parasols doit faire l'objet d'une permission de voirie pour la terrasse ouverte de son
établissement ;

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Jean-Luc GOUTTE à occuper le
domaine public ;

ARRETE .

Article 1 11 est permis à Monsieur Jean.Luc GOUTTE, gérant du commerce « LA BOULANGERIE DU
THEATRE ), sous condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit
de son commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 4 place des Frères Mounet à ORANGE
(84100) à compter du l"juin 2019.

Place G. Clemenceau - B.Ê 187- 84106 Orange Cedex - vauctuse
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Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra
être étendue au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

ABlçlg.Z: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

AdÏçlg.!: D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :
*Terrasse ouverte : 50,60 m: (au droit du commerce avec deux parasols ancrés au sol)

Adresse d'application des droits et redevances :

4, place des Frères Mounet 84100 ORANGE. Zone 01

Article 4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs. ces
demières devront être entretenues ou restaurées si besoin est sur simple avis donné par l'Administration de la
Ville

ABlçle..5..: Le permissîonnai re est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur. au tracé

signifié par le service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de
passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lethe
recommandée avec accusé réœption, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais
exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés à l'occupation du domaine public
sans titren

Articles : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine
public, les aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...).Il incombera au pétitionnaire
d'entretenir, de neüoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public

qu'il lui est permis d'occuper.

A!!!çlg.Z : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s)
par le pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
- des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la
partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée.
- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il
devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat
des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne
constitue une quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment
resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

Adlçle..9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée fnfuffu personne. Elle est incessible et
intransmissible, ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du
Conseil Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du le' janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation
du domaine public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata tempo/ïs pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles

1 , 3 et 1 1 de la présente autorisation.

.Jt.,3



Article 13 : La présente autorisation n'est accordée qu'à !j!!Bprécaire et révocable.

Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt
général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que
l'intéressé ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE

Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de
renouvelable à la date anniversaire. par accord tacite.

la date de signature du présent arrêté et

Artic e 15 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit
maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou
redevances seront calculés au pro rata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de
l'emplacement sera effective. De plus. un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du
domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de
la présente autorisation.

Article 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la
garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s).
objet du présent arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef
des installations mises en place par le pétitionnaire.

Article 18 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre
recommandée, le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute
période commencée est due dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfe rt
automatique de celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation
écrite de l'acheteur.

Article 20 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas
de dissolution.

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Tribunal Administratif de

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef
de Police Municipale sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

p/Le Ma

+

...-r

ESTANIERE

.a ÜQ.
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)E )\AÏNTIENDRA l

Vil le d'Orange l
Publiée le

N '176/20 19
ORANGE, le 22 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
a rticles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales. L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du

Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la
Police de la circulation et du stationnement ;

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

ARRETE PORTANT

AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 lASSOC IATION

« ORANGE POKER TEAM

pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même leur;

« ORANGE POKER OPEN » VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

VU la demande formulée le 21 mai 2019. l'association « ORANGE POKER
TEAM » dont le siège est situé 18 place Georges Clemenceau à ORANGE
184100) représentée par Monsieur Florian BREMOND son Président, à
l'occasion de la manifestation dénommée <( ORANGE POKER OPEN » l

Considérant que la demande constitue la n' l depuis le début de l'année
2019

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Florïan BREMOND, Président de l'association <( ORANGE POKER TEAM » est autorisé
à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Festive de la Maison des Associations, à l'occasion de la
manifestation dénommée << ORANGE POKER OPEN )} le dimanche 23 juin 2019 de 10h30 à 22h00.

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique.

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.



JE bÏA INTIENÏ)RAI

Ville d'Orange l
Publiée le

N '177/2019

ORANGE. le 22 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du
Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 221 3-2 concemant la
Police de la circulation et du stationnement ;

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« ORANGE POKER TEAM

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

« ORANGE POKER OPEN » VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

VU la demande formulée le 21 mai 2019, l'association {( ORANGE POKER

TEAM )> dont le siège est situé 18 place Georges Clemenceau à ORANGE
(84100) représentée par Monsieur Florian BREMOND son Président, à
l'occasion de la manifestation dénommée {( ORANGE POKER OPEN » ;

Considérant que la demande constitue la n'2 depuis le début de l'année
2019

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Florian BREMOND, Président de l'association {( ORANGE POKER TEAM » est autorisé
à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Festive de la Maison des Associations, à l'occasion de la
manifestation dénommée {( ORANGE POKER OPEN » le dimanche 22 septembre 2019 de 10h30 à 22h00.

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

AB11ÇLE..g : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.

Maire,

Délégü,

TESTANIERE



JË hiA !NTÏ ENÏ)RAÏ

Ville d'Orange l
Publiée le

N '178/2019

ORANGE. le 22 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du
Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la
Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« ORANGE POKER TEAM

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même leur;

« MANCHE QUALIFICATIVE
REGIONALE DU C.N.E.C »

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

VU la demande formulée le 21 mai 2019. l'association « ORANGE POKER
TEAM » dont le siège est situé 18 place Georges Clemenceau à ORANGE
(84100) représentée par Monsieur Florian BREMOND son Président, à
l'occasion de la manifestation dénommée {( MANCHE QUALIFICATIVE
REGIONALE DU C.N.E.C » ;

Considérant que la demande constitue la n' 3 depuis le début de l'année
2019

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Florian BREMOND, Président de l'association <( ORANGE POKER TEAM )} est autorisé
à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Festive de la Maison des Associations, à l'occasion de la
manifestation dénommée « MANCHE QUALIFICATIVE RÉGIONALE DU C.N.E.C )> le dimanche 13 octobre
2019 de 09h00 à 23h00.

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef
de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sara

notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.

P/Le Maire,
oélêgéé,

TESTANIERE

,4ÿ



JE bIA INTtENÏ)RAI

Ville d'Orange l
Publiée le

N '179/2019

ORANGE, le 22 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Terrîto rides et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les
articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par
les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du
Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la
Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE
D'UN DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
{( ORANGE POKER TEAM

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

pour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017
transmis en Préfecture le même jour;

« ORANGE POKER OPEN )> VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la police générale des débits de
boissons l

VU la demande formulée le 21 maî 2019. l'association {( ORANGE POKER
TEAM » dont le siège est situé 18 place Georges Clemenceau à ORANGE
(84100) représentée par Monsieur Florian BREMOND son Président, à
l'occasion de la manifestation dénommée {( ORANGE POKER OPEN » l

Considérant que la demande constitue la n' 4 depuis le début de l'année
2019

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Florian BREMOND, Président de l'association {( ORANGE POKER TEAM )} est autorisé

à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Festive de la Maison des Associations, à l'occasion de la
manifestation dénommée {{ ORANGE POKER OPEN» le dimanche 15 décembre 2019 de 10h30 à 22h00.

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique.

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Sewîces. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.



JE )tA INTIËNDRA l

Ville d'Orange l
Publié le

N' 180/2019 ORANGE. le 22 mai 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées l

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics l

prescriptions

ARRÊTE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.

2122-28,L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la
Police Municipale. à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris
par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et L.21 25-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine
Public

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

CYCLES TROUSSE VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis
en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs
d'occupation du domaine public à compter du lerjanvier 2017 l

Olivier TROUSSE
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et
les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

VU la demande formulée par Monsieur Olivier TROUSSE, gérant du commerce
« CYCLES TROUSSE )> situé 9 rue Segond Weber à ORANGE (84100) pour le
stationnement de cycles au droit de son commercer

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis de
stationnement;

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Olivier TROUSSE à occuper le
domaine public l

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Monsieur Olivier TROUSSE, gérant du commerce <( CYCLES TROUSSE », sous
condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce
et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 9 rue Segond Weber à ORANGE (84100) à compter du
1" juin 2019.
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Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concemées, l'autorisation d'occupation pourra
être étendue au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

A.rt de 2 : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

Article 3 : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :
*Terrasse ouverte : 10,00 Hz (au droit du commerce - côté mur Restaurant LA CRËMAILLERE - en face
de son établissement - en respect du cheminement piétonnier)

Adresse d'application des droits et redevançQ$J

9 rue Segond Weber 84100 ORANGE. Zone 01

Article 4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces
demières devront être entretenues ou restaurées - si besoin est sur simple avis donné par l'Administration de la
Ville

A!!!çlg.5..: Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé
signifié par le sewice Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de
passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé réception, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais
exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés l'occupation du domaine public
sans titren

Article 6 : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine
public, les aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire
d'entretenir, de nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public
qu'il lui est permis d'occuper.

Adlçle.Z : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s)
par le pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
- des aménagements de quelque natu re que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la
partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée,

une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il
devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat
des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne
constitue une quelconque voie de fait; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment
resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

ABlçle..9 : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée fnfu/fu personne. Elle est incessible et
intransmissible, ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du
Conseil Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du I" janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation

du domaine public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata tempo/ïs pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles
1 , 3 et 1 1 de la présente autorisation.



Article 1 3 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titlQ précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt
général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par ïe présent arrêté, sans que
l'intéressé(e) ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE

Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et
renouvelable à la date anniversaire, par accord tacite.

Article 15 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit
maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou
redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de
l'emplacement sera effective. De plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.
Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du
domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de
la présente autorisation.

Article 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par ïa
garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s),
objet du présent arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef
des installations mises en place par le pétitionnaire.

Article 18 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre
recommandée, le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute
période commencée est due dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de ïa présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert
automatique de celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation
écrite de l'acheteur.

Article 20 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas
de dissolution.

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification
ou de publicité.

A rtic e 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur ïe Chef
de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

p/Le Maire,

L'Adjoint Délégué, ,f

G#ald TESTANIERE





JE )ÏA ÏNTIENDRA I

Ville d'Orange l
Publié le

N' 181/2019 ORANGE, le 22 mai 2019

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du 1 1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées l

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

prescriptions

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU ïe Code Général des Collectivités Te rritorîales et notamment les articles L.
2122-28,L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la

Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les
articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris
par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière l

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les
articles L.2122-1 et L.21 25-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine
Public

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

CHEZ JULES VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis
en Préfecture le même jour l

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs
d'occupation du domaine public à compter du lerjanvier 2017 l

Damien BRAVAY
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture
le 26 juillet 2017, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et

les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public l

VU la demande formulée le 6 mai 2019 par Monsieur Damien BRAVAY, gérant du
commerce <( CHEZ JULES » situé 5 place Sylvain à ORANGE (841 00) ;

VU le relevé établi par le service ODP l

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à emprise
doit faire l'objet d'un permis de stationnement l

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Damien BRAVAY à occuper
domaine public.

le

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Monsieur Damien BRAVAY, gérant du commerce « CHEZ JULES », sous condition
d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce et
uniquement pour l'exploitation de celui-ci. situé 5 place Silvaïn à ORANGE (84100) à compter du 22 mai 2019.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84]06 Orange Cedex - Vauc]use

ré1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr

Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra
être étendue au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

Article 3 : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire
Nature de l'occupation autorisée :
'Terrasse ouverte : 57,70 m: (au droit du commerce)

Ad resse d'aoplication des droits et redevances

5 place Sylvain 84100 ORANGE. Zone 01

Adlçle.4 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces
demières devront être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la
Ville

Article 5 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé
signifié par le semice Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de
passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. À défaut,. après mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé réception, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais
exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés à l'occupation du domaine public
sans titren

Alÿçlg..Ê : Il est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine
public. les aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires . ..). Il incombera au pétitionnaire
d'entretenir. de nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public
qu'il lui est permis d'occuper.

AdlçlÊ.Z : En aucun cas l'(es) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que celle(s) stipulée(s)
par le pétitionnaire ainsi qu'il est dit à l'article ler.

Article 8 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
- des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la
partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée,

une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il
devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Sewice ODP).
En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat
des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne

constitue une quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment
resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

Adlçlgg : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée fnfuffu personne. Elle est incessible et
Intransmissible, ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre gratuit.

Article 10 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article Il : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du
Conseil Municipal.
Les droits et redevances sont déterminés du 1" janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation

du domaine public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.
Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata femporfs pour la première année.

Article 12 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles
1 , 3 et 1 1 de la présente autorisation.

Article 1 3 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.
Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt
général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que
l'intéressé(e) ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances vexés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE.



Article 14 : La période d'autorisation est annuelle à
renouvelable à la date anniversaire, par accord tacite.

compter de la date de signature du présent arrêté et

Article 15 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit
maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue tempo rairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou
redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de
l'emplacement sera effective. De plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.
Pourra être retirée définitivement.

Article 16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du
domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de
la présente autorisation.

Article 17 : Le titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la
garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s).
objet du présent arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef
des installations mises en place par le pétitionnaire.

Article 18 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer. par lettre
recommandée, ïe Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute
période commencée est due dans son intégralité.

Article 19 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert
automatique de celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation
écrite de l'acheteur.

Article 20 : Si l'attributaire est une Société
de dissolution.

aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas

Article 21 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la
commune.

Article 22 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 23 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef
de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

p/Le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.Ü GéraH TESTANIERE





)E bïA ÏNTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
Publié le

N' 1822019
ORANGE, le 23 mai 2019

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION DU

DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa
législative - 2ème partie livre Il - titre l";

partie

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L3331-1 à
L3355-8 ;

ARRETE PORTANT
AUTORISATION
EXCEPTIONNELLE DE
FERMETURE TARDIVE D'UN
ETABLISSEMENT

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L571-1 et suivants.
ainsi que ses articles R571-25 à R 571-30, relatifs à la lutte contre le bruit l

VU l'arrêté préfectoral n' S12010 05 Il 0040 PREF du département de
Vaucluse, en date du 1 1 mai 2010, relatif à la police des débits de boissons et
en application de son article 4,

LA CRÉMAILLÈRE » VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

procédé pour

iÏ

Transmis paf voie électronique
on Préfecture le

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en date
du 25 juillet 2017, transmis en Préfecture ;

2 7 MAI 2019 VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes
d'adjoints ;

MAIRIE D'ORANGE
VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le
même jour, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation des commerces l

VU la demande formulée par l'établissement « LA CRÉMAILLÈRE }> sis 7

place des Frères Mounet à ORANGE (84100). représenté par Monsieur
Léopold GEMINIANI, sollicitant l'autorisation de rester ouvert au-delà de l'heure
de fermeture légale dans la nuit du samedi ler juin 2019 jusqu'à 2 h 00 le
dimanche 2 juin 2019 ;

ARRETE

ARTICLE ler : En application de l'article 4 de l'arrêté préfectoral en date du Il mai 2010 susvisé. l'établissement
« LA CREMAILLERE » sis 7 place des Frères Mounet à ORANGE (84100), représenté par Monsieur Léopold
GEMINIANI, est autorisé à rester ouvert au-delà de l'heure de fermeture légale dans la nuit du samedi IKjuin 2019
jusqu'à 2h00 le dimanche 02 juin 2019.

AB!!CLE 2ème Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département, publié au recueil des
actes administratifs de la commune et notifié à l'intéressé.
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AB!!ÇLE..3èlnÊ : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

ARTICLE 4ème : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/Le Maire

légué

raid TESTANIERE



JE MA INTIENDRA Ï

Vil le d'Orange l
Publié le

N' 183 /2019
ORANGE. le 24 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints.
les articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux
attributions du Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à
L. 2213-2 concernant la Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN
DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION

« AMICALE DES ANCIENS ELËVES
DU GREC )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017 transmis en Préfecture ïe même jours

{( KERMESSE 2019 » VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
police générale des débits de boissons l

VU la demande formulée le 18 mars 2019 par l'association {( AMICALE
DES ANCIENS ÉLÈVES DU GRÈS », dont le siège est situé 2385
route du Grès à ORANGE (84100), représentée par Madame
Dominique CHOLLOT, sa Présidente, à l'occasion de la manifestation
dénommée {{ KERMESSE 2019 )> l

Considérant que la demande constitue la n'03 depuis le début de
l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Dominique CHOLLOT, Présidente de l'association <( AMICALE DES ANCIENS
ÉLÈVES DU GRÈS », est auto risée à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Ecole du Grès, à l'occasion de la
manifestation dénommée {( KERMESSE 2019 », le vendredi 21 juin 2019 de 18h00 à 23h00.

ARTICLE 2 : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique. ..

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Sewices. Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Admïnistraüf de Nîmes dans un délai
de deux mois.

P/Le Maire,

oélég"é(

Gérald TESTANIERE



)E )tA]NTJENDRA ï

Vil le d'Orange l

Publié le

N' 184/2019

ORANGE, le 24 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce
et de l'Occupation du Domaine
Public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L. 21 22-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints,
les articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime luridîque des actes
pris par les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux
attributions du Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à
L. 2213-2 concernant la Police de la circulation et du stationnement l

ARRETE PORTANT AUTORISATION
D'OUVERTURE TEMPORAIRE D'UN
DEBIT DE BOISSONS

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et
L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et
d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de boissons l

ASSOCIATION
« AMICALE DES ANCIENS ELËVES
DU GROS »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017 transmis en Préfecture le même jours

K ANIMATION DANSANTE
KERMESSE 2019 »

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
police générale des débits de boissons l

VU ïa demande formulée le 18 mars 2019 par l'association « AMICALE
OES ANCIENS ÉLÈVES DU GRÈS », dont le siège est situé 2385
route du Grès à ORANGE (84100), représentée par Madame
Dominique CHOLLOT, sa Présidente, à l'occasion de la manifestation
dénommée {< ANIMATION DANSANTE KERMESSE 2019 >> l

Considérant que la demande constitue la n'04 depuis le début de
l'année 2019 l

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Dominique CHOLLOT, Présidente de l'association « AMICALE DES ANCIENS
ÉLÈVES DU GRÈS ), est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Ecole du Grès, à l'occasion de la
manifestation dénommée <( ANIMATION DANSANTE KERMESSE 2019 », du samedi 22 juin 2019 à 14h00 au
dimanche 23 juin 2019 à 01h00.

ARTICLE 2 : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre
l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes l et 3
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Commissaire de Police. Monsieur le Chef

de Police Municipale. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Commune.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.

P/Le Maire,

L'Adjoint Délég!!!#f
,-- .J'
)

Gérald TESTANIERE

,Àé;a-
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vi l le d'Orange l
Publié le

N' 185/2019 ORANGE, le 28 mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Direction du Commerce

et de l'Occupation du Domaine
Public

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

des droits et des chances. la

VU le décret n' 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28.

L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à
la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.2131-2 et
L.2131 -3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales l

Permis de Stationnement
VU L'article L. 1 13-2 du Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.21 25-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles
conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

il a été procédé pour l'installation des

JEFF DE BRUGES VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016, parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public à compter du lœjanvier 2017 ;

SARL
LES DÉLICES
DE VOS PAPILLES

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 août
2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la

Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière d'occupation du domaine public ;

VU la demande formulée par Monsieur Jérôme FERRARI et Madame Céline ROCHAS. co-
gérants de la SARL {( LES DÉLICES DE VOS PAPILLES ». située 10 rue Saint Marin à
ORANGE (84100) ;

VU le relevé établi par le service ODP ;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine
stationnement au droit dudit établissement ;

public doit donner lieu à un permis de

CONSIDÉRANT qu'il convient donc d'autoriser les co-gérants de la SARL « LES DÉLICES
DE VOS PAPILLES)> à occuper le domaine public pour leur commerce <( JEFF DE
BRUGES )>

ARRETE

Article 1 : 11 est permis à Monsieur Jérôme FERRARI et Madame Célïne ROCHAS, co-gérants de la SARL LES
DÉLICES DE VOS PAPILLES Commerce « JEFF DE BRUGES )}, sous condition d'acquitter es droits et redevances en
wgueur, d'occuper le domaine public au droit de leur commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci. situé 10 rue
Saint Martin à ORANGE (841 00) à compter du 1" juin 2019.

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées. l'autorisation d'occupation pourra être étendue
au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui des demandeurs.
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ABlçlg2.; L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public

Adlçl93.: D'après le relevé dûment accepté et signé par les pétitionnaires :
Nature de l'occupation autorisée :
'Equipement (machine à glaces) : l unité (au droit du commerce) sauf Jour du Marché Hebdomadaire

Adresse d'aoolication des droits et redevances :
10 rue Saint Martin 84100 ORANGE. Zone 01

Aüiçlg4 : Cette autorisation est suspendue lors du déroulement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'Orange. Les
droits résultant de l'occupation du domaine public excluent ceux qui pourraient être éventuellement réclamés à l'oœasion
d'une utilisation occasionnelle du domaine public lors du déroulement du Marché Hebdomadaire de la Ville d'ORANGE,
soumis à un règlement propre.

ABlçlt.9.; Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces demières devront
être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la Ville.

Adlçlg..g.: Les permissionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié
par le semée Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons
et des personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réœption! le
retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs des bénéficiaires de la présente autorisation
sans prquger des droits liés l'occupation du domaine public sans titre.

A!!!çlgZ : Il est demandé aux pétitionnaires de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs. lampadaires ...). Il incombera aux pétitionnaires d'entretenir. de
nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il leur est permis
d'occuper

Ad[ç[S.] : En aucun cas l'jes) installation(s) ne devra(ont) être utilisée(s) à d'autres fins que œlle(s) stipulée(s) par les
pétitionnaires ainsi qu'il est dit à l'article l et.

Article 9 : Dans le cas où les pétitionnaires envisageraient :
des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,
- une extension d'occupation du domaine public au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, ils devront en
formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).
En cas d'infraction de leur part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des
meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque voie de faite étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge
exclusive des contrevenants.

Artiçlg !g : L'autorisation d'occupation du domaine public est délivrée hfu/fu personne. Elle est incessible et intransmissible
ne peut pas être vendue, sous-louée ou prêtée à titre granit.

Article 1 1 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 12 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil
Municipal.
Les droits et redevanœs sont déterminés du IK janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine
public autorisée à l'adcle 3ü', d'après le récolement dûment signé et accepté par les pétitionnaires.
Les droits et redevanœs sont payables d'avance et calculés p/orafa fempons pour la première année.

Article 13 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment et en fonction des articles ler, 3ëme et
1 2è'" de la présente autorisation.

A!.11çlg]4 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révoçable-
Elle ne institue pas un droit et peut être suspendue temporairement ou retirée pour toute raison d'intérêt général. ou pour

non-respect par les pétitionnaires des conditions imposées par le présent arrêté, sans que les intéressés ne puisse
prétendre à une quelconque indemnité.
Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville d'ORANGE

,,,69



ABlçlg.H : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent arrêté et renouvelable à la
date anniversaire, par accord tacite.

Article 16 : Conformément à l'article 14ëme précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître
d'œuvre ou non, la présente autorisation :

Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à l mois, les droits ou redevances

seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur des pétitionnaires.

Pourra être retirée définitivement.

Artide 17 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du domaine public et
de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs des bénéficiaires de la présente autorisation.

Artide 18 : Les titulaires de la présente autorisation d'occupation du domaine public devront être couverts par la garantie
d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(sl l'installation(s), objet du présent
arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en
place par les pétitionnaires.

Article 19 : En cas de cessation d'activité, les titulaires de la présente autorisation devront en informer, par lettre
recommandée, le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période leur sera comptée. Toute période
commencée est due dans son intégralité.

Article 20 : En cas de vente du fonds de commerce, les titulaires de la présente autorisation ne peuvent faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation. après sollicitation écrite de l'acheteur.

Article 21
dissolution

Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de

Article 22 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la commune

A!!!çle..23.: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification ou de publicité.

Article 24 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commissaire de Police, Monsieur le Chef de Police
Municipale sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

\a'
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p/Le Maire,
L'Adjoint Déléguér2'
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,/Idç;Gérald TESTANIERE
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11:.$
N' 66/2019

Vi lle d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtorfales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .

L. 221 2-2, L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L,2131.3 relatifs au
rég îme juridique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Gënëml de la PropHétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
S.A.S INDIGO BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, Hxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farïêtë du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté n'371-2018 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H)
décision de non opposition pour une rénovation de façade l

mentionnant une

VU l'arrêté N'208-2019 en date du 02 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 19 avril 2019 par laquelle Monsieur CASADO Richard sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepose S.A.S INDIGO BATIMENT dont le siège est situé au
Chemin des Olivettes à MORIERES LES AVIGNON-84310. pour le compte de la Mairie d'ORANGE

service Bâtiments.

ARRETE

ARïlCL E 1 1 L'entreprise S.A.S INDIGO BATIMENT est autorisée à occuper le domaine public :
!:!Ey (de l'occupation du domaine public) : DU N'140 BOULEVARD EDOUARD DALADIER.
ADRESSE et NATURE du chantier : REFECTION TOTALE DE LA FAÇADE DU N'140 BOULEVARD EDOUARD DALADIER.

: MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR ET LA
LARGEUR DU BÂTIMENT (Occupation du sol de 05,00 m2).

PRESCRPr ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUREE : DU MERCREDI 15 MAI AU LUNDI 03 JUIN 2019.

AR!!ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www. ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange ,4tz,



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers0

AB!!ÇLE.4..iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, . . .).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'aït et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ÇLE.]g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE..]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 06 mai 2019

dg,Bedaine Public,

ERE
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Ville d'Orange l

N'67 /2019
ORANGE. le 23

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131 -3 relatifs au

régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ïes articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suüants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
JC&FI CONSILIUM SARL

VU la dëlibémtion du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016, visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/1 2/2016, Oxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la déiibëmtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 luïllet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes adminbtratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'anêtë N'306/2017 ;

VU la demande du 19 avH1 2019 par laquelle Monsieur GANCI Stephen sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise JC&FI CONSILIUM. 19 rue et place Noël BIRET-
84000 AVIGNON. pour son propre compte

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise JC&FI CONSILIUM SARL est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : 13 RUE DE LA REPUBLIQUE
APRE$$E Çt F!MURE ÇIy ÇIlqntIÇr : UVRAISON DE MATÉRIAUX AU N' 13 DE LA RUE DE I.A REPUBUQUE

NAÏUREHde l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN VEHICULE (FIAT DUCATO IMMATRICULE AA 100-
TB) DE L'ENTREPRISE JC&FI CONSILIUM SARL SUR LE TROTTOIR AU DROIT DU N'13 DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE

LE TEMPS DE LA LIVRAISON. (Occupation du sol de 08,00 m2)
DUREE : VENDREDI 26 AVRIL 2019 ENTRE 09HOO ET Il HOO.

REDEVANCE : 8m: xl,05€x l jour = 8,40 €
AB!!Ç!:E.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place G. Clemenceau - B.P ?87- 84ï06 Orange Cedex- Vaucluse
Té1. : 04 90 5] 4 ] 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www. ville-orange.fr
faute correspondance doit être adressée impersonneïlement à h4onsieur !e Maire d'Orange
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AB!!ÇLE..3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire. que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir ïa liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTlŒ E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6

dépendances
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).
pour protéger le domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le conüôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARllCL E 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, œlle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!Ç!:E..9 : Lorsque ïes travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire,
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autarisaUons qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB[[!ÇLE..]! : Les prescriptions de ]'arrêté de circu]ation, s'i] s'avère néœssaire, rég]ementant ]a circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE.]3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par ïe règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de ïa révocation de l'autorisation

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.
le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

AB[111Ç!:E.]j : Sauf en cas d'exonération prévue par ]a rég]ementation. ]e permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit êüe réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

Arum : Monsieur le Directeur Général des SeMces de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

r»
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Vi lle d'Orange l (
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ORANGE, le 29

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs. la participatbn et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriaïes et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .

L. 2212-2. L 2213-1 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-à relatifs au
régime juHdique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propnétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ; ' '

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voïHe annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
SAS ENTREPRISE A.GIRARD

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016. visée en Préfecture

de Vauduse le 20/1 2/2016, huant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ; ' '

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farïèté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes adminbtratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvais de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de ïa circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié.au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU farïêté n'118-2019 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H)
décision de non opposition pour une rénovation de façade ;

mentionnant une

VU la demande du 25 avH1 2019 par laquelle M GALASSO Maxime sollicite la prolongation de
l'autoHsation d'occupation du domaine public par l'entreprise SAS A.GIRARD, dont le siège est situé
au 390 Rue du Grand Gigonan, ZI Courtine, 84000 AVIGNON. pour le compte de la SCI DAME
AMBRE-FIDUCIAL.

ARRETE

ARTÏCL E 1 : L'entreprise GIRARD est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : 111 AVENUE DE L'ARC DE TRIOMPHE

ENT DE LA FAÇADE EST (Occupation du sol de 30,00 m2)
: MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR DU COTE DE

L'AVENUE DE L'ARC DE TRIOMPHE

PRESCRIPT ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
D!:IBEE : DU SAMEDI 27 AVRIL AU VENDREDI 10 MAI 2019

REDEVANCE : 30 m' x 14 jours x 1,05€ = 441,00 €

AB!!Çl:E..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place G. Clemenceau - B.ft 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



=:i=:===. . Le bénéfi claire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers des

mobiliers. ule îlalure qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

EI EglZB $BH ÎË :ËE8g Il:
AB!!ç!:E.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

AB!!Ç!:E.5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à nroximité d'un chantie- il n.f
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau. ' '" "'- - --' , " v'' strictement proscrit d'en faire usage à

AB!!ç!:E.l : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagement ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

pour protéger le domaine public, ses

MIÆ18ËE J'%œE'mælilEl$ H$: :::.,æ=L : :m
AB!!çl::E..B : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

L'emp acement sesqub lré travau vont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.

pas de occupation du domaine -'- "aire de solliciter auprès des serviœs conœmés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
o blet d'une autoHsaüon spédique nes que aulonsauons ae voirie relatives à la cîrculaüon, autorisations d'urbanisme etc.. qui font

ABïlCL E 12 : Lorsque lermisacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

AB!!çLE.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ABl111çLE..!6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

:ËS=:=E=lE =::sda::ËLŒ==* !iœÊE=: h:Ë!; g.E:mËæÏ:::Ë â:;.::.-;'.-',;" -" «":","
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 03 m

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la lol n' 2005-1 02 du Il février 2005 sur f'égalité des droits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l ' ' '

VU le Code Gënëml des CollecttvRés TeMtoïiales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1 .
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutîons du Main, à la Police Municipale. à la Police
de la ciœulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131 .3 relatifs au
régime juHdique des actes pris par les autoHtés communales

:Ç,=æ: ':y8H E ''!œÊ;''E.'E;: : :Ï'l:=Ë":=Z'::F;,S!!:;Eil:t:
VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de ïa Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
de vaudiise le 20r1 212016seH( Mumdpal n' 1 051/201 6 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
au lerjanvier 2017 ; ' luallHa iuvlblun ues talus a uccupauon au Domaine Public, applicablesCHAREYRE JEANNE

VU la dëlibémtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farrêtë du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au.recueil des actes administratifs de la commune du 2ëme trimestre 201 7. donnant

dëlégaüon de foncUon et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestk)n de la voirie et
de la circulation ;

VU farrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

pubHe au recueHldes actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. quï complète

VU l'arrêté N'203/2019 en date du 30 avH1 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la cïnulation et du
stationnement des véhicules

VU la demande du 29 avril 2019 par laquelle Madame CHAREYRE Jeanne sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public, pour son propre compte.

ARRETE

ART CLE 1 : Madame CHAREYRE est autorisée à occuper le domaine public :
UEy (de l'occupation du domaine public) : 34 IMPASSE MEyNARD

:TRA\nUX DE MAÇONNERIE INTERIEURE ET EvACUATION DES GRAVATS

!9..P!!b!!Ç) : STATIONNEMENT D'UN CAMION BENNE DANS L'IMPASSE (Occupation

EBE$CRIPT ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUBEE : DU LUNDI 6 MAI AU VENDREDI 10 MAI 2019

REDEVANCE : (6m'x 1,05€) x 5 jours = 31,50€

AR!!Ç!:E.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

=:;=::i- Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers. des
acddents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de finstallation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rëf. : 04 90 5] 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www. ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

.al-'Z



maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4

des eaux.
.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6

dépendanœs
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. . . .).
pour protéger le domaine public. ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les régies de l'ad et sous le contrôle du service munidpal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!Ç!:E.9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

Ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!ÇLE.l! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufhsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement.
de la responsabilité du permissionnaire.

la réservation matérielle de celles-ci relève

AB11ÇLE..il3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'Il

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARïlCLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!Ç[::E.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur ]es ]ieux où ]es travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquîsiüon.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun enôa%WÜ h.concerne, de l'exécution du présent arrêté
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Vil le d'Orange l

.8!
N' 70/2019

ORANGE. le 06

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerütoHales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .

L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au

régime lurïdique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la PropHété des Peœonnes Publiques et notamment les adîcles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables

au lerjanvier 2017PEDRENY Michel
VU la délibëmtîon N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le louf même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème {dmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voire et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'207-2019 en date du C)2 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voile) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 29 avH1 2019 par laquelle Monsieur PEDRENY Michel - N'1496 Chemin de
Clos Cavalier - 84100 ORANGE. sollicite l'autoHsation d'occupation du damalne public pour le
compte de MonsieurARNAUD Nicolas - N'1435 Chemin de Clos Cavalier - 841 00 ORANGE

ARRETE

ARTICLE l Monsieur PEDRENY Miches est autorisé à occuper le domaine public

blEU (de l'occupation du domaine public) : N'1435 DU CHEMIN DE CLOS CAVALIER, SUR LA PARTIE OUEST DE LA
VOIE (parcelle D795).
ADRESSE et NATURE du chantier : ELAGAGE EN BORDURE DE ROUTE DU N'1435 DU CHEMIN DE CLOS CAVALIER.

N AMURE fde l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN CAMION NACELLE SUR LA VOIE (Occupation du
sol de 10,00 m').
PRESCRIPTIONS : avec délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée pour les piétons et les
véhicules.
DURÉE : SAMEDI 1 8 MAI 2019 DE 08HOO A 15HOO.

REPEy4Nç6 : 10 m' x 1.05€ x l jour: l0,50€

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour ïe bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
ïé1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes: www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur ïe Maire d'Orange ,Wô



ARTICL E 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, mile de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhiliprq

En outre. le bénéûciaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!ÇL:E..4.i.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLEj : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).

AB!!ÇLE...Z : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE...g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE..!2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARrlCL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Vi lle d'Orange l

N' 71/2019

ORANGE, le 09

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités TeMtorfales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1.

L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux aüributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les auto rites communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Cive

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. Riant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

ENTREPRISE GIRARD

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 Juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoir de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratif de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'209-2019 en date du 02 mail 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 26 avril 2019 par laquelle l'entreprise GIRARD, dont le siège est situé à
AVIGNON 84094, 390 RUE DU GRAND GIGOGNAN sollicite la prolongation d'occupation du
domaine public pour le compte de LA MAIRIE D'ORANGE, service Bâtiment.

ARRETE

A.RïlCL E 1 1 L'entreprise GIRARD est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : PLACE DANIEL CAMU.
ADRESSE et NATURE du chantier : TRAVAUX HEMICYCLE DU THEATRE ANTIQUE.

N AMURE (de l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT SUR QUATRE CASES DE PARKING RESERVEES

eBE$ÇBIE11QNg.: avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité.
DURÉE: DU SAMEDI 18 MAI 2019 AU SAMEDI 15 JUIN 2019.

AB!!ÇLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 Ï06 Orange Cedex - Vaucïuse

Té1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneffement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire. que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers

ARTICL E 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
es eaux

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, îl est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires. . . .).

pour protéger le domainepublic, ses

ARTICL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions cî-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service munidpal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de œ dernier.

AB!!ÇLE..ê : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!Ç!:E..ilg : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!Ç!:E..]! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement.
de la responsabilité du permissionnaire.

la réservation matérielle de celles-ci relève

AB!!ÇLE.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE..il4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service << Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément résewés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés,
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JE }\A INTIENDRAI

Vil le d'Orange l

ë

L rN' 7Z2019

ORANGE, le 06

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1, L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. fixant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au ler janvier 2017

DEIANA Christophe

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU la demande du 06 mai 2019 par laquelle Monsieur DEIANA ChHstophe sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise DEIANA ChHstophe, dont le siège est situé à
CAMARET SUR AYGUES - 84850 - 574 rue Buisseron. pour le compte de Madame DORE
Déborah

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise DEIANA Christophe est autorisée à occuper le domaine public :

LIEU (de l'occupation du domaine public) : 06 RUE NOTRE DAME.
ADRESSE et NATURE du chantier : TRAVAUX INTERIEURS ET EVACUATION DE GRAVATS AU 06 RUE NOTRE DAME.

N41[!JRE (deJ'occupation du domaine pyb]ic) : STATIONNEMENT D'UN FOURGON FIAT DUCATO IMMATRICULE :

DN 257-LA (Occupation du sol de 1 0,00 m2).
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUREE : DU LUNDI 06 MAI 2019 AU VENDREDI 10 MAI 2019 SAUF LE MERCREDI 08 MAI ET LE JEUDI AVANT 15H00
IMARCHE HEBDOMADAIRE DE LA VILLE D'ORANGE).

REDEVANCE : 10 m: xl,05€ x4jours= 42,00 €

AB11ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Të1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville'-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers0

ARTICLE 4 : Les ouvrages. échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE..g : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. . . .).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ABllÇL:E..!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AB!!ÇLE.]ê : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

le 06 mai 201 9
râ/f8 1.

übllc
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]Ë plAIN TIENDRAI

Vi lle d'Orange B
e

ORANGE, le lO

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des dro
citoyenneté des peœonnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TenitoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .

L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213 6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juHdique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
PARKING PLACE CLEMENCEAU

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20f1 2/2016. fixant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

SARL JIMENEZ CHARPENTES ET
MAISONS BOIS

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne ïes
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de ïa circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'210-2019 en date du 09 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 06 maî 2019 par laquelle Madame SOMLE Stéphanie sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepose SARL JIMENEZ CHARPENTES ET MAISONS BOIS

dont le siège est situé AU 755 rue Edouard Daladier - 84200 CARPENTRAS. pour le compte de
Monsieur DEVINE Frédérîc.

ARRETE

Article 1 : : L'entreprise SARL JIMENEZ CHARPENTES ET MAISONS BOIS est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : PARKING DE LA PLACE CLEMENCEAU

OBJET Ide l'occupation du domaine public) : TRAC/AUX DE REPARATION D'UNE TOITURE AU 26 RUE CARISTIE
IMAGASIN rRANCE LoisiRS).
NN.URE Id Qloccupation du domaine public) : STATIONNEMENTSUR UNE CASE DE PARKING D'UN RENAULT MASTER
BENNE DE L'ENTREPRISE

OURLE : DU LUNO1 20 MAI AU VENOREO1 24 MAI 2019, SAUF LE JEUDI AVANT 1 5HOO( MARCHE HEBDOMADAIRE).
REDEVANCE : l case x 1 8,40€ x 4 jours = 73,60 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucïuse

ïé1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d'Orange



AB!!ÇLE..3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire. que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhiliprq

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!Çl:E.4.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
nPq nnl IY

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).
pour protéger le domainepublic, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire.
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

AB!!CL E 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des serviœs concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ABjlCL E Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier dewont être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!Ç[:E.]2 : Lorsque ]'emp]acement attribué est constitué par des p]aces de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE..!3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB11Ç!:E.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AKTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..IZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la

placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en q. Œ! JHlignœrne. de l'exécution du présent arrêté..-e '5;-;NC t

:;'"''
ubac,

Police Municipale et les agents

ivRE .4% }'



JË ÀIAINTIENDRAI

Vi lle d'Orange l

N' 74/2019

ORANGE, le 09

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TenitoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime luHdique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voile annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT

IT RUE AUGUSTE LACOUR

S.A.R.L. <( LA MAIN A TOUT }>,

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. filant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Main en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ëme tHmestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté n'135-2019 en date du 09 avü1 2019 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat
ID.U.H), mentionnant une décision de non opposition pour une réfection de toiture et ravalement de
la façade l

VU le Règlement {( Opération Façades » annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du
Juin 2017 pawenue en Préfecture de Vauduse le 13 juin 2017 ;

VU la lettre d'accord de subvention pour réfection de façade,de la Direction de l'Urbanisme et de
l'Habitat (D.U.H), du 25 avd1 2019

VU la demande du 07 mai 2019 par laquelle Monsieur AROCA lgnace sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise S.A.R.L. « LA MAIN A TOUT ). dont le siège est
situé à CADEROUSSE -84860- au N'50 rue Docteur GuëHn, pour le compte de Monsieur PECOUL
Pierre Henry.

. ARRETE

AB11Çl::E..l l L'entreprise S.A.R.L. « LA MAIN A TOUT », est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : IT RUE AUGUSTE LACOUR
ABBESSE et NÆURE du çbgntlçr : REFECTION DE TOITURE ET RAVALEMENT DE LA FACADE OUEST (références
cadastrales : BN 126, BN 127, BN 128).

: MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE AVEC TUNNEL PASSANT POUR

LES PIETONS SUR LE TROTTOIR (Occupation du sol de 07,00 m:)

PRESCRPT ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons.
DURER : DU LUNDI 20 MAI AU VENDREDI 31 MAI 2019.

: 7 m:x 1,05€ x 6jours = 44,10€

Place G. Ciemenceau
Té1. : 04 90 51 4 1 4 1

B.P 187 - 84 ?06 Orange Cedex - Vaucluse

Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr



AB11ÇLE.Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vîs-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir ïa liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers0

AB!!ÇLE.4i.Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dn Pal IY

ARTICLE 5 : Dans ïe cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que œux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARïlCLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB11ÇLE..113 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudiœ de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur ïes lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!çL:E.]g : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres. sont chargés. ch

h%.;:'=--.- -= .;::$

sent arrêté

CC
:)
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JE MAINTIENDRAI

Vil le d'Orange l

'75/2019

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la lol n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
cHoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtorïales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2, L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale, à ïa Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131 .3 relatifs au
régime Juridique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1

et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vauduse le 20/1 2/201 6. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;SARL FENETRES ET COMPAGNIE TRYBA

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farrêtë du Maire N' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes adminbüatifs de ïa commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestbn de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture ïe 24 août 2017.

publié au écueil des actes admïnïstratib de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU la demande du 13 mai 2019 par laquelle l'entreprise SARL FENETRES ET COMPAGNIE
TRYBA. dont le siège est situé au 1700 Avenue Dwight Eisenhower- 84200 CARPENTRAS. sollicite
l'autoHsation d'occupation du domaine public pour le compte de ïa SCI ROMULUS

ARRETE

ARrlCL E 1 : L'entreprise SARL FENETRES ET COMPAGNIE TRYBA.est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : PLACE DE LA REPUBLIQUE CONTRE LE MAGASIN OKAIDI POUR LES
TR#/AUX AU N'5 RUE STASSART.

ADBE$$E e NATURE du chantier : AU N'5 RUE STASSART REPARATloN DE VOLETS BATTANTS.

: STATIONNEMENT DU VEHICULE DE LA SOCIETE (Occupation du sol de
08,00 m2) .
PRESCRIPT ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée pour les
piétons et les véhicules
DUBEE : LUNDI 20 MAI 2019 DE 07HOO A IOHOO

BIDE%NÇE.: 8m'(véhicule) x 1,05 € x l jour = 08,40 €

AB!!Ç!:E2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse

rë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax.: 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange.ft
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange $o



AB!!ÇLE..g : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vïs de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. œlle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers0

ARTICL E 4 Les ouvrages. échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AR!!ÇLE..g : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

AB!!ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'aït et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ïls seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!Ç!:E.]! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!Ç!:E.]3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇÇE..il4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇLE..il6 : Les droits des ders sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARïlŒE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Orange, le 15 maî 2019

è.â'

g'

r
Public.
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JE N\A INTIENDRAI

Vil le d'Orange l

N' 76/2019

ORANGE, le 0

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutîons du Maire. à la Police Municipale. à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19r12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;ENTREPRISE GIRARD
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'anê té du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'anêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'197-2019 en date du 29 avril 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) parant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 26 avH1 2019 par laquelle l'entreprise GIRARD, dont le siège est situé à
AVIGNON 84094. 390 RUE DU GRAND GIGOGNAN sollicite la prolongation d'occupation du
domaine public pour le compte de LA MAIRIE D'ORANGE, semice Bâtiment.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise GIRARD est autorisée à occuper le domaine public :

blEU (de l'occupation du domaine public) : RUE MADELEINE ROCH.
ADRESSE et NATURE du chantier : TRAVAUX HEMICYCLE DU THEATRE ANTIQUE.

NATURE {de l'occupation du domaine public) : LIVRAISONS DE MATERNEL PLACE Sll=VAIN.

PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉE : DU SAMEDI 1 8 MAI 2019 AU SAMEDI 15 JUIN 2019.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse

Té1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à ?monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers. des
accidents de toute natu re qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliersODlll

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARrlCLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).

domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire. ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufRsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!Ç!:E.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



JE )IA INTIENDRA I

Ville d'Orange l

N' 77/2019

ORANGE. le 27 M

D'ORANGEDIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la padicipalion et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Tenitorîales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 2212-1 .
L. 2212-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 . L.2131-2 et L.2131.3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, el L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Cive

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT

DUCLAUX KALKIAS CHAPE LIQUIDE
VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/1 2/2016. fixant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farrêtë du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant

délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestbn de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017
publtë au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU farrêtë N'247-2019 en date du 24 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voire) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 2019 par laquelle Madame DUSART sollicite l'autoHsation d'occupation du
domaine public par l'entreprise DUCLAUX KALKIAS CHAPE LIQUIDE , dont le siège est situé au 34
Bis. Chemin de Piolenc - 84850 CAMARET, pour le compte de Monsieur VERGNES Martin.

ARRETE

A RTlŒ E 1 : L'entreprise DUCLAUX KALKIAS CHAPE LIQUIDE est autorisée à occuper le domaine
!JEy (de l'occupation du domaine public) : Impasse Meynard

; Livraison de béton par camion toupie au N'34 de
d'une chape liquide intérieur.

: stationnement du camion toupie à
trottoir et partie de la chaussée (Occupation du sol de 20,00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, et
piétons et les véhicules
DL REE : Vendredi 07 juin de 07h30 à 15h00

REDE\RANCE :20 m: x 1,05 €x l jours 21,00€

public

l'impasse Meynard pour le coulage

l'entrée de l'impasse Meynard sur

signalétique homologuée pour les

AB!!ÇkE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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=--i.i--'- "- . Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des fiers, des

mobiliers. ule iialuie qui pourraient resuiter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

- -En ouïe. le bénéidaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de drculation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB11çLE.4.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

ARTICLE 6

dépendances
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. . . .).
pour protéger le domaine public. ses

glHHiæ,Jsœ:::;lÆiœ:'%œ;'=œælilElgÊŒl:u:*Ë'=;1,æ=1=='==:m
ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité. sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

ABllllçLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

marché hebdomadaire ils seront suspendus le jeudi

pas de mutation du domaine -iblic tell-- --- olliciter auprès des sewices concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

'objet d'une autorisation spëciHque ueô que aulorlsauons ae voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

ms mœ $1$@HI lr mn !
ARrlCL E 12 : Lorsque liemplacemairt .attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

AB!!ç!:E..!3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ne se conforme pas aux prescr ptions imposées.de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

mËœmŒj;' !! RHHI'glWli:u a; :
AB!!Ç!:E.]ê : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!çLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des xréhicules
sïauonnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition '' '" --- "

AB!!çl::E .18 : Monsieur le
placés sous ses ordres, son

)irecteur Général
chargés, chacun endes Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

de l'exécution du présent arrêté.$y8æ''"
le 27 mai 2019

rbÆc

RE



JE ÀtA INTIENDRA I

} N' 78/2019

Ville d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la

citoyenneté des peœonnes handicapées ;

VU le Code Général des CollectivKés Tenitoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2, L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131 -3 relatifs au
régime juHdique des actes pris par les autodtës communales

VU le Code Gënéml de la PropHétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
107 RUE DU LANGUEDOC
LPM BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. filant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables

au ler janvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 201 7, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'233 en date du 20 maï 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 17 mai 2018 par laquelle l'entreprise LPM BATIMENT, dont le siège est situé au
146 rue d'lHande, 84100 ORANGE, sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour le

compte de Monsieur DHUME.

ARRETE

ARTICLE 1 1 L'entreprise LPM BÂTIMENT est autorisée à occuper le domaine public :

1:!Ey (de l'occupation du domaine public) : 107 RUE DU LANGUEDOC
ADRESSE et NATURE du chantier : AU 1 07 RUE DU LANGUEDOC EVACUÆION DE GRAM/ATS.

N AMURE (de l'occupation du domahq p!!b!!ç) : STATIONNEMENTS PONCTUELS DANS LA RUE
G RABATS (Occupation du sol de 06,00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, signalétique
piétons et les véhicules.
DURÉE : DU LUNDI 27 MAI AU VENDREDI 31 MAI 2019

BEPEl@!gçE : 6m: x 1,05€ x 5jours = 31 ,50 €

AFIN D'E\nCUER LES

homologuée pour les

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 ï06 Orange Codex - Vaucïuse

ïé1. : 04 90 5] 4 1 4 ] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-onnge. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnelfement à i\monsieur le Maire d' Orange .,,4$f



ARTICL E 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhilinrq

En ouïe. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir ïe libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!ÇLE..files ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
es eaux

ABllÇLE..g : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6
dépendances

Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, .. .).
pour protéger le domaine public, ses

ARTICL E 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB11ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou ïe pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement
de la responsabilité du permissionnaire.

la réservation matérielle de celles-ci relève

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans ïe présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇLE..!g : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!Ç!:E..]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB11Ç!:E.]g : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun egllig@ggW18eme, de l'exécution du présent arrêté.sont cnarges, cnacun de l'exécution

W le 21 mai 20'

)'Ma/re,

9



)Ë }IA INTIËNDRA]

Ville d'Orange l

N'79 /2019
ORANGE, le

D'ORANGEDIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits e{ des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Terütoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1.
L. 2212-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juHdique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la PropHëté des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
ATTILA.SOLUTOIT

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, ülxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvïer 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en

Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 Juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'238-2019 en date du 22 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cade de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementaUon temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 17 mai 2019 par laquelle l'entrepose ATTILA-SOLUTOIT, dont le siège est situé
dans la ZI du Crépon Sud, 432 rue des Nëgades à PIOLENC - 84420, sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public pour ïe compte de Monsieur CAYUELA .

ARRETE

ARTICLE 1 1 L'entreprise Anal.A-SOLUÎOiT est autorisée à occuper le domaine public ;
LIEU : RUE SAINT MARTIN.

OBJET (de l'occupation du domaine public) : TRAC/AUX DE TOITURE.
NATURE (de l'occupation du domaine publlç) : 1 - MISE EN PLACE D'UN
SAINT MARTIN, PLACE MIGNONNE.
2 STATIONNEMENT DE LA NACELLE DE 18HOO A 08HOO(NUIT) SUR CASE

IOccupation du sol de 03,00 m2) avec protection du sol, délimitation
homologuée pour les piétons et les véhicules.
DURÉE : LUNDI 03 JUIN ET MARDI 04 JUIN 2019 DE 08HOO A 18HOO.

BIDE%NÇE.: l case (18,40€) + (3m' xl,05€ x 2 jours) = 24,70€.

ublic
ublic E NACELLE AUTOMOTRICE 21 DE LA RUE

DE STATIONNEMENT, PLACE BRUEY

du périmètre de sécurité, et signalétique

AB11ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Té}. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à IUonsieur le Maire d'Orange
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AB!!Ç!:E..3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de drculation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB11ÇLE.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulementnPq Pal IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier il est strictement proscrit d'en faire usage à

ARTICLE 6

dépendances
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. . . .).
pour protéger le domainepublic. ses

AB!!çLE..Z .l Dès l achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions d-dessus énumérées, dans les règles de hart et sous le contrôle du service mtinic nnl
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusb de œ demies. ' " ''' ''" '''''"-'r-'

AR!!ÇLE..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-cl sera réputée retirée.
Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!ÇLE.g : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ABïlCL E 10 : 11 appas Domaine Public telles -- --'idter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

'objet d'une autorisation spécllque nc quu uulull$auuns ae vaine reiauves a la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font

AB!!Ç!:E..!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront êhe scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

:l:â=.= :Î:!F ::::J=:'1:.:i:'3H.=;Ç: 11:=;E=:'::: #::: J:E '=1::". ;..i'b-';,:;'Ë:, ï-l a; la;
AB!!gLE..!2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE..!] : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt

général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent anêtë

AB!!CL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
nese conformepas auxprescriptionsimposées. ' ' "' ' "' '' '- -'

AB!!Ç!:E..œ : Sauf en cas d'exonération .proue p?t la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
serve « uœupation du Domaine Public ». La redevanœ doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire. --'--

ABTÏCL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB[!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition

AB11ÇLE..!! Mons eur le Directeur Général des Serviœs de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuHon du présent arrêté. '''" 'r-'" '' '" -u

le 27 mai 2019

/
Pi



)E À\A INTIENDRAÏ

Vi lle d'Orange l

N' 80/2019

ORANGE. le l

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU ïa loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Gënéml des Collectivités TeMtoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .

L. 2212-2. L.2213-1 et L. 221 3 6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les adicïes L.2131-1 , L.21 31-2 et L,2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoHtës communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
774 AVENUE FELIX RIPERT

VR CONSTRUCTION BOIS SAS

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tmnsmïs en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème üimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes adminïslmtifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. qui complète
l'arïëtë N'306/2017 ;

VU l'arrêté n'89 du 28 mai 2015 de la Diœction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant
une décision de non opposition pour une rénovation de façade ;

VU la demande du 15 mai 2019 par laquelle Monsieur NOGARET Jean Français sollicite la
prolongation de l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise VR CONSTRUCTION

BOIS SAS. dont le siège est situé à ZA de Belfond - 26740 LES TOURRETTES., pour le compte de
SAS Foncère le SACRE CŒUR.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'entreprise VR CONSTRUCTION BOIS SAS est autorisée à occuper le domaine public :
blEU.(de l'occupation du domaine public) : EHPAD DU SACRE CŒUR

ADRESSE et NATURE du chantier : 774 AVENUE FELIX RIPERT, TRAVAUX DE REFECTION DES TOITURES, CHARPENTE
ET COUVERTURE.

NA11UREldeloccupation du domaine public): ECHAFFAUDAGE SUR LE TROTTOIR (Occupation du sol de 30,00 m2)
eBE$ÇBlE!!QNg: gï9ç..pl91eç11en..dK..$e!, délimitation du périmètre de sécurité, !!!e!.ÿg..pleleç11en et signalétique
homologuée pour les piétons.
DURÉE : DU JEUDI 02 MAI 2019 AU VENDREDI 14 JUIN 2019.

REDEVANCE :(30m: x 1,05€) x 44 jours = 1386,00 €

AB!!ÇLE..Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
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Toute correspondance doit être adressée impersonnefïement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers. des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliers0

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

AB11ÇLE.3 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . ..).

pour protéger le domaine public. ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les régies de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-d sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à ïa circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par ïes modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!Ç!:E.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans ïe présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {{ Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.



JE )tA INTIENDRAÏ

Vi lle d'Orange l

N'81 /2019
ORANGE. le

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtorîales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1
L. 221 2-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juHdique des actes plis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propüëté des Peœonnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaille annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
13 RUE DE LA REPUBLIQUE
IKEA AVIGNON

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture

de Vaucïuse le 20/1 2/2016, ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESÏANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, quï complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU la demande du 15 mai 2019 par laquelle Monsieur GANCI Stephen sollicite
l'autorisationd'occupation du domaine public par l'entrepose IKEA Avignon, 100 Chemin du Pont

Blanc, 84270 Vedène, pour son propre compte.

ARRETE

ART CL E 1 1 L'entreprise IKEA est autorisée à occuper le domaine public :

blEU (de l'occupation du domaine public) : 13 RUE DE LA REPUBLIQUE
ADRESSE etNAÎURE du ctlantier : LIVRAISON D'UNE CUISINE IKEA AU N' 1 3 DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE

: STATIONNEMENT D'UN VEHICULE RENAULT TRAFIC DE L'ENTREPRISE

SUR LE TROTTOIR AU DROIT DU N'13 DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE LE TEMPS DE LA LIVRAISON. (Occupation du
sol de 13,00 m2)
DUREE : MERCREDI 22 MAI 201 9 ENTRE 08HOO ET 12HOO.

REDEVANCE: 13 m: x 1,05€ x l jours 13,65 €

ARTICLE 2
de voirie.

La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement

ARTICL E 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers.
des accidents de toute natu re qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation
de ses biens mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex
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garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!çLE.4i.Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
s eaux

= le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que œux d'approvisionnement en eau. ' ' ' ' ' ' ' '"' '"'

ARTICLE 6

dépendances
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures néœssaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, .. .).
pour protéger le domainepublic. ses

AB!!çLE..Z .l Dës l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
resultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service munic pal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de œ dernier. ' ''

AB!!Çl:E..3 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité. sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!CLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ABTICL E 10 : 11 appartiendra au péüüonnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique. " ' '"' - '''' '

AB11ÇLE..!!.: Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place.par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuŒsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation. "'

AR11Ç[:E.]2 : Lorsque ]'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB11ÇLE..!3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ç[::E.]4 : Sans préjudice de ]a révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
nese conformepas auxprescriptionsimposées. ' ' '' '"-'

AB11çLE..H : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire. ' ' ' ' '

ABTICL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!çl::E..IZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.



)Ë )IA IN TIENDRAI

Vi lle d'Orange l

N' 82/2019

ORANGE, le

LA VILLE D'ORANGEDIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités TeMtorîales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .

L. 221 2-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131 -3 relatifs au

régime juridique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHëté des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux régies générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT
S.A.S INDIGO BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté n'367-2018 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat ID.U.H). mentionnant une
décision de non opposition pour une rénovation de façade ;

VU l'arrêté N'240-2019 en date du 22 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 22 mai 2019 par laquelle Monsieur CASADO Richard sollicite la prolongation de
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise S.A.S INDIGO BATIMENT dont le
siège est situé au Chemin des Olivettes à MORIERES LÉS AVIGNON 84310. pour le compte de la
Mairie d'ORANGE - service Bâtiments

ARRETE

ARTICLE 1 1 L'entreprise S.A.S INDIGO BATIMENT est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : 8 RUE CARMES.
ADRESSE et NATURE dy çbgiltiçr : REFECTION TOTALE DE LA FAÇADE AU 8 RUE DES CARMES.
NATURE (de l'occupation du domaine public) : PROLONGATION DE LA MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE

IOccupation du sol de 07,00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUREE : DU MERCREDI 22 MAI AU VENDREDI 31 MAI 2019.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - 8.fî 187 - 84 106 C)range Cedex - Vaucfuse
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AB!!ÇLE.3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhilinrc

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!ÇL:E.4.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ïe domaine public,
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).

ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARrlCLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!Ç!:E.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLEjj : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!Ç!:B,]$ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..IZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés,



)E )tAINTÏENDRAÏ

Ville d'Orange l

N' 83/2019
ORANGE. le

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités TeMtoHales et notamment les adjcles L. 2122-28, L. 2212-1.
L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au

régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
S.A.S INDIGO BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. Hxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables

au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même. poilant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'anêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté n'372-2018 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant une
décision de non opposition pour une rénovation de façade ;

VU l'arrêté N'239-2019 en date du 22 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 22 maî 2019 par laquelle Monsieur CASADO Richard sollicite l'autoHsation
d'occupation du domaine public par l'entreprise S.A.S INDIGO BAïIMENT dont le siège est situé au
Chemin des Olivettes à MORIÈRES LËS AVIGNON- 84310., pour le compte de la Mairie
d'ORANGE - service Bâtiments.

ARRETE

ARTICL E 1 1 L'entreprise S.A.S INDIGO BATIMENT est autorisée à occuper le domaine public :

blEU (de l'occupation du domaine public) : 3 PLACE DES CORDELIERS
ADRESSE et NATURE du chantier : REFECTION TOTALE DE LA FAÇADE
N AMURE {de l'occupation du domaine public) : PROLONGATION DE LA MISE EN PLACE DE DEUX ÉCHAFAUDAGES SUR

LA LARGEUR DU BÂTIMENT (Occupation du sol de 1 0,00 m2).
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉE : DU MERCREDI 22 MAI AU VENDREDI 31 MAI 2019.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéülciaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cfemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucfuse
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AB!!Ç[:E.] : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers. des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhïlinre

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dnq nnl IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires. . . .).

pour protéger le domaine public, ses

AB11ÇL:E Z : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ç!:E..B : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire. ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇL:E.]3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARllçl::E !5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de .la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 22 mai 2019

Public



JE )MAINTIENDRAI

Ville d'Orange l

ORANGE, le 27

LA VILLE D'ORANGEDIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE

VU la ïol n' 2005.102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juHdlque des actes pris par les autoHtés communales

VU ïe Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux régies générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT

DEMOLITION TECHNOLOGIE

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016, visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/1 2/2016, ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au ler janvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes admïnistratïb de la commune du 2ème tHmestre 2017, quï complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU ïa demande du 23 mai 2019 par laquelle l'entreprise DEMOLITION TECHNOLOGIE dont le
siège est situé au N'371 Avenue de la Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public, . pour le compte de la Mairie d'ORANGE - Sevïce
Bâtiment.

ARRETE

ARTICL E 1 1 L'entreprise DÉMOLITION TECHNOLOGIE est autorisée à occuper le domaine public :

UEy (de l'occupation du domaine public) : PLACE LAROYENNE
ADRESSE et NATURE du chantier : Au N'108 de la Place Laroyenne, dépose d'une évacuation pluviale.
HALE!!BE {dÈJ occupation du domaine public) : Mise en place d'une nacelle et de barrières Heras sur le trottoir
IOccupation du sol de 06.00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, signalétique homologuée pour les
piétons.
DUREE : Mardi 04juin 2019.

AB!!Çl:E2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers. des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers0

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!ÇLE.l.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE.5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!ÇLE..g : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public. ses
dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs. lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation, œlle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE.g : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire. ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!ÇLE..!g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB1lÇLE..!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE.]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de vaine, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇLE..!g : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. de l'exécution du présent arrêté

e 27 mai 2019
À4afre,



)E }tA INTIENDRAI

Vi lle d'Orange l

N' 85/2019

ORANGE, le 27 m

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Terütodales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .
L. 221 2-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 . L.2131-2 et L.2131.3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoHtës communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ; ' '

VU l'adïcle 1242 du Code Civil

VU {e Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT

DEMOLITION TECHNOLOGIE
VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016. visée en Préfecture
de Vauduse le 20/1 2/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU farïêtë du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voile et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU farïêté N'245-2019 en date du 24 mai 2019 de la Diœction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) poilant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 23 mai 2019 par laquelle l'entreprise DEMOLITION TECHNOLOGIE dont le
siège est situé au N'371 Avenue de la Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public, , pour le compte de la Mairie d'ORANGE - Sevice
Bâtiment.

ARRETE

ARrlCL E 1 1 L'entreprise DEMOLnioN TECHNOLOGIE est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : RUE VICTOR HUGO

: 23 Rue Victor Hugo (ancien restaurant « Côté Jardin »)Retrait de la devanture
: 1 . Mise en place de barrières de sécurité type Heras (2m x 3m).

2 - Stationnement d'un camion benne de l'entreprise (Occupation au sol de 1 6,00 m2)
PRESCRPT ONS: avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUREE : Lundi 03juin 2019.

ABllÇLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

AB!!ÇLE..3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mooiiiers
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En outre, le bénéfidaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de drculation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendanœs.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

AB11Ç!:E4.iles ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

=;==::;: :.Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau. ' ' ' ' ' ' ' '" ' '"'

AB!!ÇLE..6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).
pour protéger le domaine public. ses

AB!!çLE..Z .l Dès l achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
resuitant.!e la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du serv ce munic pal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier. ' ' '' '' '' ' "'

AB!!ÇLE..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

AB!!aE 9 : Lorsque ïes travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

:-- - - -- . appartiendra au péH.lionnaire de sollidter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc. qu font
l'objet d'une autorisation spécifique. ' ' '""' ' '''' '

AB!!ÇL:E..U.: Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du diantier dewont être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la reglementaüon en vigueur et mise
en place.par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuMsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation. '

AB!!çLE..!2 : Lorsque l'emplacement atbîbué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇLE..il3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!CL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AB!!çl:E..!$ : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Munidpal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
serviœ « Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire. ' ' ' ' '

AB!!Ç!:E..!$ : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..!Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition.

AB!!a E 18 1\monsieur le Directeur Général des SeMœs de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en c%€Wi l$.g)ncerne, de l'exécution du présent arrêté. ''" ''''' '' '" -u

le 27 mai 2019

Public.



JE btA INTÏENDRAÏ

Vi lle d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chants, la paRicipation et la
citoyenneté des peœonnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Terütoriales et notamment les adïcïes L. 2122-28. L. 2212-1 .

L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutîons du Maire. à la Polîœ Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1, L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juridique des actes pris par les autoHtës communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les aücles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
DEMOLITION TECHNOLOGIE

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibëmtion N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
l'aaêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'246 en date du 24 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
(Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 23 mai 2019 par laquelle l'entreprise DEMOLITION TECHNOLOGIE dont le
siège est situé au N'371 Avenue de la Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine publb, , pour le compte de la Mairie d'ORANGE - Sevïce
Bâtiment.

ARRETE

ARïlCL E 1 1 L'entreprise OEMOLlïiON TECHNo1.0Gic est autorisée à occuper le domaine public :
!:!Ey (de l'occupation du domaine public) : N'66 de ïa rue du Pont Neuf.

ADRESSE et NATURE du chantier : Dépose d'un conduit de toiture au droit du N'66 de la rue du Pont Neuf (parcelleAUKEbbE et NAI URE du chantier

BV0075) ;
: 1 - Stationnement d'un camion nacelle au N'66 rue du Pont Neuf et mise

en place de barrières Héras (Occupation au sol de 10,00 m2).
2 - Fermeture de la rue Charles Mord pour les besoins du chantier.
PRESCRPTIONS : avec délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée pour les piétons et les
véhicules.
DURÉE : LUNDI 03 JUIN 2019.

AB11ÇLE.Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.fZ 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse

réf. : 04 90 51 414 1 - Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLES : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tien: des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. mile de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre. le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

mobiliersQ

ARTICL E 4 Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
dnq ênl IY

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que œux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6
dépendances

Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires, . . .).

pour protéger le domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions d-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de œ dernier.

AB!!ç!:E..ê : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB.lllÇL:E.9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi

L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

AB!!çLE..!! : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!ç!:E..H : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'Il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par ïes modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement aHibué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB.[!Çl::E..!3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service << Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
êhe accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!çLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents



JE À\A INTIENDRAI

Vi l le d'Orange l

N' 87/2019

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerütoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .
L. 2212-2, L.2213 1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.2131 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voile annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT

ENTREPRISE PIERRE LAURIER SAS

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, ûxant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public. applicables

au lerjanvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même. poilant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté n'401-2018 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H)
décision de non opposition pour une rénovation de façade l

mentionnant une

VU le Règlement {( Opération Façades » annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du
juin 2017 parvenue en Préfecture de Vauduse le 13 juin 2017 ;

VU la lettre d'accord de subvention pour réfection de façade,de la Direction de l'Urbanisme et d(
(D.U.H), du 08 janvier 2019.

VU la demande du 24 mai 2019 par laquelle Monsieur LAUGIER sollicite la prolongation de
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise ENTREPRISE PIERRE LAUGIER
SAS, dont le siège est situé à JONQUIERES- 84150, ZAC de Beauregard- BP 80. pour le compte
de la SCI l'EPI.

ARRETE

ARTICLE 1 1 L'entreprise ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS est autorisée à occuper le domaine public :
blEU (de l'occupation du domaine public) : 655 AVENUE DU MARECHAL FOCH.
ADRESSE et NATURE du chantier : RENOVATION COMPLETE DE LA FAÇADE DU 655 AVENUE DU MARECHAL FOCH
NATURE fde l'oççypêtioQ du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR ET
STATIONNEMENT SUR LA PARTIE DU TROTTOIR RESERVEE AU STArlONNEMENT, D'UN CAMION PLATEAU

IOccupation du sol de 42,00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules.
DUREE : DU MARDI 28 MAI 2019 AU VENDREDI 07 JUIN 2019.

REDEVANCE :l12 m'(camion) x 1,05€ x 8 joursl= 100,80 €
REDEVANCE : EXONERATION POUR L'ECHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR.

Place G. CÏemenceau - B.R ï87 - 84 T06 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet : www. vitre-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur !e Maire d'Orange
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

mobiliers0

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!Çl::E.l : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires. ...).

pour protéger le domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ABlllÇ!:E...g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

Ils seront suspendus le jeudi

AB11Ç!:E..® : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est. pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.
le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur

placés sous ses ordres. sont chargés.
la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

de l'exécution du présent arrêté
le 24 mai 2019 <

-u.:.. }. <1.X/"''''
/

ê Public.



JE btA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l

ORANGE, le 27

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il fëvHer 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .

L. 2212-2, L.221 3-1 et L. 221 3-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juHdique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la PropHété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/1 2/2016. Hxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;ENTREPRISE GIRARD

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matièœ d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'aüêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qul complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU la demande du 22 mai 2019 par laquelle l'entreprise GIRARD, dont le siège est situé à
AVIGNON 84094, 390 RUE DU GRAND GIGOGNAN sollicite la prolongation dioccupation du
domaine public pour le compte de LA MAIRIE D'ORANGE, service Bâtiment.

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise GIRARD est autorisée à occuper le domaine public :

L IEU (de l'occupation du domaine public) : PARVIS DU THEATRE MUNICIPAL, COURS ARISTIDE BRIAND.
: TRAVAUX DE TERRASSEMENT. REALISAïlON D'UNE FONDATION EN BETON ARME

ET POSE D'UN SOCLE EN PIERRE POUR LA MISE EN PLACE DU MEMORIAL DE LA TERREUR.
: 1 . STATIONNEMENT D'UNE MINI-PELLE SUR PARVIS DU THEATRE

MUNICIPAL

2 - MISE EN PLACE DE BARRiERES HERAS POUR LE STOCKAGE DES MArERiAux DU CHANTIER.

PRESCRIPÏ ONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons.
DUREE : DU LUNDI 03 JUIN 2019 AU JEUDI 04 JUILLET 2019.

AB!!ÇLE.Z : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

lél.: 04 90 51 41 41 - Fax, : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr



ARTICL E 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
acddents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants. son personnel ou de finstallation de ses biens

En ouïe. le bénéfidaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions néœssaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

S

AB!!ç!:Ë4ILes ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

=;==:=:: .Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau. ' ' ' '''" ' ' '"' -"'

AB!!Çl:E.l : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs. lampadaires, . . .).
pour protéger ïe domaine public. ses

AB!!çLE..Z .l Dès l achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous"le contrôle du servie miinic nnl
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de œ demier. ' ''' ''" ''''' "-'r''

AB11ÇLE..g : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

i;===:::.. -.-.sque les bavaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles. ' ' ' ' ''''''' '''r'''-" '' '

AB!!a E 10 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique. ' ' ' ''" ' '''- '

ARïlœE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place.par l entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'însuMsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation ' ' ''

ABTICL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB11ÇLE..!3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ouénoncées dans le présent arrêté.

AB!!CL E 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
nese conforme pas auxprescriptionsimposées. ' ' "' '' '" ''

Ë?'nlZnnlËŒE'Z:HS:E;EE;H:!
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire. '' ' ' - '

ABïlCL E 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier. pour être présentée à toute réquisition

AB!!ç[:E.]g : Monsieur ]e Directeur Général des Services de la Mairie

placés sous ses ordres, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de
Municipale et les agents

Fait à Orange.
PW.e

L'Adjoint Délégué à

Gërald



)Ë btAÏNTÏENDRAÏ

Ville d'Orange l

N' 89/2019

ORANGE, le 27

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TeMtoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1 .
L 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la Polie
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juHdique des actes pris par les autoHtës communales

VU le Code Gënéml de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
DEMOLITION TECHNOLOGIE

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. üKant la révision des taïlfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvîer 2017 ;

VU la délibémtïon N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, poilant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matièœ d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'246 en date du 24 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
IGestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules l

VU la demande du 23 mai 2019 par laquelle l'entreprise DEMOLITION TECHNOLOGIE dont le
siège est situé au N'371 Avenue de la Rasclave - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public, , pour le compte de la Mairie d'ORANGE - Sevice
Bâtiment.

ARRETE

ARTICLE 1 1 L'entreprise DEMOLnlON TECHNOLOGIE est autorisée à occuper le domaine public :
1:!Ey (de l'occupation du domaine public) : Entre le N'26 et 28 de la rue de la République.
ADRESSE.et NATURE gW ch411ÿq: Dépose d'un conduit d'évacuation d'eaux pluviales N'26 à 28 de la rue de la
République(parcelle BV0076).
NATURE {de l'occupationJu domaine public) : Mise en place d'un échafaudage (Occupation au sol de 10,00 m2).
eBE$ÇBlE!!QNg: avec délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique homologuée pour les piétons.
DUREE : LUNDI 03 JUIN 2019.

AB!!ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. C]emenceau - B.P ]87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



AB!!ÇLE..3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par ïe signataire. que vis-à-vis des tiers. des
acddents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants. son personnel ou de l'installation de ses biens

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

moDiiiers

ABïlCL E 4 : Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
nPq nnl IY

ARTICL E 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6

dépendances
Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires

aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires, . . .).
pour protéger le domaine public, ses

ARïlCL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier. '

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité. sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

AB!!ÇLE..IQ : Il apparlendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de.l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!ÇLE..H : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'Il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ABl!!ÇLE..!3 : La présente autorisation est. pour tout ou partie. révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!Ç!:E..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Oœupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où ïes travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB1lCL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange. Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en œ qui.le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 27 mai 2019
Maire. /



JË }IAINTIENDRAÏ

Vi lle d'Orange l

N' 90/2019

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Gënëml des Collectivités Tenitoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutïons du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

régime Juridique des actes pris par les autoHtës communales

VU le Code Gënëml de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT
DEBLICK Sven BVBA

VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, Huant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au l et janvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, parant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce quï concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Main N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'anêtë N'306/2017 ;

VU la déclamtîon préalable n'084087 18 00045 du 16 avd1 2018 relative à la rénovation de la
façade. assortie de prescriptions de l'Architecte du CAUE l

VU l'arrêté N'254 -2019 en date du 28 mai 2019 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie(Gestion Domaine Public/Voirie) parant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules

VU la demande du 27 mai 2019 par laquelle Monsieur DEBLICK aven sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'enbeprise DEBLICK aven BVBA. dont le siège est situé à
Bredabaan 746-2990 WUUSWEZEL - BELGIQUE, pour le compte de Monsieur DEBLÏCK.

ARRETE

ARTICI E 1 1 L'entreprise DEBLICK Sven BVBAest autorisée à occuper le domaine public :

!:!Ey (de l'occupation du domaine public) : IMPA.SSE LAROCHE
ADRESSE et NATURE du chantier : 7 IMPASSE LAROCHE, RAVALEMENT DE FAÇADE
NN.!!B!(deloccupation du dç qi Q publiçl : 1 - MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE ROULANT DE 2MZ SUR
TROTTOIR ET PARTIE DE LA CHAUSSEE.

2 - STATIONNEMENT D'UNE NACELLE REMORQUE AU FOND DE L'IMPASSE (Occupation au sol de 09,00 m2).
PRESCRIPT ONS : avec protection du sol. délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DUREE : DU MARDI 04 JUIN 2019 AU SAMEDI 08 JUIN 2019, SAUF LE JEUDI AVANT 15HOO, JOUR DU MARCHE
HEBDOMADAIRE

REDEVANCE : 9 m' ' 1 ,05€ x 5jours = 47,25 €

Place G. Cïemenceau - 8.F! 187 - 84 }06 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité. celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mnhilinrq

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux Immeubles et aux bouches d'incendie.

AB!!Çl:E.4i.Les ouvrages. échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, ïl est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

AB!!Ç!:E..ê : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public.
dépendances. aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . . .).

ses

ABlElÇl:E...Z : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité. sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARllCLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité. soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter ïa redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {{ Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par ïe permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général

placés sous ses ordres, sont chargés,
de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

de l'exécution du présent arrêté.

le 29 mai 2019

P/Le Maire.
du Domaine PuÜic



JE }!A INTIËNDRÀI

Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 2 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement
Septembre 1996.

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché le 27 Juillet 201 7. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

GIRATOIRE Lieutenant Warren SEMPLE --
!QDd:point Rue Saint-Clément/Avenue A.

VU la requête en date du 29 Avril 2019. par laquelle la Société SET TELECOM -
372 Chemin de l'Empaulet - 84810 - AUBIGNAN - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de rehausse de deux chambres France Telecom.

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ÔBl!CLEF : - Pendant toute la durée des travaux de rehausse de deux chambres France
Telecorn ; Giratoire Lieutenant Warren SEMPLE (rond-point Rue Saint-Clément/Avenue A.
Pinay), la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 13 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des trgv.ay!.. d(2nt la durée prévisible est de 2 semaines. sous l'entière responsabilité de la
Société SETTELECOM d'AUBIGNAN, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR
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A RTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge. l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Gérald TESTANIERE



JE àtAÏNTIËXDRÀÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE EÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REG LEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

AVENUE DES TH E RMES ANGLE RUE
LOUIS BRAILLE -
CHEM IN GUE DE BEAULIEU ANGLE
ROUTE DE CADEROUSSE -

VU la requête en date du 29 Avril 2019. par laquelle la Société SET TELECOM -
372 Chemin de l'Empaulet - 84810 - AUBIGNAN - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de réparation de conduites France Telecom,

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation de conduites France Telecom l 174
Avenue des Thermes angle Rue Louis Braille et Chemin Gué de Beaulieu angle Route de
Caderousse, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée,
besoins d u chantier.

selon les

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 13 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de 2 semaines, sous l'entière responsabilité de la
Société SET TELECOM d'AUBIGNAN, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B. P 187 - 84 1 06 Orange Cedex
ïél. : 04 90 51 41 41 Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A F{TICLE 4 ; - Les accès pour .lgs riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Mîmes, dans un délai de deux dois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui ïe concerne, de l'iixécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

-q$'

r
.{'/

Gérald TESTANIERE
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Vil le d'Orange l

ORANGE, le 2 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

u:' .b+- VU le Code Général des Collectivités Te rritoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucïuse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, parant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMI N DE CLOS CAVALIER

VU la requête en date du 30 Avril 2019. par laquelle M. PEDRENY Miches - 1496
Chemin de Clos Cavalier - 84100 ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux d'élagage en bordure de route. sur la partie ouest de la voie (parcelle
D.795) pour le compte de M. ARNAUD Nicolas avec un camion nacelle de location

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AR'ïlCLE 1: - Pendant toute la durée des travaux d'élagage, Chemin de Clos Cavalier au droit
du n' 1435, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de
l'intervention, pour les besoins de l'intervention - stationnement d'un camion nacelle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

81311QL:E..2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 18 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H. à 15 H), sous l'entière resf5onsabilité
de M. PEDRENY Miches d'Orange, désigné dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARllCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Dire cteur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/œh ,-
6 ç'';'

Gérald TESTANIERE

7
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu ïe Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et ïe
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1 986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse ïe 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

Gestion du Domaine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996.

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

BOULEVARD E. DALADIER VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de Mondragon en date du
30 Avril 2019 l

Vu la requête en date du 30 Avril 2019, par laquelle la SAS INDIGO
BATIMENT - Chemin des Olivettes - 8431 0 MORIERES LES AVIGNON.
sollicite l'autorisation d'effectuer les travaux de réfection totale de la
façade avec mise en place d'un échafaudage sur trottoir avec livraison et
démantèlement de l'échafaudage avec un camion plateau VL -- pour le
compte du service Bâtiment de la Ville

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 :.- Pendant toute la durée des travaux de réfe ction totale de la façade, avec mise en
place d'un échafaudage sur trottoir. Boulevard Edouard Daladier au droit du n' 140, la circulation
piétonne sera interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face.

Place G. Clemenceau - É3.P. 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : - Pendant la livraison et le démantèlement de l'échafaudage, Boulevard Edouard
Daladier au droit du n' 140, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au
droit de l'intervention - avec le stationnement du camion plateau VL - sur trottoir et partie de
chaussée(les 1 5 Mai et 3 Juin 2019).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 3 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 15 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, date fixée au 3 juin 201 9 (pour l'installation et l'enlèvement de l'échafaudage ies 15
Mai et 3 Juin 2019), sous l'entière responsabilité de la SAS INDIGO BATIMENT de MÔRIERES
LES AVIGNON, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARI'lCLE 4 = - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur et placée sous sa responsabilité, y compris en dehors 'des horaires de
travail ou le week-end (avec une signalisation CF. 12 ou CF. '13) - coordonnées 04.90.83.82.24.

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 1 8 H 00 et 8 H. les samedis. dimanches
et les jours hors chantier du 29 Mai au 2 Juin 2019, et en cas d'urgence.

ARTICLE 5 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

ARTICLE 6 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Ma ire.

.H«;''"* '=:T
==':=)LZ:::S

«'F'

Gérald TESTAN IERE
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Vil le d'Orange l

ORANGE, le 2 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

w' ,bs VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1 986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D.A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AM.ENAGEMENT
ET DU CADRE DE \4E

VU le règlement
Septembre 1996.

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

P LACE DANIEL CAMU

VU la requête en date du 30 Avril 2019, par laquelle l'Entreprise GIRARD - 390
Rue du Grand Gigognan -- 84094 --AX/IGNON. sollicite l'autorisation dans le cadre
des travaux dans l'hémicycle du Théâtre Antique. pour le compte de la Ville -
Direction des Bâtiments, de stationner les véhicules de sa société ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ABl!Q!:E..l : - Pendant toute la durée des travaux à l'Hémicycle du Théâtre Antique, Place Daniel
CAMU, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur 4 cases de parking. Ces
emplacements seront réservés aux véhicules de l'entreprise.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ABllÊL:E.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 1 8 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la fin
des travau=x,.dont 11 durée prévisible est de l mois (lusqu'au 15 Juin 2019), sous' l'entière
responsabilité de l'Entreprise GIRARD d'AvIGNON, désignée dans ce club suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Ciernenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïél. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance(toit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
pub location .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délég ué,

Ï
Gérald TESTON IERE
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Vil le d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2' .

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. 4. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L ANIENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie

Septembre 1996,
adopté par le Conseil Municipal d'Orange ïe 25

Gestion du Doma ine Public VU le procès-verbal des opérations auxqueJles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, poilant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

PLACE G. CLEMENCEAU

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle la SARL JIMENEZ
CHARPENTES MAISONS BOIS - 755 Boulevard Edouard Daladier - 84200
CARPENTRAS - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réparation de
toiture suite aux intempéries - Fiance Loisirs - 26 Rue Caristie - avec un véhicule
Renault Master Benne ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

A RllCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation d'une toiture au 26 Rue Caristie
(Magasin Frange Loisirs), Place Georges Clemenceau, le stationnement des véhicules de toutes
sortes sera interdit sur une case de parking. Cet emplacement sera réservé au véhicule de
l'Entrep rise .

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AR'TICL E 2 : - Le .présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fiD.dgs travaux, dont la durée prévisible est de 5 jours (sauf le JEUDI avant 15 H.-- K/IAl\CHE
HEBDOMADAIRE), sous l'entière responsabilité de'la SARL JIMENEZ CHARPENTES MAISONS
BOIS de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Ciemenceau B.P 187 - 84 106 Orange Cedex

ré1. : 04 90 5 1 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site Internet : www.ville-orange.fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Vaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARïlCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux bois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publ ication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E NtA ]NTÏËNDRA l

Ville d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

u:'a.,\
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1 982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à }'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du l)onïaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENÏATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE J EAN SERVE

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle la SARL BL-ASCO - 747
Chemin du Rocan - 84200 CARPENTRAS. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de poteau 418012

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTÏCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau, Rue Jean
HERVE, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Alg111ÇL:E..2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL BLASCO de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR

\ Place G. Clemenceau - B.P. 187- 84 106 Orange Cedex

l 7él .: 04 90 57 4ï 4 7 - Æax. . 04 90 34 55 89 - S/fe /nternef : www u7//e-orange. # 9P ? (4
\ loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur fe Maire d' Orange c' " "\-

187 - 84 106 Orange Cedex Vaucluse



ARllCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARllCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARllCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE }tAÏNTÏENDI{AI

Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1 982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE \aE VU le règlement de voirie

Septembre 1996
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULArlON ET DU
STAïlONN EMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANÏERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEM IN DE SAINTIEAN

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle la SARL BL-ASCO - 747
Chemin du Roman - 84200 CARPENTRAS. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de poteau 43051 0 l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RACLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau, Chemin de
Saint-Jean, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

:&Bl:!Ç!:E..2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière

B L-ASCO de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit, sous le termeresponsabilité de la SARL
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Cïemenœau - B.P 187

Të1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange

84106 Orange Cedex - Vaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

7

.Q
.d 'ï

Gérald TESTANIERE



ÏE b\Â ÏNTIËNDRAI

Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

H::'.H 3,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE 1.> AMIENAGEMENT
ET DU CADRE DE \aE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Dora ine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

IMPASSE DES CHEVREFEUILLES

VU la requête en date du 7 Mal 2019. par laquelle la SARL BLASCO - 747
Chemin du Rocan - 84200 CARPENTRAS. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de poteau 421615 ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RllCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau, Impasse des
Chèvrefeuilles, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARllCLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL BLASCO de CARPENTRAS, désignée clans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEU R

Place G. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex Vaucluse

Té1. : 04 90 51 47 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellemenï à Monsieur le Maire d'Orange

04 90 51 47 41



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARllCLE 4 1 - Les accès pour .lçs riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARnCL E 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux Mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

' 'qas©

7

Gérald TESTANIERE



JE AtA {N'TIENT)RAI

Ville d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMIN DE MEYNE OUEST

VU la requête en date du 7 Mai 2019, par laquelle la SARL BLASCO -- 747
Chemin du Rocan - 84200 CARPENTRAS. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de poteau 419175 l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

àB!!CL:E. .l : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau, Chemin de
Meyne Ouest, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL BLASCO de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit,
l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B,P 187 - 84 106 Orange Cedex

dans ce qui sous le terme

Vaucluse
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ARTICLE 3 - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur. ' ' "'' - '

4:Bl:!Ç!:E..4 ; : Les accès pour .lps riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. ' '' ' '- '

ARTICL E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

8:j311CLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à.sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une baÜiëre ou d'une signalisation visible pour l'usager).

4:Bl:!Ç!:EZ : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication. '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etÎes Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE }ÏATNTÏËNDR&I

Ville d'Orange l

ORANGE, le 9 Mai 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

œgg VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise
DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONN EMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afRché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMIN DE LA COLLINE -
CHEMIN DES CIGALES -

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle la SARL BLASCO - 747
Chemin du Roman - 84200 CARPENTRAS. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de remplacement de poteau 425129 - création d'un nouveau poteau et
reprise du câblage

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

A.RTICL E 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau, de création d'un
nouveau poteau et reprise du câblage, Chemin de la Colline au droit du n' 372 et Chemin des
Cigales au croisement avec la Montée des Princes de Nassau, la circulation des véhicules de
toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines (2 jours d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la SARL BL.ASCO de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR

Place G. Clernenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ïéf. : 04 90 5 1 4 1 41 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
toute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 ; - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

'--------6 v" '

'7

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 1 0 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

w .â,ê
VU le Code Général des Collectivités le rritoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur ïe Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'ÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E

VU le règlement de
Septembre 1996.

voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour ï'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce quï concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE ALEXANDRE BLANC

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle Mme BENEZETH PURPAN
Valérie - 107 Rue Alexandre Blanc -- 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement avec un vL. MODUS et un IVECO DAILY de
12 m3

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ê:BÏ:!Ql::E.J : - Pendant toute la durée d'un déménagement. Rue Alexandre Blanc au droit du
n' 107, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur quatre (4) cases de
parking. pour les besoins du déménagement.

Ces emplacements seront réservés aux véhicules affectés au déménagement

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

8:BllQL:E2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 25 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin du déménagement. dont la durée prévisible est de l jour (de 9 H. à 16 H), sous l'entière
responsabilité de Mme BENEZETH PURPAN Valérie d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous
le te rme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 9051 41 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



AR'ïlCLE 3 ' - La s gnahsation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et

A F?GICLE 4 : Les accès pour .les riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement. ' ' '' '

ARTICL E 5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement. ' '''

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'OF{ANGE.
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une bafriè:re ou d'tÙe signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication. ' ' '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'êkécutîon du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

k

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 13 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise.
DIRECTION DE L'A]WENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE HENRI DURANT -

VU la requête en date du 7 Mai 2019. par laquelle les Déménagements
JAUFFRET - 159. Rue du Petit Mas - ZI Courtine - 84000 AVIGNON. sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement pour le compte de Mme
DELEUZIERE Maryvonne avec un PL de 19 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Henri Dunant au droit du n' 465,
la voie de circulation sera réduite au droit de l'intervention - stationnement du camion PL sur trottoir
et partie de la chaussée.

Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking,
Ces emplacements seront réservés pour le véhicule PL de la société.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 26 Juin 201 9 et sera valable jusqu'à la
fiiïdu déménagement, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité des
Dér'nerlagemerats JAUFFRET d'/\vIGNON, désignés dans ce club suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Plan G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

Të1. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : www. ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation des déménagements sera conforme à la réglementation en vigueur
et mise en place par l'Entrepreneur.

A RllCLE 4 1 - Les accès pour .lgs riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës déménagements.

A RllCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des déménagements.

ARllCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'ube signalisation visible pour l'usager).

AFR'rlCL E 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux Mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'iixécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.r/

Gérald TESTANIERE
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CONSEIL. DEPAR'ï'CAIENTAL Dt VAUCLUS€
Dirtcllaït da ïntenenlbns et de IB Séaritë Roullère

A8enœ dd VAIRON LA ROMAINE . Centre routier d'OrBnBe
IWslrl! d'Orônie '

Malrk de CamBrlt.lur-Algues

Arrêté temporoïre conjoint
Conseil Départemental n' AT 2019 0650 DISR

Mairie d'Orange - n'.2.,Ig
Mairie de Camaret.sur-Algues - n' 9p.IS-yo\ - À5É;

Portant règlementnüon de la circulation sur la
D975 du PRl+0160 au PR4+091S

Communes d'OrünËe et Camuretaur.Algues
Route classée à grande circulation

En ct hors a981omënlion

Le Président du Conseil dépnrtementnl
Le M8lœ de in commune d'OmngP
Le l\'taire de Camar'et-sur-Aigues

vu

vu

vu
vu

le Code général des collectivités territoriales et l)otaminenc les articles L 22 13-1 . L. 22 13-6 cl L.

l'instruction intcrministû-ielle sur la signalisation routière et notamment le live 1. gène partie.
signalisation dc temporaire et le live 1. hème parie, signalisation temporaire
l'avis réputé favorable du Préfet conformément à l'an€té n' DISR 19-01 1 9 du 22/01 /19

l'arüté du Président n' 2017-691 1 du 28/07/]7 portant délégation de signature i h4onsicur
Miches BAILLY. Chef de l'agence routièœ de Vaison la Romaine. et cn ças d'absence à hflonsieur
Christophe DUH00. Adjoint au Chef dc l'agence routière de Vairon l& Romaine

la demande en date du 06/05/201 9 de la Base Aérienne 1 1 5 Orange-Caritat

CONSIDÉRANT quc le meeting aérien nécessite la réglementation temporaiœ de la circulation

ARRÊTENT CONJOÏNÏEWEtyT

Du 25/05/1 9 au 26/05/19 la circulation œra réglementée sur la D975. du PR 1 +0160 au PR 4 +0915. dc
la façon suivante :

Unc dévïatian pourra être mise en place

Le statiomiement sera interdit dc 08h00 à 21h00 à tous lcs véhicules sur lcs voies suivît\tcs
RD 975, du carrefour de l'avenue Lavoisier VC 1 0 (hôpital) au carrefour avec la VC 28
VC 28 (chemin Bachaga Boualcm), de la RD 975 à l'entrée de la base aérienne
VC 29 (Caritat). du VC 28 à la VC 30 Saint-Laurent
VC 30 (Saint-Laurent). dc la VC 29 au c hemin dc la Bauuenquc
Chemin de la Baussenque. de la VC03 chemin de Nogarct à ta VC 07 chemin dc Ramas
VC 07 (chemin de Ramas). du chemin de la Bausscnquc au chemin dcs Abeillcn.

A r 20 1c)-0650 DISR - Page 1 sure



La chaussée sera rendue en totalité libre à la circulation dc 2 1 h00 à 08h00 1c lendemain.
Le stationnement dc tous véhicules sera interdit.

Tout dommage causé au domaine public dcvm être rÉpæé qualitaüvcment È l'identique paï le
demandeur.

Une déviation. dans les deux sens de circulation, sera en place dc 08h00 à 21 h00 pour tous les véhicules
Elle empruntera lcs voies suivantes :
- RD43 du PR7+08S0 RU PR9+03 16

- VC 1 0 chemin Chalnplain. chemin du Sablas et avenue Jeun Moulin.

Cotte déviation sem ætivée par le pa$œ dc commandement opérûtionncl (PCO). Le reste du temps. cc
sera urt itinéraiœ conseillé.

Le plan de la déviation et les schémas de définition des
diïœlionncllc à m«tro cn place sont Bnncxés au présent arrêté.

éléments dc sigmliution verticale et

i

Lt Sïgnalisalion sera établie sur la base dcs indications du manuiel du chef de chantier, Signalisation
œmporaire 'volume l toutes bidircctionuelles' notamment le schéma DC6 t Déviation - Site d'entrée au
niveau de IR caupuœ. ainsi quc la fiche 14 Détoumement de ciœulation.

L'impïantûiîon dcs signaux sera cant'orale à la fiche n' 4 du manuel du chef de chantier

Læ matériels de signalisation tcmponire seront tous de clash 2, cool'ormément À l'article 3 dc l'arrêté
du tèBlement de voirie départementale du Conseil départemental de Vaucluse.

La signalisation devra ëtn en permanence adaptée aux différentes phases du chantier
par l'cnlæprise dès qu'elle n'aura plus son utilité.

Elle sem déposée

La signalisation réBlemmtaiœ. confomte aux dispa6itioœ de l'instruction interministérielle sur la
signalisation noutièn et au schéntas et fiches définis à l'article l du présent arrêté. œn mise cn plan et
eNœtcnue wus la responsabilité de la Bue Aérienne 1 1 S Onn8e-Cariut - route de Cûmaœl
84100 ORANGE - Té1: 04 90 1] 59 4S - Port: 06 22 28 (H 12 - courricl;
pi€rïe.imben@i ntndef.Bouc.fr

La coordonnées de contact pour loute demande d'întcrvmtion pour IB maintenance de la signalisation
pendant toute la durée du chantier sont ]a gcndamnrie de la baw üéïienm 1 1 5.

lx:s dispositions définies par le présent
si8iôlisztian prévue à l'article l ci.dessus.

anté pœndïont effet le jour dc la mise cn place de la

Lu disposition définie par ïe présent arrüé annulent ct rcmplœent toutes les dispositions contraires ct
antérieures pendant la dorée des travaux.

AT 2019.06S0 DISR - PaReZ guru
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Lç présent crêté œra affiché aux extrémités du chantier

M. le Président du Conseil départemental. M. le Main d'Orange. M. le Maire de Camaœt-sur-Aigues.
Mnnc la Dirœtrice dépaïtcmenulc de la Sécurité Publique et M. le Commandant dc la Gendamieric de
Vauclusc sont chargés, chacun çn cc qui le conccme. dc l'cxécuüon du présent arrêté.

Fdt ù vebovla.Romdæ, le .,/7' ïvt.Q,t %)<1? r-itÈo-«l..i 7 3 N,4/ 2079

Pour b Pr&ldent dpH' daéEBtlon
L'Ad.lehït u did d'BËeaœ

Pouf
L'Adja il Dÿlc'gué

f

le faire

S;:=.ÙÏ'.tax

Cbrbi DIJH00
Gérald E$T Ô.FJIER E

/

6ç"

Pba Büëml de #vbüm
DC61 Rand bidrectioœelles ittttëe déviûtioB
l:icbB 14 - Roues bîdiutiomda - Dëtannnmt de ciœubdon

Difruÿm :

bief Aëriçms l IS Orale Cüri« - h4. Finn IRMERT
l\#m h Dlrççtdas dlpHluîBuab de b S&urltë Publlqw
Mmi b ald de b Diïeçiïm deç'Rnsponu dç h RëBïm PACA
H. b Cbmnuaürit du Gœ pemem de Gmürnôab dç Vswdue
H. k Pt&idmï dB Cundl dëpHtn+aïül - Servke DISE

Cotdotmëiaaw lax dlspœiduu de la Id a'201&+'B di 20 juh 20 18 rdatiw à l& l)raælion dcs dotés pcrsonœlles. te bén4fiddn t iï#'anté qu'il
dlyaœ dun ddt d'æcès. de ÏRctiRnîian. d'd'f8canctK w de danüide d€ 1imïtmion dc KBi tennH d« doméu qu'il pcu exact. pou lu
idanHüûm le cÿïuclnûi& Rullîh dc b cdloçtidlë sipanirc ü présent doçumml.
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 13 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

N'D'3 VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le statlannement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECT'lON DE L).AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REG LEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DES BARTAVELLES

VU la requête en date du 9 Mai 2019. par laquelle la Société 4M PROVENCE
ROUTE - Village ERO - 38 Rue des Cardeurs - 84275 - VEDENE CEDEX.
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réparation de réseaux l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation de réseaux, Rue des Bartavelles,
la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

âBllCl::E2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois (3 semaines d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la Société 4M PROVENCE ROUTE de VEDENE, désignée dans ce qui suit, sous
le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 841 06 Orange Cedex

ïé1. : 04 90 5 1 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

Vaucluse



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:B!!Ç!:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARllCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RllCLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

7

Gérald TESTON IERE



JE }tA RETIENDRAI

Vil le d'Orange l

ORANGE, le 13 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION D]Ê L>AMIENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Doma ine Public VU fe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCU LOTION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

RUE TOURGATRANNE.

VU la requête en date du 9 Mai 2019. par laquelle l'Entreprise BRIES ORANGE -
226 Route de Travaillan -- 84290 - SAINTE-CECILE LES VIGNES. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de rénovation des réseaux humides

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rénovation des réseaux humides. Rue
Tourgayranne, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, pour les besoins du
chantier.
Ces dispositions ne seront pas applicables aux véhicules des clients de l'Hôtel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RI'lCLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 mois, sous l'entière responsabilité de l'Entreprise
BRIES ORANGE de Sainte-Cécile les Vignes, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clernenceau- B.FÎ 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse
ïë1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARI'lCLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
p ublication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

/Ü3 :;,
Æwn

(5 1'';'
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ÏE )\ÀINTiENDRÂr

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 13 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L'AM:ENAGEMENT
& DU CADRE DE BaE VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

Ges fion du Domaine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

Boulevard E. Da ladier -
Avenue Maréchal Foch
Avenue de Ve rdun -

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëtë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;
Vu la demande et l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de

Mondragon en date du 13 Mai 2019

Vu la requête en date du 10 Mai 2019, par laquelle La Société
CLEMENÇON Frères - Hameau CAL - 30580 - NAVACELLES, sollicite
l'autorisation d'effectuer les travaux d'entretien des plantations (élagage
des platanes sur trottoir) en agglomération, du Boulevard Daladier à
l'Avenue de Verdun -- pour la DIRMED

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE

ARllCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien des plantations en agglomération.
Boulevard Edouard Daladier, Avenue Maréchal Foch et Avenue de Verdun,
en fonction des besoins de l'intervention

la voie de circulation des véhicules de toutes sortes, sera réduite et la circulation pourra être
momentanément perturbée,

la circulation des véhicules de toutes sortes s'effectuera avec un alternat manuel ponctuel.
La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face, par mesuresr'ln qnr-i i nïn

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis
Pla(e G. Clemenceau B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

l'éf. : 04 90 5 141 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
boute (orrespondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 2 : - Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 20 Mai 2019 et seront
Valables :lu squ'è la fin dgs travaux, date fixée au 26 Juin 2019, sous l'entière responsabilité de la
!99191q.ÇÇÇMENÇON Frè les de NAVACELLES (30), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR. ' ' '

ARTICLE 3.; - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place. par l'Entrepreneur et placée sous sa responsabilité, y compris en dehors des horaires de
travail ou le week-end (avec une signalisation. en fonction des lieux d'intervention CF. 12 et CF 23)
- responsable à contacter pour l'entreprise -M. Miches CLEMENÇON - 06.09.08.37.64.

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 18 H 00 et 8 H. les samedis. dimanches
- les jours hors chantiers : du 29 Mai 2019 au 2 Juin 2019 - et du 7 Juin 2019 au 10 Juin 2019 et
en cas d'urgence.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

AB!!ÇL:E.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
p ublication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire, et par Délégation

pËK'' ::= l
b"

r

ëè'bid TESTANIERE
G



)E btÂ INTÏËNDRA l

Ville d'Orange l

ORANGE, le 14 Mai 201g

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice .du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-ve rbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mols d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE MEYNE CLAIRE

VU la requête en date du 13 Mai 2019. par laquelle la Société A.M.D.T. - ZA le
Saubole - 47200 - FOURQUES-SUR-GARONNE. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement pour le compte de M. ROISIN Guillaume - avec un
camion de 19 T (12 ml) l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1: - Pendant toute la durée d'un déménagement. Rue Meyne Claire du n' 666, la voie de
circulation sera réduite au droit de l'intervention - stationnement du PL sur trottoir et partie de la
chaussée.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 22 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin d u déménagement, dont la durée prévisible est de l jour(de 8 H. à 18 H), sous l'entière
responsabilité de la Société A.M.D.T. de FOURQUES-SUR-GARONNE (47), désignés dans ce qui suit. sous le

P/111;g ?iJ.t\121rRE PRENEuURB/? 7 87 - 84 7 06 0rar?ge Cédez - Uauc/use
ïél. : 04 90 51 41 41 Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner: www.ville-orange.fr
Toute correspon dance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

04 90 51 41 4 1



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A FRTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
p ubï ication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Û
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JE btA [NTIEV})RA]

Ville d'Orange l
ORANGE, le 14 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.412-28.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à ï'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route

1)ÉRECTION l)E L}AMENAGEMENT
& DU CÀDliE DE V]E VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans

l'agglomération Orangeoise.
Gestion du Dora ine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation

des routes et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

Aven ue Maréchal Foch
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation
Vu la demande et l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de
Mondragon en date du 14 Mai 2019

Vu la requête en date du 14 Mai 2019, par laquelle La Société EIFFAGE
ROUTE - Méditerranée - Site Industriel Le Millénaire - 84430
MONDRAGON, sollicite l'autorisation d'effectuer les travaux de rabotage
d'enrobé, pour le compte de la DIRMED

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de rabotage d'enrobé, Avenue Maréchal Foch
dans le tronçon compris entre l'Impasse des Anémones et la Rue Bénicroix, la circulation des
véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux
tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores pourront être remplacés
par un pi lotage ma nuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

AR'ïlCL E 2 : - Les présentes prescriptions prendront effet à compter du 27 Mai 2019 et seront valables
lusqu'à la fin des travaux, date fixée au 28 Mai 201 9 (de 8 H. à 18 H), sous l'entière responsabilité de la
Société EIFFAGE de MONDRAGON, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site in ternes : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARllCLE 3.: -.La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place. par. l'Entrepreneur et placée sous sa responsabilité, y c(5mpris en dehors des horaires de
travail ou le week-end (avec un.e signalisation, en fonction dds liewè d'intervention CF. 23 et CF 24)
- responsable à contacter pour l'entreprise -M. Théo RAOUX - 06.03.26.09.81 .

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 18 H 00 et 8 H
et en cas d'urgence.

les samedis, dimanches

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours résewés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dÜ chantier.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, suwenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
pub location .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire, et par Délégation

/HË;.:-' :''::l
g ..*Æ!$?

ald TESTAN IERE



JË btÀINTÏENDRA]

Vil le d'Orange l

ORANGE, le 14 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise.
DIRECTION DE L'AIWENAGEMENT
ET DU CADRE DE \4E

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de ïa voirie et de la circulation

RUE DE LA REPUBLIQUE

VU la requête en date du 14 Mai 2019. par laquelle M. GONZALEZ Thierry -7
Rue de la République - 84100 ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer un
déménagement avec un véhicule de location HERTZ MERCEDES SPRINTER de
12 m3

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ÔBl!çl::E..l : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue de la République au droit du
n' 7, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, pour les besoins du
déménagement sur deux cases de parking entre le n' 7 et le n' 9..

Ces emplacements seront réservés au véhicule Mercedes Sprinter.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Juillet 2019 et sera valable jusqu'à la
fin du déménagement, dont la durée prévisible est de 2 jours (de 7 H. à 16 H), sous l'entière
responsabilité de M. GONZALEZ Thierry d'Orange, désigné dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPREN EUR

Plan G. Clernenceau- B.P 187 - 84106 C)range Cedex
04 90 5 1 4 1 4 ]

Vaucluse

Tér. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARI'lCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

====ÏÎ-

~:ËËS;: TESTXNIERE.
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 14 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3. 2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

1)ÉRECTION DE L'AN{ENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996:

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
ÉTAT IONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE Franck BRANGWIN

VU la requête en date du 13 Mai 2019, par laquelle la Société LOGIN
Déménagement Multlmodal - ZA les Paluds - 13430 - EYGUIERES. sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement avec un Camion RENAULT de Il ml
pour le compte de M. HOUBRI Fouad ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

AB!!QLE..l : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Franck Brangwin au droit du
bâtiment B de la Résidence Guynemer, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera
réduite au droit de l'intervention, pour les besoins du déménagement et le stationnement du camion
sur trottoir et partie de chaussée.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 25 Juillet 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin du déménagement, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H. à 18 H), sous l'entière
responsabilité de la Société LOGIN Déménagement Multimodal d'EYGUIERES (13), désignée dans
ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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A RTICLE 3 : - La ?ignalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dÜ déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents. survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Mîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/'
&'
'L ô

ÏÏ:-'::.:;=::(:;ü;cï=$C

Gérald TESTANIERE
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Vil le d'Orange l

ORANGE, le 16 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2

}''22.6 VU la LOI n' 82-21 3 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. n. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoîse

DIRECTION DE L AMIENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1 996,

Gestion du Doma ine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Géraïd TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

AVEN UE DE L'ARGENSOL

VU la requête en date du 16 Mai 2019. par laquelle la Société DOMOBAT
EXPERTISES - 14 Rue Chabert - 26200 MONTELIMAR - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de carottage d'enrobé avant travaux - chantier mobile pour
le compte de la CCPRO

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A R'TICL E 1 : - Pendant toute la durée des travaux de carottage d'enrobé. Avenue de l'Argensol,
En fonction des besoins du chantier

- la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores
pourront être remplacés par un pilotage manuel.

alternée et établ le avec un sens

- la voie de circulation sera réduite au droit de
perturbée
Le stationnement des véhicules de toutes sortes, pourra être interdit dans les cases de parking
maté ria lésées .

l'interventio n et la circulation momentanément

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
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ARTICLE 2 : - Le .présent.arrêté prendra effet à compter du 20 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des trpyayl,.dent lg durée.prévisible est de 2 semaines, sous l'entière responsabilité 'de la
Société DOMOBA]' EXPERTISES de Montélimar (26), désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICL E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Mîmes, dans un délai de deux rüois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

' 'q9;#gË$Ê#0
"----zQl"'

Gérald TESTANIERE
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Vil le d'Orange l

ORANGE, le 16 Mai 2019

F'æa--
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exe race du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'.AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. ' '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
nEOLEWENTAïiüN TEMpoRAiRE
PRIA CIRCULATIÔÆ ËÎ'Ôa
STATIONNEMEN :F DËS'VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE PONTILLAC -
PLacE ANDRE BRUEY -
RUE DE FOURRE :
PLACE SAUTEL :

VU la requête en date du 16 Mai 2019. par laquelle l'Entreprise TPR - 226 Route
de Travaillan - 84290 - SAINTE-CEcILE LES VIGNES. sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de rénovation des réseaux humides de la Rue
Tourgayranne ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTfCLE
TOURGAYRANNE, pour les besoins du chantier

l Pendant toute la durée des travaux de rénovation des réseaux humides, Rue

RUE PONTILLAC -
- la circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits
Les cases de parking seront réservées pour les véhicules -- engins et matériaux de chantier.
P LACE ANDRE BRUEY -

- le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur 5 cases de parking - ces
emplacements seront réservés pour le stockage des matériaux et matériels fnérimètre délimité\ .
SAUF LE JEUDI -- Marché hebdomadaire. ' ' '''' '' ' '' '-'

Place G. Clemenceau - B.P 187 84106 Orange Cedex
'ér. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www.ville-orange. fr

bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Vaucluse



RUE DE TOURRE -

- la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée, lors des
livraisons et approvisionnements du chantier (accès à la Rue Tourgayranne).

-la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
commandé par un pilotage manuel.

unique

PLACE SAUTEL (côté Rue de Tourre)
- le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les cases de parking - ces
emplacements seront réservés aux véhicules - engins - matériaux et matériels du chantier
(périmètre délimité).

matériaux et matériels du chantier

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARïlCLE 2 : -l Le présent arrêté prendra effet à.compter du 20 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la

TPR de Sainte-Cécile les V'ignes, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR bilité de l'Entreprise
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 mois, sous l'entière respons -- '--'' ' ''

A FtnCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur. ' '

A R'nCLE 4 ; - Les accès pour .lgs riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. ' ''

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux

L'Entrepreneur sera

4:B!!ÇL:E.Ë : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur.aura à.sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'Làe signalisation visible pour l'usager).

ÔBllÇl:E.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication. ' '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,

7 .... ]?' >1: '3:. \ / {' .,,é/''
L

7

/

/

Géra Id TESTON IERE
U
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 16 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

\':' .zz$
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. n.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

Vu l'arrêté municipal N' 147/2019 -- portant dérogation à l'arrêté N' SI 2004.08.

04-21 0-DDASS - relatif à la lutte contre les bruits de voisinage dans le
Département - TRAVAUX NOCTURNES REALISES PAR LA SNCF DU 29 AVRIL
AU 15 JUIN 2019

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E VU le ploc.ès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation

des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAÏiôN TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION Ë:F'DÜ
$TArioNUËMËNTÔËsÿËHcuLES

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

PONT DES TREIZE ARCHES

VU la requête en date du 15 Mai 2019. par laquelle l'Entreprise GVF TP SAS -
Quartier Pujo1 - 30330 GAUJAC, sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de
réfection de l'ouvrage du Viaduc des Treize Arches ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ê:Bl:lÇ!:E. 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection du viaduc des Treize Arches, PONT
DES TREIZE ARCHES, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, pour les besoins
du chantier - seuls les poids lourds seront autorisés à circuler.

Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation. seront mises en place par l'Entreprise GVF TP.
uu 29Mai2019--21 H. au dimanche2 Juin 2019 à6 H. -sans interruption.
Du 7Juin 2019- 21 H. au Lundi 10 Juin 2019 à 6 H. --sans interruption

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clernenceau- B.P 187 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 16 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

N:'.â.ÎS VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement
Septembre 1996,

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENÏATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Géraïd TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE VICTOR HUGO

VU la requête en date du 15 Mai 2019. par laquelle M. FOURNIER Morgan -2
Rue Condorcet -- 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer un
déménagement avec un véhicule Renault Malter de location (DY 119 PK)

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ABllQl::E..l : - Pendant toute la durée d'un déménagement Rue Condorcet au droit du n' 2, Rue
Victor Hugh, angle Rue Condorcet au niveau du magasin LV2F, la voie de circulation des
véhicules de toutes sortes sera réduite. pour les besoins du déménagement. avec le stationnement
du véhicule Renau it Master.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du l'r Juin 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin du déménagement, dont la durée prévisible est de 2 jours (de 8 H. à 20 H), sous l'entière
responsabilité de M. FOURNIER Morgan d'Orange, désigné dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Të1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : vwwv.ville-orange.fr
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AR'nCL E 3 ' - La s gnalisationudu déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et

a:BJ:!Ç!::E..4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce aui concerne les
venlcuies qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement. ' ' '' '' '' ' "

A:BJ:!CL E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.
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.a ''i '-;";" -' nt arrête pourra. faire l'objet d'un recours.contentieux devant le Tribunal

publication. ulïlle , halls uïi aelal ae aeux mols a compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté'

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

[:.Ë"w-.

C

Gérald TESTANIERE



Ville d'Orange l

ORANGE, le 16 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

W:,2'bo VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de fa Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. a. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie
Septembre 1996

adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU fe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE CONTRESCARPE

VU la requête en date du 15 Mai 2019, par laquelle la SARL PROVENCE
DEMENAGEMENT - 16 Route d'Avignon - BP. 40103 - 84300 - CAX/BILLON
sollicite l'autorisation d'effectuer un déménagement avec un fVECO DAILY 4
PRODEM (EX.329.YF) - Renault Master (BE.711KS) - Mercedes Sprinter l
Prodem (EV.194.PV) et un DOCKER Jud-A12-C10 (EX.539.YP) - pour le compte
de M. DELUEGE Emmanuel

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

AB11QL:E.J : - Pendant toute ïa durée d'un déménagement, Rue Contrescarpe au droit du
n' 211 - Résidence ADRIANA. le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur
cinq (5) cases de parking, pour les besoins du déménagement.
Ces emplacements seront réservés aux véhicules de la Société

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARllCLE 2 : - Le présent arrêté prendra
fin du déménagement, dont la durée prévisible
SARL PROVENCE DEMENAGEMENT de

l
effet à compter du

est de
CÆn.ILLON,

5 Juin 2019 sera valable jusqu'à
responsabilité de

la
Jour, sous l'entière

l'ENTREPRENEUR.
Pla(e G. Clernenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex

désignée dans ce qu suit. sous le terme

Téf. : C)4 90 51 4 1 4 1
Vaucluse

t'-ax. 04 90 34 55 89 - Site internet www. ville- orange. fr 0')



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A RTICl::E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
PËhtfëbl:ëneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Àdüihiëti:atif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E »tX INTIENDJ{A!

Vi l le d'Orange l

ORANGE. le 17 Mal 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.221 2-1

L.2212-2 - L.2213-1 . L.2213-2 et L.2213-4 ;

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1 982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983,

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de Vie --
Gestion du Domaine Public

vu le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8
R.41 1.18, R.411 .25 à R.411 .28 et R.412-28 et R.417.10 ;

VU le Code Péna

VU l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017,
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation

INAUGURATION DU GIRATOIRE
Lieutenant-Colonel C harles-Gilbert de
LA CHAPELLE
AVENUE DE VERDUN - RUE DU COLONEL
ARNAUD BELTRAME -

Considérant qu'à l'occasion de l'inauguration du giratoire Lieutenant-
Colonel Charles-Gilbert de LA CHAPELLE - Chefs de Corps du I".
R.E.C 1960/1961 l il importe de laisser libre de tout encombrement
certaines rues et places de la Ville.

ARRETE

ARTICLE 1 : - La circulation des véhicules de toutes sortes, sera momentanément perturbée, le
temps de la cérémonie

Avenue de Verdun -- au droit du carrefour giratoire ;

LE VENDREDI 7 JUIN 201 9 de 1 1 H 30 à la fin de la manifestation

ARTICLE 2
ceremon le

La circulation des véhicules de toutes sortes, sera interdite le temps de la

Rue du Colonel Arnaud BELTRAME l dans le
parking Mc DO et l'Avenue Hélie Denoix de Saint-Marc

tronçon compris entre le

LE VENDREDI 7 JUIN 2019 -- de Il H 30 à la fin de la manifestation
Afin de permettre le stationnement des véhicules se rendant à la Cérémonie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 4 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE -MAIRE.
L'Adjoint Délégué,

r

Gérald TESTAN IERE
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 20 Mai 201 9

N" 2,3:.Z.-
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles
L.22 1 3.1. à L.22 1 3.6

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet

1 982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983,

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140. stipulant la réduction
de la nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du
contrôle de légalité et particulièrement les actes relatifs à la police de la
circulation et du stationnement.

DIRECTION DE L 'AMÉNAGEMENT
& DU CADRE DE VJE-
Gestion du Domaine Public

Vu le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8. R.411.18
R.411 .25 à R.411.28 et R.412-28 et R.417.10

Vu l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1 974 relatif à la signalisation temporaire

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017GARS REGI ES -

FRANCE TELEVISIONS
THEATRE ANTIQUE 201 9 -

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017.
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

Considérant qu'à l'occasion de la captation de Musique en Fête et des
Chorégies. qui se dérouleront au Théâtre Antique pendant la période
estivale 2019. par des cars vidéomobiles de la Filière Production de
Frange Télévisions, il importe de laisser libre de tout encombrement
certaines rues et places de la Ville,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Le stationnement des véhicules de toutes sortes. sera interdit. sur la totalité
de la contre allée Nord du Cours Pourtoules, afin de permett re les manœuvres des cars

La circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, sur la Contre-allée Nord du Cours
Pourtoules, le temps des manœuvres des cars Régies.
Le sens de circulation sera inversé, contre-allée Nord du Cours Pourtoules, au passage des
véhicules de France Télévisions pour l'accès à l'Esplanade Ve rdl et à la Rue des Princes
d'Orange depuis le Boulevard Edouard Daladier

Régies

Du 14 Juin 2019 au 20 Juin 2019 - Minuit
Et du 26 Juillet 2019 au 30 Juillet 2019 - Minuit

Place G. C]emenceau - B.P ] 87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : - La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes. seront
inte rdits Rue de l'ANCIEN HOPITAL, (tirage de câbles de liaison entre le Théâtre Antique et
la Rue des Princes d'Orange -- pose les : 14 & 15 JUIN 2019 --
et dépose - les 30 & 31 Juillet 2019.

ARTICLE 3 : - Le sens de circulation sera inversé. Rue Saint-Florent & Rue de l'Ancien
Hôpital, afin de permettre l'accès à la Rue des Princes d'Orange, aux véhicules de France
l'élévisions, du 19 au 21 Juillet 2019.

ARTICLE 4
m is en place

Des itinéraires de déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront

ARTICLE 5
preavis.

Les véhicules en infraction seront mis immédiatement en fourrière, sans

ARTICLE 6 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 7 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage
ou de publication.

ARTICLE 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municiapel et les agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/- LE MAIRE,

/ëT.:"'=T
g ..,.. h#

SJ= û=g=:,:;.11

(

Gérald TESTANIERE



JE AtA INTIENDRÀI

Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 20 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

œ2» VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

O. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE L'AM:ENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture ïe 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gërald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

RUE DU LANGUEDOC

VU la requête en date du 17 Mai 2019, par laquelle la Société LPM BATIMENT -
ZAC du Coudoulet - N' 146 Rue d'lrlande - 84100 ORANGE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de maçonnerie et l'évacuation des gravats
avec un camion benne de 3,5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de maçonnerie et l'évacuation de gravats, Rue
du Languedoc au droit du n' 107, la circulation des véhicules de toutes sortes sera
ponctuellement interdite, pour les besoins du chantier, lors de l'évacuation des gravats.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ÔBl:!ÇL:E.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 27 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 5 jours (lusqu'au Vendredi 31 Mai 20'19), sous
l'entière responsabilité de la Société LPM BÂTIMENT d'ORANGE. désignée dans ce qui suit, sous
le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARllCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ÔB!!QL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARllCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARllCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 20 Mai 20 1 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

u:'z-q VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DHiIECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE IUE

VU le règlement
Septembre 1996.

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CI RCULArlON ET DU
STATION NEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEM IN DE MEYNE CLAIRE

VU la requête en date du 19 Mai 2019. par laquelle la société Grégory BASSO
TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 - CAMARET SUR AIGUES - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement assainissement pour M
IAPIADOR ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute ïa durée des travaux d'un branchement assainissement. Chemin de
Meyne Claire, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 15 jours (2 jours d'intervention), soue l'entière
responsabilité de la Société Grégory BASSO TP de CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui
suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Tëï. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : wvx/w.ville- orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARllCLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dés travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, suwenus du tait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
p ubl ication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué, r

Gérald TESTANIERE



Ville d'Orange l

ORANGE, le 21 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

$.P z$g"
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

DIRECTION de l'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE -

VU l'instruction interministérielle sur fa signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 maî 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
Gestion Domaine Pubs ic

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes

et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNER ENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal d'Orange le
25 Septembre 1996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017AVENUE Jacques IMBERT --

CHEMI N DE C HAPONNET -
RUE Albert CAMUS -
RUE Henri DU NANT -

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afûché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

VU la requête en date du 21 Mail 2019. par laquelle L'Entreprise ID VERDE - N86

- 129 Quartier le Chêne - 84840 LAMOTÏ'E DU RHONE, sollicite l'autorisation

d'effectuer des travaux de fauchage des cours d'eau {{ Le Pont Balançant >> et de

<( L'Argensol )> pour le compte de l'ASA MEYNE - travaux urgents

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

AR'rlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de fauchage des cours d'eau <( Le Pont
Balançant» et de<< l'Argensol», Avenue Jacques Imbert - Chemin de Chaponnet -- Rue Albert
Camus & Rue Henry Dunant, la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être
momentanément perturbée, selon les besoins du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 22 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de 3 semaines, sous l'entière responsabilité de
l'Erltreprise ID vERDE de LAMOTTE DU RHONE, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex- Vaucluse

ï'ér. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange. fr
boute correspondance(ioît être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARI'lCLE 3 : - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'Entrepreneur. ' ' ' '' ' - ' '

4:B'nCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce nui concerne les
véhicules quipourront être interdits selon les besoins du chantier. ' '' ' '- '' '' ''-- -- -

A:RrlCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du' fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ï.ï:=i:::=: .1. ..Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à

AR'ïlCLE 7 : - Lq.présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
aaministratlî ae mimes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou depuoiication.'

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police.Municipale et les agents placés sous ses ordres.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué

#
sœ

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 2 1 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.412-28 ,

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route,

DIRIECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

Gestion du Domaine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes.

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËÏ DÛ
STATIONNEMENT DES VÉHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

BOULEVARD Edouard DALADIER VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU fa délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de Mondragon en date du
21 Mai 201 9 l

Vu la requête en date du 14 Mai 201 9, par laquelle la Société Grégory
BASSTO TP - 500 Chemin de Saint-Martin - 84850 -- CAMARET SUR
AIGUES. sollicite l'autorisation d'effectuer les travaux de branchement
AEP - pour la Poste

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE
ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchement AEP, Boulevard Edouard
Daladier au droit de la Poste, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.
La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face
Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit, en fonction des besoins de
l'intervention sur le parking de la Poste.

pb ce G. C7emenceau - e.p Ç:€P-l6i? i5èl.Jll$in8g (!plÇE$çt18DcÎ811ont m îs en fourrière sans préavis.
[ér. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site interner : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 3 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, date fixée au 5 Juin 2019, sous l'entière responsabilité de la Société BASSO TP de
CAMARET SUR AIGUES, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur et placée sous sa responsabilité, y compris en dehors 'des horaires de
travail ou le week-end (avec une signalisation CF.23) - coordonnées M. Grégory BASSO -
06 .82 .69 .54. 04 .

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 18 H 00 et 8 H. les samedis. dimanches
et en cas d'urgence.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne ïes
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

ARI'lCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARI'lCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,

/

.S,é''

r

Gérald TESTANIERE
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Vi lle d'Orange l
ORANGE. le 22 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

u:'Z'$+-- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L.2122.22. L.2122.23, L.2211.1. L.2212.2. L.2213.1.
L.2213.3, L.2213.5, & L.2131-2 alinéa 2

VU la loi n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés
des collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-
623 du 22 Juillet 1982 modifiée et par la LOI n' 83-. 8 du
7 Janvier 1983,

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de vie --
Gestion du Domaine Public

VU le code de la route et en particulier les articles R.411-5
R.41 1 .7 & R .41 1 .8,

VU le code de la Voirie Routière.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

FESTIVAL MUSIQUE LATINE VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, ponant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de ïa voirie et de la circulation

Considérant qu'à l'occasion du Festival Musique Latine, sur la Place
G. Clemenceau l organisé par le Service Manifestations de la Ville. il
importe de laisser libre de tout encombrement certaines rues et places
de la Ville

ARRETE

ARTICL E 1 : - La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes. seront interdits dans les
rues et places suivantes

Place G. Clemenceau - en totalité.
Place de la République,
Rue Caristie Sud.
Rue Victor Hugh

lde la Rue Notre Dame à la Rue Saint-Marin).
Rue Notre Dame.
Rue Saint-Martin,

Place Bruey,
Cours A. Briand (côté Sud-Est).
Rue Pontillac.
Rue Ancien Collège,
Placette des Romains,
Rue Stassart,
Rue du Mazeau,

Du 31 Mai 201 9 à 13 H. au l'r Juin 2019 -- M huit

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

[é1. : 04 90 51 4î 4ï - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www. ville-orange.fr
boute œrrespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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ARTICLE 2 : - Des itinéraires de déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mis
en place

AR'ïlCL E 3 : - Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière. sans préavis

4BTICL E 4 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 5
Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou depuo llcauon . '

ARTICLE 7 : -. Monsieur le Directeur Général des Sewices de la Mairie. Monsieur le
comm.issaire.de Police et les Agents placés sous ses ordres. Monsieur le Chef de la Police

lexn lcipiaie eu leréseenarrp té éi sousses ord les sont chargés, chacun en ce qui le conceme. de

P/- LE MAIRE.
L'Adjoint Délégué,.

/Œ$. ,'€:>

©ëmld TESTANIERE
0
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 22 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE L'AM.ENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Doïnaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REG LEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de ïa voirie et de la circulation l

PLACE ANDRE BRUEY

VU la requête en date du 20 Mai 2019. par laquelle la Société A'llILA-
SOLUTOIT - 432 Rue des Négades -- ZI du Crépon Sud - 84420 PIOLENC
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux en toiture avec une nacelle
automotrice pour le compte de M. CAYUELA l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux en toiture Rue Saint-Martin au droit du n' 21.
Place Ancré Bruey, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de
parking. Cet emplacement sera réservé au stationnement de la nacelle automotrice (durant la nuit).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 3 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 jours, sous l'entière responsabilité de la Société
ATTILA-SOLUTOIT de PIOLENC, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B. P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax- : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

AFRTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/Ü8. ,
K \'' ;'

Géra Id TESTON IERE



JE }tATNTIENDRAI

Vi l le d'Orange
ORANGE, le 22 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

vU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route.

DIRECTION de l'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE -

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

Gestion Domaine Public
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
C)rangeoise.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes

et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATIO N ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal d'Orange le
25 Septembre 1996.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles iï a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

RUE DES AVESN ES vU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

VU la requête en date du 22 Mai 2019, par laquelle la SAS INDIGO BATIMENT -
Chemin des Olivettes - 84310 - MORIERES LES AVIGNON. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de réfection totale de la façade avec mise en

place d'un échafaudage - pour la Ville d'Orange - Service Bâtiment avec camion

plateau VL -- pour la livraison et le démantèlement de l'échafaudage -

prolongation de la mise en place d'un échafaudage

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARnCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection totale de la façade, 3 Place des
Cordeliers, Rue des Avesnes - dans le tronçon compris entre la Rue Sainte:Florent et la Rue
Petite Fusterie : la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite (pour le démantèlement
de l'échafaudage).

Les déviations et la signalisation seront mises en place par l'entrepreneur

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenœau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex- Vaucluse '

ïë1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Toute (orrespondanœ doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 31 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à.lg
fifi aëi îfàÿaux, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la SAS
INDIGO BATIMENT de MORIERES LES AVIGNON, désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents. survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
['ëhtfëbfëheur aura à sa charge, ]'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance

ARllCLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
àdüiiiiëtfàtif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire
L'Adjoint Délégué

g ..,Æ

Z

Gérald TESTANIERE



)Ë )tÀ INTÏËNDRA]

Vi lle d'Orange
le 22 Mai 20 19ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

Route,

DIRECTION de l'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE -

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

Gestion Domaine Pubs ic
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

VU la circulaire Interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes

et autoroutes.

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
SÏATIONNEM ENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal d'Orange le
25 Septembre 1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

RUE DES CARMES -
RUE DU PONT NEUF

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. parant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation
VU la requête en date du 22 Mai 2019, par laquelle la SAS INDIGO BATIMENT -

Chemin des Olivettes - 84310 - MORIERES LES AVIGNON. sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de réfection totale de la façade avec mise en

place d'un échafaudage - pour la Ville d'Orange - Service Bâtiment avec camion

plateau VL -- prolongation de la mise en place de l'échafaudage

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réfection totale de la façade.
Rue des Carmes au droit du n' 8, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite.
pour les besoins du chantier et l'installation d'un échafaudage.
Rue du Pont Neuf - dans le tronçon compris entre le Boulevard E. Daladier et la Rue du
Parlement : la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite. le vendredi 31 Mai 2019 -
lpour le démantèlement de l'échafaudage).

Les déviations et la signalisation seront mises en place par l'entrepreneur

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARllCLE 2 j - Le .présent .arrêté prendra effet à co.mpter du 22 Mai 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 10 jours (lusqu'au vendredi 31Mai'2019)' sous
l'entière responsabilité de la SAS INDIGO BATIMENT de MORIERES LES AVIGNON, désignée dans
ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

en place par l'Entrepreneur. ' '

ARTICLE 4 1 - Les accès po.ur lgs riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier. '

ARTICLE 5 : : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ABl:lÇl:E..ê : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
avance

ô:iStlgLE..Z.: : Lq.présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police.Municipale et les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué

"----Ü \'"

Gérald TESTANIERE

'3Ç



JE }tÀÏNTIËN})I{ÀI

Vil le d'Orange l

ORANGE, le 22 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

».&-i
VU le Code Général des Collectivités 'Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'ÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

vU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CI RCULATION ET DU
STATION NEMENT DES VEHICULES

vU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

AVENUE J .H. FABRE
RUE P. SEMARD -

VU la requête en date du 22 Mai 2019. par laquelle la Société CPCP TELECOM
partenaire d'ORANGE - 269 ZI du Fournalet - 84700 SORGUES - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux d'ouverture de chambre pour tirage réseau
fibre optique

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'ouverture de chambre pour tirage réseau fibre
optique, Avenue Jean-Henry Fable - entre le Carrefour des Vins du Rhône (Rue Pasteur) et le
parking Raimu : la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, le temps de l'intervention, pour
les besoins du chantier. sur la voie en direction de Camaret. Les véhicules seront déviés sur la Rue du
Terrier par un pilotage manuel.

Rue Pierre Sémard -- de l'Avenue J.H. Fabre jusqu'à la Rue Ducat - La circulation des véhicules de toutes
sortes sera i nterdite

Le stationnement des véhicules de toutes sortes pourra être interdit, au droit du chantier, selon les besoins

Une pré-sig nalisation sera installée par l'entreprise au début des voies susmentionnées.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemen ceau - B.P 1 87 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: vwvw.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 3 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de 2 semaines (l jour d'intervention), sous l'entière
responsabilité de la Société CPCP TELECOM de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRE N EUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARI'lCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RïlCLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
pubs ication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

'::::::q'\'''

+

l

/

Gérald TESTANIERE



JE }tÀÏNTIENDRÂ I

Ville d'Orange l

ORANGE, le 23 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 13.2-2'

n otamment L.22 1 3. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeolse,

DIRECTION DE L'ÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion dü Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËT DÜ
s TiAriONNEMENT DES VËillcuLES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 201 7 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mols d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE Guillaume de TIACITURNE

VU la requête en date du 21 Mai 2019. par laquelle la SRV BAS MONTEL -
Chemin de la Malautière - 84700 -- SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de raccordement Enedis pour M. PARCOLLET

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ARÏ'lCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de raccordement ENEDIS, Avenue Guillaume
de TACITURNE au droit du n' 311, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

: - Le présent arrêté prendra
fin des travaux, dont la durée pr:évisible
responsabilité de la SRV BAS MONTEL
l'ENTREPRENEUR.

effet à compter du Il Juin 201 9 et sera valable jusqu'à la
est de 2 semaines (3 jours d'intervention), soue l'entière
de SORGUES, désignée dans ce qui suit, sous le terme

Place G. Clemenceau - B. P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site internat : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : : La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur. ' '

AR'nCLE 4 ; - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. '

A RTKl;LE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

81311Ç!::E..g : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'OF{ANGE
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'ube signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7. 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Mîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication. '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ê3(écution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délég ué,

.'#

Géra Id TESTAN IERE



IE blA ÏNTIËNÏ)RAI

Vi lle d'Orange l

ORANGE. le 23 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

P'.hs VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3.2-2'

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire Interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'ÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour f'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CfRCULAïlôN Ë:F DÜ
STATIONNEMENT DES VEnCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMIN DE MARTIGNAN

VU la requête en date du 21 Mai 2019, par laquelle la Société AXIANS - 609
Chemin de la Pourranque -- 13170 LES PENNES MIRABEAU - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de branchement fibre optique

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARrlCL E 1 : - Pendant toute la durée des travaux de branchement fibre optique, Chemin de
Martignan, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

â:BtlÇLE 2 : - Le présent arrêté .p rendra effet à compter du 1 0 Juin 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des,travaux..dont lg durée prévisible est de 3 semaines, sous l'entière responsabilité de la
Société AXIANS des Pennes Mirabeau (1 3), désignée dansce qui suit, sous le ferme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - 13.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wvçfw.ville-orange.fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur !e Maire d' Orange
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ART'lCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
p lace par l'Entrepreneur.

A RI'lCLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur ïe Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

:gw
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 24 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

MONTEE DES PRI NCES D'ORANGE

VU la requête en date du 23 Mai 2019, par laquelle le Service Espaces Verts de
la Ville d'Orange -- Place G. Clemenceau - BP. 187 - 84106 ORANGE CEDEX,
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux d'élagage au droit et de part et
d'autre du mur de soutènement du Cimetière

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'élagage, Montée des Princes d'Orange au
d rait et de part et d'autre du mur de soutènement du Cimetière, la circulation des véhicules de
toutes sortes sera interdite dans le tronçon compris entre la Montée Philibert de Chaton et le
Chemin des Cigales.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 Mai 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des traxraux, dont la durée prévisible est de l jour (de 8 H 30 à Il H 30 et de 13 H 30 à la fin de
l'intervention), sous l'entière responsabilité du Service Espaces verts de la Ville d'Orange, désigné
dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
ïé1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange g'



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARI'lCLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publ ication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE

g,o3



JË btA INTÏENDRAJ

Ville d'Orange l

ORANGE, le 24 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

H'JLS
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. 4. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'A]WENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996,
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Dora ine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afRché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE VICTOR H UGO

VU la requête en date du 23 Mai 2019. par laquelle la Société DEMOLITION
TECHNOLOGIE -- 371 Avenue de la Rasclave -- 13821 -- LA PENNE SUR
HUVEAUNE - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de retrait de la
devanture (ancien restaurant <( Côté Jardin )>) avec mise en place de barrières de
sécurité type HERAS (2 m x 3 m) ; pour le service Bâtiment de la Ville

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RllCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de retrait de la devanture (ancien restaurant
« Côté Jardin ») avec mise en place de barrières de sécurité (type HERAS), Rue Victor Hugo au
droit du n' 23, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de
l'intervention. pour les besoins du chantier et le stationnement du camion benne de l'entreprise.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARllCLE 2 : - Le. présent arrêté prendra effet à compter du 3 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
gn. dûes travaux, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la Société
DEMOLITION TECHNOLOGIE de LA PENNE SUR HUVEAUNE (13), désignée dans ce qui suit, sous le
terme l'ENI'REPRENEUR.

Place G. Clemenceau- B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, suwenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
pubs ication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



IE AtA ÏNTiEænRai

Ville d'Orange l

ORANGE, le 24 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'ÀMENAGEMENT
ET DU CADRE DE V]E

VU le règlement
Septembre 1996,

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 201 7 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DU PONT NEUF -
RUE CHARLES MOREL

VU la requête en date du 23 Mai 2019, par laquelle la Société DEMOLITION
TECHNOLOGIE -- 371 Avenue de la Rasclave -- 13821 - LA PENNE SUR
HUVEAUNE - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de dépose d'un
conduit de toiture au droit du n' 66 Rue du Pont Neuf (parcelle BV 0075) et
dépose d'un conduit d'évacuation d'eaux pluviales entre les n' 26 & 28 Rue de la
République (parcelle BV 0076) ; pour le service Bâtiment de la Ville ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AF{T CLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de dépose d'un conduit de toiture au droit du N'
66 de la Rue du Pont Neuf et dépose d'un conduit d'évacuation d'eaux pluviales entre les n' 26 &
n' 28 de la Rue de la République, Rue du Pont Neuf au droit du n' 66, la voie de circulation des
véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention du n' 66 jusqu'à l'angle de la Rue
Charles Mord(barrières HERAS et stationnement du camion nacelle le long de l'habitation).

La circulation piétonne sera interdite RUE CHARLES MOREL, pour les besoins du chantier.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex Vaucluse
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 3 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la Société
DEMOLITION TECHNOLOGIE de LA PENNE SUR HUVEAUNE (13), désignée dans ce qui suit,
sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

'------6 l''

ÿH& '..«l

Gérald TESTANIERE
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Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 24 Maî 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteL

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)ÀM.ENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

VU le règlement
Septembre 1996,

de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Doïnaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTAïlON TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESIANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

IMPASSE MEYNARD

VU la requête en date du 23 Mai 2019. par laquelle la Société DUCLAUX
KALKIAS CHAPE LIQUIDE - 34bis Chemin de Piolenc -- 84850 CAMARET
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de livraison de béton par camion
toupie pour le coulage d'une chaque liquide intérieur et stationnement du camion
toupie à l'entrée de l'Impasse sur trottoir et partie de la chaussée - camion toupie
de 32 Tonnes. pour le compte de M. VERGNES Martin l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1: - Pendant toute la durée de livraison de béton par camion toupie pour le coulage d'une
chape liquide intérieur et stationnement du camion toupie à l'entrée de l'Impasse et stationnement
sur trottoir et partie de chaussée, Impasse Meynard au droit du n' 34, la circulation des véhicules
de toutes sortes sera interdite dans la totalité de la voie, pour les besoins de l'ante rvention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Al311Q!:E.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 7 Juin 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dorlt la durée prévisible est de l jour (de 7 H 30 à 15 H 00), soue l'entière
responsabilité de la Société DUCLAUX KALKIAS CHAPE LIQUIDE de CAMARET, désigné dans ce qui suit

Pl:l?lFè$.tTlêllnÇenceau nEltFYB7 - 84 } 06 Orange Cedex - Vaucluse
lé1. : 04 90 51 47 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Foute co rrespondance doit être adressée Impersonnellemenï à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ê:!ÎllÇ!:E.Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
p ubl ication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE }tAINTIENDRAJ

Vil le d'Orange l

ORANGE, le 27 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.2212-1

L.2212-2 - L.2213-1. L.2213-2 et L.221 3-4 ;

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loï n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983,

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de Vie --
Gestion du Domaine Public

vu le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8
R.411.18, R.411.25 à R.411 .28 et R.412-28 et R.417.10 ;

VU le Code Pénal

VU l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. poilant création de neuf postes
d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017, af:Hché le 27 Juillet 2017. publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017,
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

FORMATION DE SECOURS ROUTIER -
Du 3 JUIN AU 7 JUIN 20'1 9 --
SUR DIVERSES VOIES DE LA VILLE
CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL D'ORANGE

Considérant qu'à l'occasion d'une formation de secours routier de
l'Ecole Départementale des Sapeurs-pompiers de Vaucluse, organisée
par le Centre de Secours Principal d'Orange désigné comme << Centre
Support )> du 3 Juin 2019 au 7 Juin 2019 l il importe de laisser libre de
tout encombrement certaines rues et places de la Ville

ARRETE

ARTICLE 1 : - La circulation des véhicules de toutes sortes sera momentanément perturbée, le
temps des exercices. sur les voies suivantes

Rue des Flandres,
Rue du Picardie.
Rue du Poitou,
Rue de Guyenne,
Rue des Primevères,
Impasse Giraud,
Avenue Rodolphe d'Aymard,

Route du Parc.
Avenue des Crémades,
Avenue Général R. Lorho.
Avenue de la Grèce,
Avenue des Courrèges,
Rue des Sables,

DU LUNDI 3 JUIN 2019 au VENDREDI 7 JUIN 2019

Place G. Clemenceau B.P 187 - 84106 C)range Cedex - Vaucluse

l'é1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 3 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE -MAIRE,
L'Adjoint Délégué,

/

L

Géra Id TESTON IERE



JE btA INTIENDRA I

Vil le d'Orange l

O RANGE, le 27 Mai 201 9

b'%$
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.2212-1
L.2212-2 - L.2213-1 , L.2213-2 et L.221 3-4 ;

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983,

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de Vie --
Gestion du Domaine Public

VU le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8
R.411.18, R.411.25 à R.411.28 et R.412-28 et R.417.10 ;

VU le Code Pénal

VU l'arrêté ministériel du 1 5 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017.
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation

NAUGURAjlON DU ROND-POINT DE LA
BIODIVERSlrE
AK çgrreour de la Route de Lvon et de la

Considérant qu'à l'occasion de l'inauguration du Rond-Point de la
BIODIVERSITE au croisement de la Route de Lion et de la Rue
Guillaume d'Orange le Mercredi 3 Juillet 2019 à 1 1 H 30 l il importe de
laisser libre de tout encombrement certaines rues et places de la Ville.

ARRETE

ABTICL E 1 : La circulation des véhicules de toutes sortes. sera
temps de la cérémonie

Route de.Lyon/Rue Guillaume d'Orange - dans
carrefour giratoire ;

momentanément perturbée, le

l'anneau central au droit du

convois exceptionnels, Route de Lyonvéhicules de toutes sortes, sera ante rdit sur le parking des

. .. fin de la manifestation
Afin de perme e et

l'organisation de l'apéritif
Place G. Clemen beau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 41 4 1- f:ax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vx/ww.ville-orange.fr
foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 9z,,



ARTICLE 3 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 4 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

AR'ïlCL E 6.: - Le..présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux bois à compter de sa date d'affichage ou depublication. ' ' ' ''

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE -MAIRE.
L'Adjoint Délégué,

J€X=$vo.
R / \ix.r=q"3'P.

..-=:qp'
gérÿld TESTANIERE

Q .#
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Ville d'Orange l
ORANGE. le 27 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

k.îso Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L.2122.22, L.2122.23. L.2211.1, L.2212.2. L.2213.1.
L.2213.3, L.2213.5, & L.2131-2 alinéa 2

VU la loi n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés
des collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-
623 du 22 Juillet 1982 modifiée et par la LOI n' 83-. 8 du
7 Janvier 1 983.

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de vie --
Gestion du Domaine Public

VU le code de la route et en particulier les articles R.411-5
R.41 1 .7 & R .41 1 .8.

VU le code de la Voirie Routière

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'Installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

FETE DE SERVICE -
BOISFEUI LLET
SAMEDI 1 5 J UIN 201 9

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis

en Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017,
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

Considérant qu'à l'occasion de la Fête de Service organisée par le
Service Enfance-Jeunesse -- Secteur Animation à BOISFEUILLET le
Samedi 15 Juin 2019. la Ville, il importe de laisser libre de tout
encombrement certaines rues et places de la Ville

ARRETE

ARTICLE l Le stationnement des véhicules de toutes sortes, sera interdit sur le bas-côté Est du

Chem in B lanc

dans la portion comprise entre le carrefour du Chemin de la Gironde Ouest et le Centre de
Boisfeuillet (installation de barrières et rubalise),

Le SAMEDI 15 JUIN 2019 -- de 8 H. à 19 H

ARTICLE 2 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 3 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
Place G. Clernenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex Vaucluse

réf. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
boute (orrespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 6 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie. Monsieur le
ëôhüissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les, Monsieur le Chef de la Police
Municipale et les Agents placés sous ses ord les sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

P/- LE MAIRE,
L'Adjoint Délégué,

gqUh./
;Il .«T?!::\'$1.'!?F .;4
q Æ8.;'\gàlâÜ

: 'që::;;Zg;;ZO

GëPâId TESTANIERE

/-üJ»œ
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 28 Mai 201 9

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE l' AM:ENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Donna ine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARREÏE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

CHEMIN DE MARTIGNAN

VU la requête en date du 24 Mai 2019. par laquelle la Société CPCP TELECOM
1 5 Traverse des Boucs -- 06560 -- VALBONNE - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de remplacement de chambre ORANGE ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

A RllCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de chambre ORANGE,
CHEMIN DE MARTIGNAN, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RllCLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la Société
CPCP TELECOM de vALBONNE (06), désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Téf. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site internet : vwvw. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange 3Æ



ARllCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARllCLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARllCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 1 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
pub libation .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

/

G:;;ÏâTESTXNleRE

/
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Vi lle d'Orange l

ORANGE. le 28 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

V'.2sZ,- VU le Code Général des Collectivités Territoriales.
L.2213.2-2'.

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route
28

notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DH{ECTION D]C L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËÏ DÜ
$.ï4]iONNEmEUT DËSVËiqcuLES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

ROUTE DE CAMARET

VU la requête en date du 24 Mai 2019. par laquelle la Société CPCP TELECOM
15 Traverse des Brucs - 06560 - vALBONNE - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de remplacement de chambre ORANGE ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement

A R R E T E

AR'ïlCLE 1 .: - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de chambre ORANGE, Route
de Camaret dans.le tronçon. compris entre le Chemin de Nogaret et la Citédu Baron, la circulation
Îll:?. .y$Picyl?..q e:t?êtes fortes sèrSÏ alternée et établie avec' un sen; Üniël uË' ë8hÛ;nâ g"par tèlil;
tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. ' '' ' '' '

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AR'ïlCLE 2.l - Le présent arrêté prendra effet.à compter du Il Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux. dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la Société
CPCP TELECOM de VALBONNE (06), désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR. '''

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 9034 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



ART CLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:BtiÇtt.4 j - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A F{T CLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

AR'nCL E 7.l -. Le .présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

( "ilé:ë=..jXÏ;:;::,l: .z.üÜ:-./ IJ
$j''

Gérald TESTANIERE
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Ville d'Orange l

ORANGE, le 28 Mai 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,
VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.221 2-1
L.2212-2 - L.2213-1 , L.221 3-2 et L.2213-4 l

VU la LOI n' B2-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1 983

Direction de l'Aménagement
& du Cadre de Vie --
Gestion du Domaine Public

VU le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8
R.41 1.18. R.411 .25 à R.411.28 et R.412-28 et R.417.10

VU le Code Pénal

VU l'arrêté ministériel du 1 5 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

vU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017,
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

INAUGURATION DU MEMORIAL
THEATRE MUNIE IPAL -
MARDI 9 JU ILLET 201 9

Considérant qu'à l'occasion de l'inauguration du Mémorial au Théâtre
Municipal le Mardi 9 Juillet 2019 à 16 H. l il importe de laisser libre de
tout encombrement certaines rues et places de la Ville,

ARRETE

ARTICLE 1 : - La circulation des véhicules de toutes sortes.
temps de la cérémonie

Dans le rond-point du Théâtre Municipal
anneau)

sera momentanément perturbée, le

(chaussée rétrécie dans le demi

LE MARDI 9 JUILLET 201 9 de 1 5 H 45 à la fin de la manifestation

ARTICLE 2
parking - du

Le stationnement des véhicules de toutes
Cours Aristide Briand côté Sud-Est

sortes . sera interdit sur 1 2 cases de

LE MARDI 9 JUILLET 2019 -- de 14 H 00 à la fin de la manifestation
Afin de permettre le stationnement des véhicules se rehdàht à ià Cëiéïiionie
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ARTICLE 3 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 4 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
aamlnlsïratiï de Nîhes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE -MAIRE,
L'Adjoint Délégué,

'---6 t'':
Gérald TESTAN IERE
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Ville d'Orange l
ORANGE, le 28 Mai 20 19

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Te rritoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE lIE VU le règlement

Septembre 1996,
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Dondaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

IMPASSE LAROCHE

VU la requête en date du 28 Mai 2019, par laquelle M. DEBLICK Sven BVBA --
Bedabaan 746 - 2990 WUUSÏWEZEL - BELGIQUE - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de ravalement de façade avec mise en place d'un
échafaudage roulant de 2 m: sur trottoir et partie de la chaussée et une nacelle
remorque au fond de l'impasse -- pour le compte de M. DEBLICK Sven

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de ravalement de façade, Impasse LAROCHE
au droit du n' 7, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de
l'intervention pour les besoins du chantier avec la mise en place d'un échafaudage sur trottoir et
partie de chaussée ainsi qu'une nacelle remorque au fond de l'Impasse.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ê:BllCL:E.2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 4 Juin 2019 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux,. dont a durée prévisible est de 5 jours (lusqu'au samedi 8 Juin 2019), sous l'entière
respo.nsabilité de M. DEBLICK Sven BVBA de WUUSTWEZEL (Belgique), désigné dans ce qui suit,
sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187
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ARTICL E 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

AF{TICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

A F{TICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RI'lCLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

4:RJ:!Çl:E..Z : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administ ratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publ ication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE D'ORANGE

DU MOIS DE MAI 2019

CERTIFIE CONFORME

Orange, le : 2"4 JtlïN 2û}9

â
3

{

MAIRE,

W

Jacques BOMPARD
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